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· li ·est vafn: de vouloir en cent lignes présenter le 
problème dè la J>ê'èhe 'maritime·· posé à la Commu
nauté. Spécialement: parce qu'il- est lie à des nég·o
ciations sans. issuê avec ·une douzaine de pays 
tiers; intéressés aux 200 ·milles commùnautaires ou, - · 

· à l'inverse - ce qui est plus important pour notre 
propos d'ici -, .parce que ces pays (Norvège, 
Islande, Canada ... ) . sont susceptibles dans leurs 
eaux d'accueillir des pêéheurs communautaires et 
ainsi d'atténuer pour ceux-ci la gravité de leurs 
pertes dè capture: .. ! · 

. li y a également. d'innombrables problèmes qui, 
pour être plus spécifiques, n'en sont pas moins 
graves. L'un est le problème de la discipline immé
-diate qu'une surexploitation longtemps tolérée du 
hareng de la Mer du Nord impose sron ne veut pas 
la · disparition de cette -espèce ; rapidement ce 
problème devrait·se fondre· dans ün ènsemble de 
mesures tèchniquês ~de· conservation,· mais celles-di 
sont délicates à combiner. L'autre est le volet struc
turel ou social, comportant des mesures d'aides à 
la· reconversion· - (adaptation~ dés· capacités) - ou 
d'-indemnisation. Evoquerait-on· encore le problème 
dit des charges 'de contrôle qui fait qu'en raison de 
la grandeur de sa zone (20 % du total), l'Irlande a 
des dépenses inconsidérées de surveillance alors 
qu'-elle :ne· captufè ·que moins de 5 % du total' dès 
.prisés ? · '. .; · · ·· · 

. ' . . \ 

Au-delà de ces questions, la diversité des situa-
tions des Etats membres- et· la nécessité pour eux 
dé réduire leur effort de pêché ont c'ristallisé les 
difficultés; autouf ·de quelques. problèmes; n'lajèurs. 

4 
•• , , '• •

1
• •• ·, Gf~~ . ~ .... , 

Selon certains, e'n matière de pêche dans :les ~au; 
adjacentés · (12··ou 200 milles), aux côtes "des 'Etats 
membres, le libre accès · serait dogme communau~ 
faire: -.Le'"règlément (CEE) n° 2141/70 (c·odifié sous 
le n° 101/76) serait l'êxprèssion·de ·ce,çfogrrîe. Il est 
permis toutefois de .relever que. ce texte ne pàrle 
aucune!T)ent de··liberté d'accès mais~pose ·le prin
cipe de--l'égalité · d'accès· ;, è'est" donc j en· sor:nme 
sous• le signe .de l'interdiction, des discriminations 
qu'il se .placerait. -:1 'i-·· ::. · .: ':' ·: : .. :: . _ ... n, 

Sans doute la règle de ·la non-discrimination selon 
la nationalité est.:e11~ une règle fôndament~le de la 
Communaufé? ~mais ton; ·a :PU:dors d.e}l'.éilaboratiph'. 
du règlement (CEE) n° 2 141/70 s'interrog!3r sur le 
moyen de l'appliquer à la i.pêche~(L'empl6i éomm~ 
base juridique. dé. deux articl!3S ·(au. moins), ·1·lin. 
principiel, l'autre général, ·Comme les articles 7 et 
235, montre cet emb_arras ...• ,,; ,, , . .,, 
~·.cet . embarras reposait aussi· sur le fait - que; 

dans ··le droit' international contemporain. de! la 
pêche; . fe' mouveme·nt qui, se dessinait depuis, un 
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quart de siècle d'étendre Jas eaux r,éservées -
on ne parlait pas encore de 200 milles mais seule
ment de 12 milles, ce qu! semblait déjà blasphéma
toire au regard de la règle des 3 mi.lies, plusieurs 
fois centenaire - était étroitement rattaché à la 
sauvegarde de l'emploi des pêcheurs côtiers sans 
possibilité de reconversion. Tel en tout cas avait 
é~é le sens des Conférences de 1958 et 1960 sur le 
Droit de la Mer, tel aussi avait été le sens de la 
Conférence et de la Convention de Londres sur les 

· pêcheries (1964). Sur le théâtre communautaire cette 
même tendance s'est manifestée tant par les réti
cences norvégiennes à l'adhésion que par les arti
cles 100 à 102 de l'acte d'adhésion. 

Cette tendan.ce à réserver les eaux côtières aux· 
pêcheurs riverains, la limite s'étant portée à la 
Conférence sur le Droit de la Mer de 12 à 200 milles, 
s'est .simultanément éloignée de cet objectif social. 
La zone économique exclusive est indéniablement 
dewenue a'ttribut de la Souveraineté de l'Etat,- ce 
qui la rend peut-êire moins sympathique. Cette 
nouvelle orientation provoque donc.- et ce n'est 
pas le moindre paradoxe de cette évolution - que 
l'un des .rares problèmes de pêche non résolu à' la 
Conférence e.st le droit des Etats en voi~ de _déve~ 

, loppement « géographiquement désavantagés .. 
(c'est-à-di~e mal nantis qe côtes), qui voudraient 
pouvoir pêcher malgré tout dans la zone éqono
mique exclusive de leurs voisins. 

Quoi qu'il en soit,Ja revendication d'une bande 
côtière semble être .dans la dialectique communau
taire la projeét!on de. la Zone. Dans la mesure où 
celle-ci constitue dans la Société internationale un 
droit fondamental de tout Etat côtier, n'est-il pas 
tentant pour un Etat membre côtier de. ne pas 
vouloir être frustré de cette conquête internatio
nale, même au profit de ses parienaires de la 
Communauté ? 
•. Ainsi la règle internationale de la bande côtière 
peut paraître pour certains Etats membres avoir une 
valeur supérieu~e à la. règle communautaire de. 
l'interdiction des discriminations. 
· Resterait comme. idée de compromis pour .cette 

bande celle de l'attribution de quotas préférentiels 
au profit de l'Etat côtier. Mais, déjà avec . le mot 
quotas pense-t-on à des problèmes de politique de 
conservation et d'organisation de la pénurie. · 

II. - Quotas - Discrimination - ,. 
Apports· et pertès 

Si, en 1890, les richesses de la mer sèmblaient 
inépuisables ... , si en 1923 apparaissent des inquié
tudes ... , si le développement depuis vingt ans de 
techniques r:iouvelles, radars, navires congélateurs 
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ou usines généralisenr celles:ci, la pollution pétro
lière aussi -ayant · un rôle .. ;, si le Japon et l'URSS 
sont cités·'comme responsables.:., les politiques de 
conservation sont depuis 1958, dans le droit de la 
pêche, le second grand problème, faisantle ,pe.ndant 
de celui des eaux réservées aux riverains~ Elles ont 
évidemme.nt tout un aspect technique, maillage des 
filets, réglèmentation des saisons, · zones, engins, 
taille des poissons ... Ce n'est que plus récemment 
que, notamment au sein des Commi~-sions régio
nales de pêche (ICNAF : Atlantique Nord-Ouest ',
NEAFC, Atlantique Nord-Est), s'y sont insérées des 
limitations des captures par l'octroi aux intéressés 
de quotas. Disons également qu'encore plus récem
ment sont apparues deux autres techniques de 
conservation, la licence de pêche,· pour mieux 
surveiller l'activité des intéressés, et -le plan de 
oêche agréé, pour mieux protéger les zones parti
culièrement en danger. Parlons aussi d'une préoccu
pation juridique nouvelle, · 1e contrôle de toutes 
!es règles de c_onservation, en ce qu'on bouleverse 
des prérogatives classiques du Droit international 
public, comme la juridiction de l'Etat pavillon, la 
liberté de la haute mer .. : 

Pour la Communauté, pourrait-on considérer que 
la répartition des réserves de poissons sous forme · 
·de quotas entre ses Etats membres serait facteur 
de discrimination ou d'une de ses. èntraves aux 
relations intracommunautaires libérées par le traité ? 
Une réponse apaisante semble possible. Sans doute, 
des quotas· arbitrairement attribués seraient-ils ... 
discriminatoires, mais en utilisant comme références 
de calcul les chiffres des prises récentes on peut 
éviter cet inconvénient. Quant à l'idée que les 
quotas constituent une entrave interdite aux rela
tions intracommunautaires, elle n'est pas exacte car 
il n'y a P.as avec eux de mesures restrictives aux 
échanges: ce qui serait interdit, il y a répartition 
forfaitaire des capacités de .production ce qui ne 
l'est pas. On ajoutera toutefois que si la répartition 
des prises entre Etats membres selon un système 
de quotas paraît possible, il ne faudrait pas 
commettre l'erreur d'en conclure que chaque Etat 
peut réserver son quota à ses nationaux : l'article 7, 
comme les principes généraux de droit d'établisse
ment s'y opposent. Les Etats recevant des quotas 
sont donc à considérer comme des régions de la 
Communauté ; et non en tant qu'Ètats proprement 
dits. 

En réalité, ce sont des problèmes politiques de 
répartition que pose cette attribution des quotas. Ils 
concernent l'objectif de la pêche industrielle, la 
prise en considération des pertes dans les eaux 
des pays tiers, le problème des pays et régions 
défavorisés, les besoins de certains de développer 
encore leurs pêcheries, et surtout les apports de 
chacun à la masse commune. 

te premier problème serait celui de la pêche 
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industrielle. C'e,st le Danemark qu'il intéresse. Doit
on prendre en considération dans la fixation des 
quotas la pêche à des fins industrielles, c'est-à-dire 
pour fabriquer des farines de ,poisson destinées à 
l'alimentation animale, ou seulement ne doit-on 
prendre en : c,onsidération. que la pêche pour 
l'alimentation·, humaine ? En réalité, le· problème 
n'est pas si tranché, car ce ne• sont pas les mêmes 
poissons (le tacaud norvégien) que l'on pêche, mais 
il y a un dangereux problème de by-catches (prises 
accessoires)., 

La ,prise en considération dans la fixation des 
quotas des pertes de possibilités de pêche dans 
les eaux des ·pays tiers ne pose pas un ,problème 
de principe, mais constitue ::.._ au-delà des diffi
cultés de déterminer ces pertes avec précision -:
plutôt un faèteur émotif : .poùr l'Italie, qui est 
totalement évincée de certains de ses champs de 
pêche traditionnels, en Afrique notamment ; pour ·la 
République Fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas et 
la Belgique, qui sont frappés dans une proportion 
importante (catastrophique) de leurs prises .par leur 
expulsion de leurs lieux traditionnels de pêche et 
'Se1lon lesquel·s (notamment République fédérale 
d'Allemagne) l'importance de ces pertes vicie toute 
clé de répartition ; pour le Royaume-Uni, ainsi 
que ,pour le Danem'ark et la France, parce qu'elles 
réduisent dans les plus grandes quantités leurs 
captures_ .possibles .. 

Le problème des pays et régions défavorisés -
euphémisme .peut-être pour .pa~ler de régions en 
retard dans leur développement - est un problème 
politique de non-possibilité de reconversion alors 
que la pêche est une activité ,traditionnelle. il 
concerne l'Ecosse (ou plutôt certaines régions du 
Nord du Royaume-Uni et l'Irlande du Nord), le 
Danemark (ou plus exactement le Groenland), la 
Bretagne (France), l'Irlande. Dans ces régions, il 
doit d'ailleurs être éventuellement combiné avec la 
difficulté dite des apports, car ce sont autour de ces 
régions que sont certains des plus riches stocks. 
Ses solutions ': ·éviter dans ces régions de trop 
grandes concentrations de .pêcheurs -lointains en 
les déclarant régions soumises à plan de .pêche ... et 
par ailleurs des aides financières de reconversion. 

te b~soin de développer encore ses ,pêcheries 
est un problème plus spécifiquement irlandais. 11 
est illogique, car il tend à permettre à un Etat mem
bre de développer ses capacités de prise à une 
époque où on: ne parle que de contingenter l'en
semble. Mais il s'explique·- et il a été ainsi accepté 
à La Haye l'an dernier - par le fait que jusqu'ici la 
pêche ·de cet Etat membre était prElsque unique
ment artisanale et qu'un plan de développement 
doit à bref terme en accroitre fortement la capacité, 
ce qui sera bon pour 1'.ensemble de l'économie, 
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irlandaise. Techniquement, cette . revendication 
conèerne l'octroi à cet Etat membre de qu,atas plus 
importants que ceux résultant de ses, captures aux 

, périodes de référence ainsi que l'adoption de plans 
de pêche pour privilégier ses pêcheurs dans cer
taines régions proches de ses, côtes. 

1 •. ~-

Le problème des apports est apparemment simple 
et intéresse surtout deux Etats membres : est-il 
juste, alors que c'est dans la zone du Royaume-

, Uni que se trouvent 60 % des réserves commu
nautaires de, poisson, que cet Etat membre ne 
reçoive que 22 % des quotas ? L'autre Etat membre 
concerné est l'Irlande dont la zone est très-grande 
en fonction de ses capacités de capture et qui est, 
rappelons-le, le moins développé des Etats mem
bres. On notera que ce sont ces Etats membres qui 
demandent une bande côtière. Avec une certaine 
obstination, ils interrogent si les autres Etats 
membres ont dans le passé et pour d'autres domai
nes fait preuve d'une _aussi grande solidarité que 
celle qu'on requiert d'eux. On peut toùtefois se 
demander si en s'engageant dans , ce raisonnement 
on ne va .pas dans une dirèction très dissolvante de 
toute action communautaire. Par ·ailleurs, ainsi ,posé, 
le problème des apports prend la forme d'un 
dilemme de politique anti-régionale. Faut-il favoriser 
des régions qui ont une grande spécialisation et 
des ressources dans l'exploitation de celles-ci ? 
Faut-il à l'inverse diversifier ? Enfin, derrière ce 
problème, pourrait s'en cacher un autre, le pétrole 
de la Mer du Nord ne sera-t-il qu'anglais ? (ce qui 
est peut-être une fausse manière de poser le pro
blème). Quoi qu'il en soit, et au-delà de ·l'aspect 
de justice distributive qui voudrait que l'on mette en 
commun - sans discriminatfon - toute richess~ 
communautàire, ne .peut-on .pas trouver un peu 
d'équité dans cette demande de pri,:Se en considéra
tion des apports en ce qu'elle est liée à un problème 
social (non-reconvertibilité) et même économique 
(spécialisation géographique) ? 

Doit-on esquisser une solution ? ·Cela est évidem
ment malaisé, car il y a des problèmes d'option 
fondamentale. On ne saurait toutefois sous-estimer 
l'importance, pour élaborer un compromis, d'idées 
comme celles « d'allocation prioritaire » ou de 
« dominant préférence » ou encore du concept « de 
garantie d'exploitation .prioritaire » permettant de 
rapprocher dans les bandes côtières tant l'idée de 
non-discrimination et -de solidarité communautaires 
que ·1es intérêt,s majeurs de certains. 
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• • • ·: « La Commission Européenne· pourrait présenter 
une demande de. :mandat de · négociation . pour un 
accord cadre à l'automne » avait déclaré M. de 
Kergolay .. à la· .fin d'une mission, exploratoire à 
Pékin' en juillet dernier. « Selon le calendrier 
chinois l'automne · commence au mois d'aoOt », 

avaient précisé ses interlocuteurs chinois manifes
tement impatients .de parvenir· à· une conclusion 
rapide ·. de : négociations interrompues. , Dans , le 
contexte politique chinois, -cela se situe dans la · · · 
période de réhabilitation de Teng Hsiao Ping, alors 
que le régime du. Président Hua _Kuo Feng commen-
çait_ à s'affirmer .. · ~. . , 

A ·qui sait' que le -principe d'un accord commer
cial communautaire destiné à remplacer les accords 
précédemment conclus avec les . Et.ats .membres 
~vait été fermement reténu dès Je mois de maï'1975,· 
.il semble dans l.'o'rdre Jogique··des 'choses que l'on 
en arrive enfin à. la perspeétive ~d'une conclusion 
longte~ps attend.~è. , . · · . · · · . , · . . 

Pour d'autres observateurs au · contraire: l'impa-
,· tien.ce qui se manifeste. actueliement traduit un 

tournant radical de la politique· extérieure chinoise. 
Les événements confirment fous les jours un peu 
plus que l'éc·rasement de ia « Bande des quatre » 

et la fin de la · révolution cultur·elle définitivem.ent 
consaèrée par le XIe cong'rès du Parti Communiste 
Chinois au mois d'aoOt, ont tracé le chemin d'une 
plus grande ,ouvèrture, vers l'extérieur.- Les déléga-

. tions diplomatiques et commerciales sè succèdent 
en effet à· Pékin à un, rythme ·soutenu et il ne se 
passe pas de-semaine sans que ne soient annoncés 
la conclusion d'un nouveau contrat, l'établissement 
d'un nouveau contact. · · · -

•a••• 

Selon l'un ou l'autre:discours, (!aspect stratégique 
prime sur la motivation commerci .. ale pu l'inverse. · 
. - . ... ' . ' 

Le premier aspect tend à favoriser la thèse bien 
connùe du soutien ·de Iâ" diplomatie chinoise à. une 
Europe. pu'issarÎtè ·et Ùnie capàble de contrecarrer 
les superpuissances àméricaine et soviétiq'ûe' ; daris 
la seconde hypothèse, ,c!èst à la -politique de déve
loppement fondée su'r. l'importàtion de 'technologie 
étrangère 'que préconise Teng H'sîao ·Ping qu'il faut 
se référer. èes importations dé téchnologie ne peu
vent ê'tre financées qùe pàr une~ augmentation des 
e'xpàrtations de ,produits industriels et h'liniers. 
« Chaque secteur industriel dôit étudier les besoins 
du. marché international èt produire activement dès 
produits. exportables de g'rande' valeur ;. déclaraft 
l'actuel premier ministrë. dans un texte sur le déve
loppement indüstriel paru après la deuxième ·session 
plénière. du xe congrès. La question qui· se pose 
alors est ··de savoir dans quelle mesure: qu'il s'agisse 
d'ùn rapprochement stratégiqüè 'où d'une allianc'e 
commerciale, l'Europe est capable de répondre à 
l'attente des dirigeants chinois ? De cette réponse 
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et des avantages que les deux ·parties éspèrent tirer 
·de leurs relations dépendra largement le contenu 
du nouvel accord. 

L'enjeu d1i· no~vel '. âcèord 

La Commission Européenne a transmis en .septem
bre une demande d'autorisation .pour là~ négociation 
d'un accor~ commeréia.l aux Neuf qui devaient en 
débattre le 21 novembre; Les termes n'en sont donc 
pàs. encoredéfinitivèment préclsés, il est cèpendant 
d'ores et déjà possible d'affirmer qu'il s'agira d'un 

' accord commercial .de type non' préférentiei ~conclµ 
pour une pério'de de cinq ans qui devra s'inspirer 

1 
frès largement. c1U schémà d'acçord transmis par 
la Communauté" dès le mois de novembre 1974 à 
l'ensemble des pays à''.comrriércé d'Etat. · · . . 

L.à Commuriaùté ... ét!lnt depuis .1ê' 1e( jan .. vi'er 1973 
seule compétente à gérer la politique commerciale 
des Etats membres, . ce· schéma d'accord devait 

. servir à remplàce'r lés aècords bilatéraux··èonèlus 
par ces pays avec les Etats membres et qui devaient 
expirer à la fin de l'année. 

' . . 
En attendant la négociation d'accords commu

nautaires et afin d'assurer la continuité des échan
ges, le Conseil des Ministre~ d.es Ne_ùf. ·a~doptait Jë 
27 mars 1975 "une décision' rëlativè· àux -régimes 
autonomes d'importation à l'égar_d • d~S:-:..·pâys~ 1à 
commerce · d'Etat, 'dont la Chine, décision recon
duite annuellement depuis, avec certains ajuste
ments. Ce type de dispositions en vigueur à l'heure 
actuelle avec l'.~nsemble des .pays à commerce 
d'Etat,. puisque la Chine .est, le premier de· ces pays 
à. vouloir donner urie suite concrète à la proposition 
d'accord commercial faite par: la Communauté, ne 
constitUe qu'une solution· transitoire et peu satisfai
sante ; à ce titre,- les importations chinoises béné
ficiE!nt déjà de fac.té du .régime de .la nation la plus 
favorisée ; un accord commercial , transformerait 
.cette situati~n de· fait eri /égimë · de droit. · ~· ~ 

En dehors çle ce r~gime, le schéma d'accord 
transmis par ·1a Commljnauté à l'ensemble des pays 
à commerce d'Etat prévoit l'élévation des contin
gents et l'élimination finale de certains d'entre eux. 
!=n retour, ces pays dpivent s'engager à faire preuve 
d~ · modération pour tous les articles qui ne sont 
plus l'objet de contingentements; · 

Ces contjngents ~sont recondûits anriuellémerit. 
Pour 1977 afin de · perrr{èttre aux". importateurs 
communautaires' et alix exportatèurs· -chinois · d'être 
informés de leurs· possibilités d'échani:fes lors de la 
foire de Canton qui· a eu · lieù" du 15 oètobre au 
15 novembre, les cohtirigents· ae 1976 ont été recon
duits dès· le début d'octqbre· 1976. Au .1ër ·janvier 
1977, la Communauté a :èféèidé d'augmenter de 5 % 

.. 
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par rapport à 1976 les contingents pour les expor.:. 
-tations non libérées en· provenance de l'ensemble 
des -pays à commerè:ê. d'Etat. :Parmi ceux-ci·, la 
Chine a bénéficié ën moye·nne d'une augmentation 
de conting·ents supérieure à celle retenue pour les 
àutres · provenances. A l'heure actuelle sur les 
1 098 types de produits què compté le Tarif Doua
nier Commun (TDC), la liste· de libération commu
nautaire à l'égard de là République Populaire de 
Chirie en comprend'857 dont 99 ne bénéficient d'une 
libération que partielle. 

Le ·vent de protectionnisme qui souffle actuelle- -
ment sur l'Europe et que la Communauté réprime 
à grand' mal servirait déjà à justifier l'impatience 
d'en passer à l'établissement de relations juridique
ment plus sores, d'un pays dont les exportations 
de produits textiles représentent encore une large 
proportion de ses exportations totales .. Car. en tout 
premier lieu, c'est· une sécurité juridique que· la 
conclusion d'un accord apporterait aux deux parties 
ainsi que . vràisemblablement des structures de 
consultation (il est d'ores et déjà prévu d'instaurer 
une commission mixte dans le cadre de l'accord). 
permettant de· surmonter lès divergences qui pour
raient surgir, de manière . concertée et même, en 
fonction de la volonté des deux parties conduire 
à un~ coopératiôn écopon:iique plus étroite dans 
le domaine d'intérêt commun. 

.. ... f: « t .•. 

,• Il ne sera pas question de produits particuliers 
,:ors des. négociations de l'accord entre la Chine 
et la Communauté. qui devraient s!engager dès le 
tout débu~ de 1978, car Je· mandat demandé par la 
Commission Européenne au .Conseil concerne uni
quement la négociation d'un accord cadre. Pour 
l'inst~nt, le modèle le plus souvent cité pour· cat 
accord . est, celui .conclu en 1976 par" la Commu:
nauté avec le Canada qui laisse à un comité mixte 
de coopération de très larges pouvoir.s, un tel instru
ment présentera certes l'avantage de fournir au 
'pragmatisme chinois une instance d'expression toùt 
eii rendant pius flexible la gestion de l'accord. 
• • , , , , ;· • : r . i· , • 

Conformément aux procédures communautaires 
habituelles, c'est dans .le cadre de conversations 
exploratoires entre les deux parties q·u'ont été déci
dées les grandes lignes de l'accord. La suppression 
·des clauses . de 'sauvegarde est apparue alors être. 
.un de!! points, chers à là diplomatie chinoise. La 
Com·munauté craint de se voir' pour cela dans l'im
possibilité de répÔndre favor?blement, le risque 
de créer un précédent étant trop grave dan!! la 
situation; actuelle de l'industrie' communautaire. En 
revanêhe,' sur l'octroi de :êonditions ·de paiement 
avan·tagèuses • poür ·1es importations chinoises de 
produits communautaires; la Communauté s'efforce 
de. trouver une solution ·:dans le" cadre de l'àccord, 
il n'est pas impossible qùè les ~bas'es d'ùne coopé
ration économique plus étroite soient posées à 
cette occasion. · ~ · 

•. 1 



Une ~lliance politique ~ se renforce 

Pour des raisons évidentes traduites dans la for
mule de Mao-Tsé-Toung : « Indépendance et auto
nomie ; compter sur ses propres forces », les rela
tions entre la Communauté et la Chine se sont 
toujours délibérément situées sur le terrain de la 
diplomatie. 

L'intérêt manifesté par la Chine pour la construc
tion Européenne remonte au début des années 
soixante-dix. Dans plusieurs interviews àccordées 
à des journalistes de la prèsse occidentale entre 
1970 et 1973, le premier ministre Chou-en-Lai a 
répété le soutien que son pays apportait à la cons
truction européenne, tout en confessant son igno
rance des attributions qui étaient dévolues aux 
ins~ances européennes. · 

Au moment de l'adhésion de la Grande-Bretagne, 
de l'Irlande et du Danemark, la presse chinoise 
avait chaleureusement noté la nouvelle réaction de 
défense des pays de l'Europe ·occidentale contr~ 
l'hégémonie des superpuissances. Enfin, dès octo
bre 1973, deux correspondants de l'Agence Chine 
nouvelle étaient accrédités auprès de la Commis
sion Européenne. Si l'on en croit les observateurs 
européens en Chine, la distance n'a pas empêché 
les Chinois de rattraper leur retard : les dirigeants 
chinois seraient à présent extrêmement bien infor
més·· des affaires européennes. Des fonctionnaire~ 
·européens déclarent volontiers leur àdmiratiôn sur 
la parfaite connaissance' manifestée par leurs inter
locuteurs chinois de· l'ensemble des accords 
conclus par la Communauté avec _ des pays tièrs 
notamment. · · · 

Confirmant la thèse de l'alliance stratégique qui 
dans l'esprit des Chinois lierait le destin eùropéen 
à celui de leur pays, le vice premier ministre Teng 
Hsiao Ping déclarait en mai 1975 · au président 
Giscard d'Estaing à qui il ·rendait visite à Paris : 
« La Chine soutient résolument l'Union de l'Europe 
Occidentale. Que les pays ouest européens mar
quent sans cesse des progrès dans la voie de 
l'union afin ,de sauvegarder leur indépendance et 
d'assurer leur sécurité, cela contribue, à notre 
avis, à l'évolution de ra situation internationale dans 
,un sens favorable »: · · 

Dans le même temps qu côté des instances 
communautaires, l'intérêt porté à la Chine .. se 
concrétisait peu à peu '; en février 1973, le Parle
ment européen invitait la Commission à prendre 
toute initiative en faveur d'un renforcement de ses 
relations avec la Chine et le Conseil à son tour 
consacrait début 1974 un premier échange de vues 
sur ce problème. , 
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Suite à J'ènvoi par la Communauté en novembre 
1974 d'une: proposition d'accord transmise.· à 
l'ensemble des pays à commerce d'Etat, l'Institut 
chinois des relations extérieures invitait début 1975 
Sir Christopher Soames, alors vice-président de la 
Commission,' chargé des relations extérieures de la 
Communauté, à se. rendre en visite officielle en 
Chine. · 

Cette visite qui s'est déroulée au mois de mai 
1975 a certes officialisé la volonté des deux parties 
de renforcer leurs relations. Très peu de temps 
après, la Chine p,rocédait à la nomination de son 
amb.assadeur auprès des Communautés européen- , 
nes èt rappelait début janvier 1976 son intention de 
procéder à la préparation des négociations pour la 
conclusion d'un accord commercial. Des conversa
tions èxploratoires étaient engagées entre les repré
sentants de~ , deux parties, à brefs délais. 

Dès cette date, la Chine, faisant passer les consi
dérations politiques avant toute considération de 
type commercial, avait déclaré sa détermination à 
-donner la faveur à une intensification des échanges 
avec l'Europe avant les Etats-Unis et même le 
Japon. 

Des relations commerciales 
prometteuses. 

Du fait de la proximité géographique, c'est Je 
Japon qui s'est de loin trouvé être le grand béné
ficiaire des premiers signes d'ouverture du marché 
chinois. Premier partenaire commercial de la Chine, · 
le Japon n'est en aucun cas appelé à rester un 
partenaire exclusif. Déjà en 1976, en contrecoup 
d'une baisse de 10 % des importations chinoises 
mais aussi du fait de l'arrivée sur le marché de 
nouveaux fournisseurs, les exportations japonaises 
vers la Chine ont diminué de 18,3 %, ne représen
tant plus en valeur que 1,4 · milliard d'unités de 
compte (1 unité de compte = 1,15· dollar environ);· 
de même, ses importations en provenance de Chine 
ont diminué de 0,7 % pour tomber à 1,2 milliard 
d'UC. A l'opposé de la tendance qui s'est manifestée 
avec la plupart des partenaires commerciaux dé 
la République populaire de Chine, le commerce 
de celle-ci avec la Communauté européenne a 
connu une évolution de sens contraire. Le volume 
total du commerce s'est de nouveau accru en 1976. 
Les importations ont connu une augmentation de 
28,7 %, passant de 666,8 millions d'UC en 1975 à 
858,2 millions d'UC en 1976, alors que les exporta
tions augmentaient dans Je même temps · de 1,9 % 
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seulement, passant de 1,15 milliard d'UC en 1975 à 
1,17 en 1976. Malgré cette tendance qui a permis 
·une réduction de l'excédent de la balance corrùner-. 
ciale de la communauté vis-à-vis de la République 
Populaire de Chine ; cet excédent est encore de 
316 millions d'UC. Un accord bien compris dans 
l'esprit des Cllinois · devrait permettre sinon de 
renverser la' tendance, au moins .de réduire consi
dérablement ce qui pour .eux se traduit par un 
déficit.. Pour cela, pour également diversifier leurs 
source·s d'approvisionnement, les Chinois espèrent 
beaucoup du futur accord. Pour une Europe· dont 
le problème numéro uri reste l'approvisionnemént 
en matières premières,. il semble également y avoir 
beaucoup à gagner d'un resserrement de ses liens 
avec un pays qui .renferme 25 à 30 % des ressources 
minérales de la planète. Déjà ·pour le tungstène et 
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l'antimoine, la Chine est de premier fournisse.ur 
de la Communauté. En contrepartie, les possibilités 
de débouchés sur le marché chinois offrent des . 
perspectives intéressantes aux industriels euro-
péens: · 

Que ce· soit dans • l'optique alarmiste d'une 
alliance stratégique de lutte contre les superpuis
sances ou plus prosaïquement pour renforcer une 
coopération commerciale. et 'économique, le res
serrement des liens entre la Communauté et la 
Chine est bien à l'heure actuelle de l'intérêt bien 
compris des deux parties. Le tout reste de savoir 
si la situation intérieure propice· de l'un et l'autre 
permettra de penser à des relations à long terme 
interrompues ni par le, repliement sur elle-même 
d'une Europe en crise, ni par de trop profondes 
modifications de la scène _intérieu're chinoise.~ 
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Introduction <**> ., · . 

,,·.,1.' 

Les unités de compte utilisées iilitialêrrient dans 
la Communauté Economique Européenne, à l'excep
tion de la nouvelle· unité de compte {NGE)" sont 
fondées sur des parités fixés·· et. des relations ·de 
change stabl!3S ; cette conceptiôn -répondait à la 
situation du système monétaire internatiônal d'avant 
1968. Ce système a été abandonné ; il en résulte 
que non seu,lement les bà"sès des unités de compte 
ne correspondent plus·· à la réalité; mais que de 
plus, le fonctionnement ·normal 'da · certains méca_. 
nismes ··communautaires qui s'appuient sur 11a tech
nique de l'unité de compte a été faussé. 

L'unité de compte européenne {UCE) est une 
unité composite .fondée sur un « panier» de mon
naies, dont la valeur en chaque monnaie commu
nautaire étant calculée aux taux de -change du 
marché, reflète à tout moment la réalité des mar
chés. 

L'UCE est employée par ·le Fond Européen de 
Développement et par la C.E.C.A., non seulement 
pour établir leurs budgets respectifs, mais aussi. 
·pour libeller 1la plupart de leurs dépenses et recettes. 
L'UCE est également utilisée .par la Banque Euro
péenne d'investissements comme méthode de 

, conversion pour établir son bllan et ,pourrait être 
appliquée à ,partir du 1er janvier 1978 au budget 
communautaire. · 

La Commission s'est engagée dans un processus 
d',harmonisation des· unités de compte actuellement 
en vigueur. Elle s'oriente vers l'adoption progres
sivé et général_isée de l'UCE et étudie •les possibi
lités d'une application de l'UCE à la politique agri
cole commune. 

ile présent rapport : 

- s'attache à rappeler -la définition de l'UCE et 
à tracer son évolution depuis son introduction 
·le 28 juin 1974, 

- analyse le fonctionnement de l'UCE sur base 
d'un certain nombre d'exercices de simulation, 

-- examine les implications pour la politique agri
cole commune de .('·utilisation de -l'UCE, 

(*) La présente étude ·n'engage que la responsabrllté de 
ses auteurs et non pas celle du Parlement Européen qui n'a 
donné ni -approbation, ni Improbation sur le contenu de 
cette étude. 

(**) Les auteurs de <:et article ,tiennent à exprimer leur 
reconnaissance à M. Marc-Hubert Henry, auteur du pro
gramme qui •leur a permis d'étudier le fonctionnement de 
l'UCE ; ·le cal<:ulateur -utlllsé est une Hewlet-Pa<:kard HP 97. 
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I. ·- Définition et · évolution 
d~. l'ùnité de compte européenne 

. ~: ,. .• : .. i .:: .. 

··.1., • 

•:t' . ~· ~ . : ,a... ..-: " •. : J "'1 ;. 

.REVUEDU 
·MARCHE 
.. COMMUN 

Calcul de :ta ·va1eur,1[riltlale,' · · · ! 

,.' ·•Taux 'dè ·èhà~ge' ··:' 
. · .. -~: 
'.' i 

.. •. , ••. ~ ,du 17,12-75 . ..sur-.le,. 
~: .),1i:m~anf fixe , marché ,r.églè'ménté - ·· . 
··'des monnaies ' · 'dè Bruxelles · : Valeur en' FB · 

nationales (1) (FB pour ·une unité (3) = (1) x (2) 

. ... . , ' ~ 
· '_.0,286 .. ·FI .. 

.;3,55: /FB,, ... 
· 0,14 ~ Flux 

de monnaie 
,n,ationale) (2) 

1 
' 14,71 ' 

1,0 
1,0 

·. 

4,20706 
3,66 
0,14 

. ; ··a)·0EFINFFl0N -· ·· · ·· ... · ....... · -· -~·-- . .., •. ·· ç ...,0,828.~~DM •. -

: La vàleu·r \fé :l;Ùhité de compte e·Jropéenne est 8.~~5 .:~~r~tèrl. 

-- .... ;15,046- --
6,402 

- .• :t 2,458088 ... • 
1,389234 

;7;091505 
-10,rn82-

80,13 

'l:Jéfinie comme ·étant la somme des contrevaleurs · ·1•
15 

· FF 
1 

_ . • ,. 109,0 •. Lit 
• e ••8;868 

0,057955 
80,13 

. 6,317095 . 
tles montan~s ·fixes suivants en monnaies natio- o,00759 'f: ·1r1. 0,6081867 • ' 
in ales : P:.;: r :· \~-

0,828 :.Deutsche Mark 
1,15 :franc ~rançais 

l 0,0885 !livre sterling 
109,0 :)tires italiennes 

0,286 · - ,florin néerlandais 
0,217 '· · couronne danoise 
3,66 • francs belges ' · 

i.. •·0;14. . .. franCS'"(UXembourgeois- ... · ,.,. ... · - • -·.w • 

0,00759 livre irlandaise. 

Les montants fixes en monnaies -nationales ont 
été déter.minés à partir de coefficients de pondéra
tion établis en fonction du produit national brut des 
Etats membres et de leur commerce intra-européen. 
La valeur initiale de l'UCE était le 28 juin 1974 : 

, 1 UCE = 1 DTS (droit de tirage spécial) 
1 UCE =. 1,20635 US $. 

1 

b) CALCUL QUOTIDIEN DE LA VALEUR DE 

. , } '. 

.. 
'·· 

1 UCE = 46,0694 FB 

46,0694 FB 

r., ..... ,, 

C~Îcùl 'de la valeur dans les monnaies 
-··· · • -derautrerEtatrmembres ·-~"·· ·• .. 

- •: .... < •• ,. ,. ··i .. ·• : 1 "':' 

-'r"- ~' ·- .:, . , _(.(t . ; ' ,, ' 
Taux de change 

du 17-12-75 sur les 
'Valeur initiale marchés concernés Valeur dans la 

(1) (monnaies monnaie concernée 
nationales (3) = (1) X (2) . pour ~n FB) (2) -,~ . ,.\. -~' ,1"• 

. '"',.. : .. . . 
t '!''". 

.. . i 

'3;13364; '"FI "'0,06802 .. .. 
0,06649 3,06315 DM 
1,15625 7,19834 Dkr 

46,0694 FB 1/80,12 0,575005 f: sterl. 
0,112835 5,19824 FF 

L'UCE . ' ,. ' . . . · 172585· 795,088 Lit 
11ao:2 · • 1. , .•• 

La valeur de /'UCE. est-6btehueii-èn: caidulanf >1i; 1'; 
contr:evaleur •. en.F-8 .. des,,montants .. f.ixeS-en-monnaies 
nationales .. d'apr:ès .les taux :de changersur.- le marché 
réglement(_dé Bruxel-les transmis -par _la 'sarique 
pentrale dS3_ Belgique • . [ ... .. \ :};-~.:. :-.:· ·. 
; La valeu.r,.<je l'.UCE dansUes monn_ales, qes autres 
Etats memf:Hes est obtenue en convèrtlssant la 
valeur initiâlë,, calculée selon (a méth'o'de ,Ci-dessus 
Indiquée, par-,le .cours du 1FB sur les·:!llarchés des 
changes de F~ancfort, Londres, Dublin, Copenhague, 
Amste~dam;'-Paris, Rome et Milan. :, -~ 
r 
, ~, !'- ' ' • • . - .~. . .. 

; La valeur ·ae /'UCE est également 'calcùlée dans 
les principalés - monnaies non communautaires, 
notamment.en dollars, en francs suis$es et en yen. î C.,J ' .. , • ~ • • 'I.•-., . ' I' 

t •• (Exemple .,de. calcuf~.Jde;"'la -v.aleur-,de • f'UGE •. _fe 
17 décembre 1975 publié dans le J.O. du 30 janvier 
1976, n° C '21/5). 

. 
-.f • \ 0,574431 f: irl. 

. ' 
. ':. f -. :· .. • ' . '· ...... -""!. 

··- .. ·- . ....~.-. .. . "'"' ...... -· , ............ · .. .-
:._'.:·t" -. ' ,1 ' . ,·, -

.Calcul de la .valeur dans les monnaies 
d~a, Et~ts auires "ue les Etats membres 

~ .:, r ,- .• 
: ... 

Taux de change 
~·;:r , du 17-12-75 sur le ···=-

marché réglementé Valeur dans la 
Valeur '.lîiitiaiê de Bruxelles monnaie concernée 
) 

{1) (FB pour -une (3) = (1) : (2) 
i ~ ..... ' unité de monnai·e ~ 

<,. ' ~ - nationale) 
' 

(2) .. 

' -. 1 

39,625 1,16263 $ 
. 

., . J: 15,0625 3,05855 FS .. ... , 
' . 

. . 4~!9694 ..f B - ..... 7,112 6,4777 Nkr . ' 
·8,98 •• s,1ao2:n~kr· 

....... i 

. • t . ; -··.- .,. ., ,' ··2;135· ; ' 21;5782 'A. schii 
- ;""·:;" i !'' .. - ., ,., .. ~ .. •. '1 .. 

457 



'· 

c) EVOLUTION DE L'UCE ·' • ' 

--· , .. -
1. Evolution de la valeur « externe » de l'UCE ~ 

• -t., . 

Cette évolution·· ne· ,peut être retracée qu'en 
comparant la valeÙr de l'UCE à celle.de J'UC ·parité;. 

,. 1 ' ·-·~.; f.:, .. t q. ~.'~-.:·:.· .: •• i 

, i 

I 

/ 

.or. dont 1a· valeur n'a pas changé. Entre le 28 juin 
1974 et le 28 Juillet 1977, l'UCE s'est dépréciée de 
18,67 % par rapport à l'unité de compte parité-or. 

J 

2. Evolution des monnaies composantes en termes 
d'UCE (28 J~ln 1974 au 29 Juillet 1977) (Tableau 1) · 

1. • -i' =-- " ,;, .. ., ·;,:t.. ·.,. ~i ;,; à: .• 

' ,_, 
TABLEAU 1. - Evolution de la valeur des monnaies en termes d'UCE 

· (Uj ·: talbc de conversion) J • 
entre le 28 Juin 1974 et le 28 Juillet 1977 

'! ! • 

Monnaies 28-6:74 , 

' FB/Flux .. 
~ ; - ' ' 45,8564 .. 

-
DM 3,10356 ' 

' 
Florin 3,20949 

f: steer./f: lrl. . ' 1 0,50486 .. 
' C d~noise ,- .... -~ .. . _7,25907 - .•.. 

FF 5,81344 

Lit. 780,476., 
' .1 .. "J, .. , ~ . ' '!' ~·64, >; 

. , 
+ : réévaluation de la monnaie par rapport à l'UCE. 
-- : dévaluation dé là monnaie par rapport à l'ùCE. 

! . ' ' 
3. Evolution des monnaies composantes . en 

1 
28-7-77 ,.. . 

., ' 
1 -40,6639. 

2,62102 

2,80767 

0,665040 

6,86828 

5,59273 

1018,64 

. 1 

. 1-. 
'l 

, ...... 
.. 

! 

! 

. ' 

\ 
Variation en % . j ... ~- f '. 

- . 7" 11,32 ... . .. 

+ 15,54 ·-
.. + ·12,52 

. 
- 31,72 

~·: 
- 1•· +. 5,38 

~· l ._. 3,79 
,. .. 

; ' " ·. 
- 80,51 -~ -· 

.. ·.· 

, ' 

termes d'UCE depuis 1970 (Tableau Il) 
i . '. ,•. -·-· 

". .. · 

FB/Flux 

DM 

Florin 

f: Ster ./lr-1. 

CD 

FF 

Lit. 

us$ 
, . 

Monnaies 

TABLEAU Il. - Evolution de la valeur des monnaies en termes d'UCE 
(Uj : taux de conversion) 

,· 

entre le 1er trimestre. 1970"(valeur anoyen~e) et le 28 Jui!.l~t 1977 

1er trimestre 1970 

. ~. . 
.., ,··· 1, • .. 

,•.- '' 

(• 

,• 

51,1117 

3,74138 

' 3,70049 

0,"42593 

7,66675 

5,67768 

' 638,896 

1,02223. 
..i .; ~ • 

'' T 28-7-1977 .• 'b 

. ·: 2,80767 :: ~· 

... oJ-~o~o. ,<". 

6,86828 

Ô,59273, 

1018,64 

1,15753 
:: ';-.~., 

· V~riàtlon en % 

, . ·'+ 20,44' 

+ 29:~4 . 

+, 24,12 

,.,-~ 56,13 
·• 1 ,. 
-·· + 10.4J, 

" + 1,49 ...... '· ' 
, : . :c· - 59,43 

:..'..: 13,23 

1 
• + : réévaluation de la monnaie par rapport à l'UCE.' 

•· .• ..:... : dévâi~aticin dE!. la !llOOnale_ pa~ r_appo_r_t à)'IJ~E.: 
" •.l1· 

4f?8 

,• . 

1 



· Il. - Fonctionne .... ent. de l'unité 
de compte européenne (UCE) 

Equations de base 

9 
1) UCE i = ~ wj Tji 

j ·= -1 
7 ·. 

REVUE OU 
MARCHË 

,. COMMUN 

2) = ~ wj Tjl (f: sterling + f: irl. ; FB 

Le fonctionnement de 11'UCE à été analysé en 
faisant appel à un calculatèur programmable 
Hewlet-Packard HP 90. Le programme a été défini 
par M. Marc-Hubert Henry. 

INTRODUCTION 

·a) Terminologie et équations de base de l'UCE 
I . . 

. Terminologie 

UCE i = valeur de l'UCE au temps i en FB 
wj = nombre fixe d'unités de la devise j dans 

:l'UCE 
Tji = taux de .change de ·la devise j vis-à-vis 

du FB, au temps i ; :, . . ,,. . 
Üji = taux de change de la dèvise J vis-à-vis 

j = .1· ' 
. + Flux) 

UCE i 
3) Uji = 

Tji ., 
wj Tji · . ·. wj 

4) Pji =-- = --··' 
UCE i UJf. 

Equations ,dérlvées 

- UCE 1· ;~ ·,uCE O + wj (Tj1 - TjO) 

UOE 1 - UCE O : .~wj (Tj1 - TjO) 

------=-----
UCE 0 UCE O. 

UCE 1 = UCE.au temps .1. 
UCE O = UCE au temps initial . . .· de l'UCE, au·Jemps f . . . 

; Pji- = poids ·(variable). de là -devise .J dans * j est l'indiça de la seule devise dont le taux de 

.. ' -, 

'l'UCE, au t~mps 1. . .• , ,. ·, . • change v,is~à-vis. du FB change 

. ..·,·. ': .) 

·: . . 

,uoE 1 . UCE O +. wj (Tj1 - TJO) 
- Uj1.= -- = ....... ____.....,;... ______ _ 

. ··:, . · : Tj1 l Tj1 ·· , 
' ' ' 

. . .. uëE ·o' +, .wJ (TJ1 - TJO) 
. Uj1 - UjO = --,-.. -----

TJ1 

UCE, Q 

TJO 

., . 

~ ..... ; ~ ~. ,. .1 ~ f .' 

UCE O X TjO + wj.TjO (Tj1 -:-- T JO) - UCE. 0 X Tj1 
.. = ----'--------------_.:...;,. ___ _ 

« 

: .•. ' ,r-·-.· 

- Uj1 - UjO 

UjO 

. ... 

Tj1 X TjO 
i 

UCÈ O ,,(TjO ·- · Tj1) + wj TJO (T j1 - TjO) 

' - ""' ·"~I'· . ~ 

·~ • t.. 1 :~ -:~ ... Tj1 x· TjO''"· 

UCE :0 (TJÔ: :_ \11) .,~ . wj ·r)O. (Tj1 ...:. · TJO) 
~ 1, . , .... - ---------------

UJO X Tj1. X '.îjO 

b) Données de départ et hypothèses de base 7 monnaies en addi.tionnant· le FB et le flux d'une 
part, .la ·livre sterling et la livre irlandaise d'autre part 
(cf; équation de l:>ase n~ 2). 

pour les exercices de. simulation · . 
'.r· . . '. ·,. 

,.. · Pour _sirrip'lifler lès,éalcUls les 9 monnaies commu
·nautafres ont été ·réduites· dans·· le· programme à 

:, .. Tous les • exercices de. simulation·. ont été faits 
avec les données de départ suivantes r.·,. . , ,.· 
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Données de départ 
. 26 avril 1977 

Taux de change detla~devise 
vis-à-vis ,de l'UCE (Ui) 

Je -.26-4-1977 

2.6709 DM 
5:5822 FF 
0.6552 i ! sterling 

1 UCE = 9.9865 Lit 
2.7754 FI 

40.8047 FB 
6:7362 Dkr' ••· 
0.6552 i -irl. 

40.8047 F,lux 

T.aux de change de la devis·e 
. 'vis-à-vis··du·~Fa: lè' 26-4-1977 
,, ' ': ,"(Ti) ·, . 

1 !DM,.:·, 
1 FF 
1 z sterling 
1 Lit 

•11 ·~FI 
1 FB 
1 Dkr 
1 i irl. 
1 Flux 

,1 

= 15.2775 FB,. 
7.3020 F,B. 

= 62.2800 ~FB 
- 4.0860 'FB ... 

··= 14.7025·:FB 
=· ·-1:0000,FB 
= 6.0575 FB 
= 62.2800 FB 
= 1,0000 FB 

Lire 10,9 % 

.., 
~· . '' ., .. , ... 
' ,. . ~ . , , .' 

. •.J ,,-:---

FI 10,3;10/o· .. ~.,.. .· .. , 
FB + Flux 9,3 % 

LDkr .:..':., •.. : 3;2'-0/o .- .. ' Â. 

soit 

~- :.,., .. -.. ..;:- :p/ = '.~OQ·;à/o•., . - ~ .. 

' . . . '· .... t. •. . ·r :::: 1". ::<I. - ,.. . •. 

. . •• • .... . t •• ~ ~ • ' ' 

· · ·oes • deux ·éléments ' 1de · !~ "définition du •poids 
d'une monnaie dans le-,J:panier » •.de l'UCE, le pre

~mier "s'oit :1e nombre·~·unités·;êle··èette··monnaie :cfans 
l'UCE est fixe, et le;secorld;· s6it'-·le itaux de conver-

.:.sion ëe'cette monri~ié'.-a~èc fUGE·1est -variable~ Le 
poids d'·une monnaie "'dàns1 le ""•~panier » de l'UCE · 
est donc variable et sa variation est déterminée par 
les fluctuations .de cette monnaie sJr le marché des 
changes. 1 · 

't,, . , , , (·'Toute :réêvaluation,:de la monnaie (j) augmente le 
En outre dans tous les exercices de simulation, · ·polds .. de cette:monnaie :dariifJe~« panier » ; inver

il a été admis qu'un changement d'une monnaie ·, 1sement, toute dévaluation diminue son poids. 
n'entraîne aucune modification dans la yaleur .. des ... Corrélativement, si le poids de~ la monnaie (j) 
autres monnaies sur le marché des chan?~s.:: ~ · '~ 1:wg'ine'nte,' là;~b?1me d:~ poi~s

1 
desf autres monnaies 

d~~s l'U~E diminue ·et· mverl?ement. 

A. LE POIDS DES MONNAIES COMPOSANTES, Poids et pondération ·1 
ELEMENT F0NDAMENTAL -DU • F.ONCTl0NNE~·--.· . ,, ; ·. 1 ·, • ,, . 

MENT DE L'UNl"fE · DE- COMP'FE · El:IRGPEENNE· .. -Les .. coefficients de pondération entre les mon-
t,. T , r > naies du « panier ,. ont été calculés en fonction du 

produit national brut et du commerJe intra-européen 
DéflnltlOI'! ·f . .,, . :· il rrde..ol]a~ue E;t~t J111embre, f 

Le poids d'une monnaie (j) est $gal au~ r.apport .. - - ~e .. nombre·fixe d'unités çfe chaque monnaie dans 
entre : · · · , · ·: ! le « panier » a été défir,i ~11 fonction qe ces coeffi-

cients. f - d'une part, le nombre d.'·unités de :cette:,mon-,;~,. , ..... -. · ·: ., . . 
naie dans l'UCE, · · .. ~ _ '· .: · · . _ · .'.'. ~e · no~bre ~d'unités: donnait au temps T O a 

- d'autre part, le taux de conversion-ide, c~tte - cm~que monnaie un po1~st O : J . 
monnaie avec l'UCE ' Le 28 juin 1974, ·le poids du DM était égal à : 

soit 0,828 . f 
wj . PDM = -- = 27i,3 % 

,P,ji = -. -. . .. . , ,. . . 2,67.09 • , J ' · . , .. 
,, . , . : ;; · · Ùji s ··' ' w :· ~; 1~~ c~:fftci~~i~\f~~1p-;h.;~:f~ti~~ )e~-te·~,t~:Î~dhan-

L'.UCE étant par définition- •uri « ·panier- » 1de [9 m'on- gés, l'effet pondérateur de l'UGE pour chaque 
:;naies,Ja somme.des;pojds~des·9·:monnaies doita·être .rnopnaie-,va~ie::en1 foQ_CtiC?nA~·fév9~uti9n,du.p9!ds; de 
· égale à 100 .. :;~ • · r· : v.. ,:,: ;ce.tte~jnonn.a!e:.~amhtle~«::pi;mier€l»·. De~ n:t~me; )es 

\; 



l " - •• •• ~. ... .. ~ • 

conséquences ·pour 'la valêur ·~e l'ÛCE"d',un change
ment d'une inonnaiê ;:sur- 1 les'-marctiësftdes'téhàriges ··-~' .. <·. ::~r-..; ~ ~ -~ .... : '."i '·, •• ~n ~'1:·· :·': ·•· -r- ... 

Variation du poids des monrialèsl co·mposàntes •' 
t · -<t - ~ , • • - t ,. • .• , 'l ~ 1 , : ~-,, ;"':, ·' 1 • • 

· · ... ·· Polds··des 'monnaies· composantes; de l'UCE"' ·• ; 
:. · le:28 .. 6-1974 ·et·le126"4•1977 (én:.O/cf'.dù•:pokla tÔtal)I'' '· 

I"',~.;. ... ,....,... ...... ":", ----,.....-,-----.....;.;,-----............ --,---,,, 

,- t <\· 28"6-1974!'' 11· 1. 26-6~1971: ·, . \ 
, ' -··~,.._··· __ _._._._,_: ~ 1 :::· , :"''-,y.n;,} 

DM '·.\~·. ,.:<" ·! 
F,F · .. ·, . , . , .._. 

'. 1· .27'3 r\~. •· • .. "31 • ··i 

~-. .' .. 19:5.:,· ., ~'.:; ·.20.~ .,,,:. 
f: sterling' 
f: irlandaise 

• ~ , • • ' f ' • ~ ,f ... - ' \. / \J 'L •' .._ • ~ o-

19 . ·'. :.·: 1'417 -~ii • 1 

M~rin :-.'... ,_, .s"1'· •.• , ;·14!· :,:,:•,- :. 6 , 10,~sr:i . .:,. 

FB'! + Flûx·:.: : .. ,,. 1,..· • •· . ' ~.i/ · ' ' <'··: 
1gJ :: . 

E>ki" ... .. ;r . :.' •. ,'.' : ·'i .~·311· .''-" ._r.r.r3,2nr. i' 1 

•-"-·-----'--''-'-·: ~;. • .... \·· ~- " 1 ';""·• ,._·~ .~,. t 

Total 
<. 'V\' t ,• ,, ... ,· · ·~-\. · ·1 100 ~, .. ', . ' 100 V 

' 
'· Cès tàëlêaux:àppellënt les~remafqu'esi suivantes:::; 

": ·\t~\i'i'J· ' . ,.-~..._, • '1. ~ •• ~., ~ ~ - '-J,'-'! ,,.. ~ •r •·:i 

- 11es ·poids 'de la livrè sterling et de ~la li:i.'.tÇ · 
irlandaise et de la lire ont diminué dans le·«· panier » 

de !'.UC-E, .. · ,- _ ... ,·., .. ,. .• I"' • • .~ ••••••• __ M. .... 
, ~ la .somme;;des'poids des'·monn~les'fortes;'QM;" 

ffàffri; FB ·.:::.; Fluxlpass,èj:.9~~;44:5~0/o' le :2a: Jûin"1974 
à 50,6 % le 12 jujllet 197'7! ,) .:;;•:-:, '":' ... · - ;;,-: · 

/, 

REVUE'DUË 
MARCH 
COMMUN 

~-_, t·· ..... ,: · ... _ 1" ', • .'\ r\· ,.,\ .. ~· , ~ --.~ , . ~· ~ ,~ 
vari(:lnt, en fonc.tion.~u ,poids de_cettè r:npnnaie dans 
le.« .p,ani13,[ >?. : • , •.. , • · 

., ,_ • i; .. ' .. , ,.. ,:,· l -J. ·t- ' 

. ~ 12.711977' 
, (,: ., . 

1--------·1----,---,.,,-1 .. , .. 
' ' DM FF,. ~: . . l .: .: ... 

f: sterling 
f: Irlandaise. Lit . ~. ' ; 

Florin 
FB + Fl.u,c, 
Dkr' 

Total 
·•':t 1 1~\', . 

·r .. , . 31 . ' .. ' 31,5 ·:· 20;6:! · ' 20;5,1 

14,7 
• :· 'fo,9· 

10l3·î ·., 
.9,3 ..•. 
'~.2 -. ' 

. . 

14,4 
10:5~ 

' --10;2:":' 
9,3. 
3;2· ·~:···· 

• 
100 

.. , 

du poids des monnaies tant sur l'effet pondérateur 
de l'UCE que sur les· consêqüenées•pour l'UCE'd'un 
changeme11ti d'.u:me rd~lr~es, monnaies cpmposantes. 

.• ~, .. ,••c('", •o :~. •,• 0 ,•I, '' ~· ' , • - \J' 

B: VARIATION.DE:LKVALEURJDE L'.UCE'ET DE LA~ 
JVALEUR '. DE~ SES, MONNAIES' COMl;>OSANTES .. 

EN TERMES. D'UCE • • . ·, 
. l.:. .. "'.<,.:•: ; ,.. '· •• • • • •• .. ._.. ·,.. ..'l ;. ;. • 

La valeur de l'UCE suivraadone. ·désor.mais.davan- 1. Variation de l'UCE consécutive à la réévalüatlon . 
tage l'évolution de ces mo'nnaiès 'dèvenûes majÔri- ou la ' 
taires en poids dans le panier alors que depuis son dévaluation d une monnaie sur le marché 

·• ·-· ---- ···· ....... - · ·•·· · .... -.. -- - - ·- · - · ·· ·· · -~ -- des~ changes- ., ..• -~ , .... · · -- ...... . 
la~cement l'UCE avait ét~;PI\J§. .i.l'!f.lu~ncé~: ~ar).~· ... rî : , ., ;:·· :• r : , _ . . 
comportement des. monna1~s ~ fa1bl~s ,..~ _ . . _ .: _ Appflcatlon des.équatlèms 

* '· r . îJ ~ q;: UCE 1 = UCE O + wj (Tj1 - TjO) .. ,.,... ................. ,,. __ ... ~*- ' ....................... ,~-~ ~· ... ..., _,..,._ .,.., ... ,. .. ~ .. . " ...... -
Les développements qui suivent ont( ~pour · bu't; :.: 

d'illustrer sur des exemples concrets l'importance 

UCE 1 - UCE O · wj (Tj1 - TjO) •.·- ...... ------- = ------
UCE 0 UCE 0 

Cl) 
"O 

ç·; - J· ,- ~- .::.. ':l ; : 
~. :TABL.!:.AU:ll_h,;-,-; Variation de la valeur de l'UC~en !lfo cé>niiécutlvè;:àèlà,~réévalüâtlori; 

•. ·; ,:;·,-ir . /)\,') · oi.i à la dévaluatlon de X 0/o d'uneJ monnale11dLi ~f.panler-·».i·' · · · 

0/o 

'.... }i., •• : ,•, \ .... '\. 

11 Ût,t' · • r; T'' ;'I~ fÏFI..-;·• 
. • ,,.. j ~' ' ,:. ' . ..... ,. .. 

. ' 
f ,.,!:.' 

~ :, . 

. ..... •' 1 ~ ·-. ' ~.. J' f .- ... '• ~ 02·(,2'0~ . · -~·: .s, ·~ ,, • •, ·~il".. - • 
• •. 6;20 ~·;• C. • •· 4;12 l • y;• •2,70 2,06 0,64 

,, ....... ····,tt, ·t~·\ ... r· ! 1..::_,_r-·_.~_':_:,--:'_1..:!_" __ ·:, -1--· ·_ ... _: ... _, ---·1-__.;..--'---:-l--""'-----1-,-----'-----
.. ! ) .: ~ ' ' •, ' ( ., ·1 '• . ~., r : 

4,65 · • ·3:of · · • 2,03 1,65 0,48_ 1,55 

- 1 .-

1,35, · .. 1:09· ·-.::- -. ·:: ' .. 1·,0·3: . 
:~·~~~·:.i!. , ' 0;32 

1,03 .. !'·, 0,68 .0,52~ ·- ..... 
! ~,;;, ======l;::==;:==;:::::;::;::;:;;:;;:l::;:;:::=======l======l======l=======l=::::;=====I 
~ C 5 1/551! :~-t:~ 1,03 0,55 ..,. i rQ,52 ? ' ~.68 

0 -
~ ~-· ·= ',. :-10., : :· !:? . ) ·.,) 
'CIi ,, 

-15 

-20 

4,65 3,09 

6,20 4,12 

I' .-, 1,35 ... 1,10 

'' ' 
c,. .. 

2.~ 1,65 

2,70 2,20 

0,16 

• ··r· 1,03.:, • ,, 0,32 

• ..... • ~· ·i 

. - ''{55 0,48 

2,06 0,64 



a) La variation de. la valeur de l'UCE consécutive . 
au changement (en· pourcentage) dans l'un et l'autre 

. sens d'une monnaie du « panier » diffère suivant les 
monnaies considérées. 

Ainsi" ,ùne réévàlUation dè 10 %. du DM et de la 
lire itaiienne èntràînè u.né réévaluation de l'UCE 
de respectivement 3,10 0/o et 1,10 %. 
· Û~~ dév~l~~tio~- de·. 15 °Îo du f.lorln et du franc, 

français entraîne une dépréciation _de _l'UCE de ; 
respectivement 1,03 % et 2,06 %. . 

1 

. Exempie : réévaluatjon du D~ de 5 % 'le 26 avril ; 
1977. · ,- . . , . · •· 

UCE' 1 ::: 40,à047 + 0,828 (16,0414 - 15,2775) 
• UCE .. 1.;= 41,4372 FB·· 

soit une'.:augmentation de 1,55 % par rapport à sa 
valeur initiale de 40,8047 FB 

",(41,4372 - 40,8047 
. . = 1,55 %) 

··40,8047 -
. ' ' : ' ' 

L'application de ·l'équation :. 

PDM '(X %) =· variation -~;êfe fUCE 

dans laquelle. X ~/.o est le taux de réévaluation _ou de 
dévaluation de la monnaie, ,permettrait d'ab?utir'au 
mêmè •résultat. · " · ~ ~. ,.!.·. 

En effet le 26 avril 1977, cette équation pouvait 
1 ' 

s'écrire : :1 · 
• • , f ,-

~ )!'• . • - • -

.. . .31,05_.X 5 0/o = .~ 155 0/o , 
, L'app'lication de :.cette m~me équation à tout 

changement d'une monnaie permet d'obtenir le taux 
de va_rjation de. 1('UCE. . ,. , · 

La variation. de l'UCE consécutive au changement 
d'une de 's~s 'mqnnaies composantes .sur le marché 
d.es changes est d'autant plus Importante que le": 
poids · ,de · la monnaie qui change est élevé, et ; 
d'autant plus petite que ce poids est faible. : 

. b) Là ·variation de l'UCE est la même pour un'. 
même taùx de réévaluation ou de dévaluation d'une~ 
même monnaie. · , ' : ; 

i Ainsi~ ·.ùne réévaluaUcin ou une dévaluation du'. 
franc français de 5 % :sur le marché des changes : 
ehtraîne:·dans la .première hypothèse une apprécia
tion de' l'UCE de 1,03 % et dans la seconde une 
d,~préciation de l'UCE_ de 1,03 %. 

' c) SI fa somme des poids des monnaies qui se · 
dépréoitJn.t est supérieur.a au poids · global. des 
monnaies qui s'apprécient, l'UCE est dévaluée et 
vice versâ. ' ' . ' . 

2. Conséquences cl'une réévaluation ou d'une 
dévaluation d'une monnaie sur la valeur de cette 
monnaie en termès d'UCE ' .',, , . . . 

· 'Application de· 1' ~quatlon . 
. • ,. z-.. 

' ,, 1 •. ' ~ • ... • ; 

Uj1 - UjO = UCE O (TjO - TJ1r + wj Tj O (Tj:1_ .:_ TjO) .... '· . , . ' , 

·· 'UjO ..... l UjO X TJ1 X TJO 

(voir tableau IV. ci-après). 
. ""'·'. -· . ·'· '-

,Le tableau IV fait appar.aître une double asymétrie, A1 D = T1 - T2 
d'·une part entre .le taux de changem~nt de la mon- :. : ~ , · ., -~, .. (Hypothèses· de dévaluation) 

(voir tableau V) naie sur le marché des changes et l'évolution de 
sa valeur en termes .-d'.UCE «(asymétrie A1), et 
d'autre part entre ·les. ,conséquences s.ur la v.aleur a 1) Hyipothèse de réévalùatlon 
eh ter.mes d'UCE d'une monnaie d'un même taux . 
de réévaluation ou de dévaluation (asymétrie A2). . "' Pour un même taux de réévaluation (T1)' l'asy- • ,) .s 

a) Illustration de i/'asymétr~e A1 

Définition 
Si T1 est égal au taux de ,changeme~t (réévalua- _ • 

tion ou dévaluation) de la monnaie (j) sur le mar~hé 
des changes, et T2 (soit Uj1 - UJO) est égal au taux 
de variation de la monnaie en termes d'UCE · 

A1 = T1 - T2 
· équation .qui peut encore s'écrire 

A1 R = T1 - T2 
,.,, (hypothèse de, réévaluation) 
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métrie est d'autant plus grande que le poids de la. 
monnaie· concernée est élevé. '·· 

Exemple': hy.pothèse de 20 % de réévaluation 

A1 R i = 20 -14,222 = 5,778 

A1 R = ·+ 5,15 dans 11e cas de 11a lire 
+ 3,87 · dans le cas de la couronne' 

· danoise. 

Plus lè taux de réévaluation T1 est élevé, plus. 
l'asymétrie est importante. 

' • . •·· ' 

(' 

;A. •• ':I. 

1 , 
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TABLEAU IV. - Evolution en 0/o de la valeur d'une monnaie en termes d'UCE consécutive , 

à une dévaluation ou à une réévaluation de cette monnaie 

0/o DM FF f:/f:irl. Lit. FI. FB/Flux 

30 15,922. 18,327 19,692 20,558 20,698 20,927 

\·20 ,·11,499 .. 
,. 

~ .13,236 . , ~ 14,222 , . 14,847 ,, 14,919 .15,114· 
,, 

~ 
,. 

,·:."_: . . - ~ 

15 8,999 10,359 ;, 

1.~.130 ·- 11,619 1~,6~9 11,838., ., 1 
. ... .. ,, .. 
' ,• ; .. 

10 6,272. , 
7,220 7,757 .. 8,098 8,154 8,244 ,. 

'. :; 1 ·,. ... , \ • .t.,. ' .. •' 

·, J ,· ... ,-,. .. ' . ; 

5. 3,287 3,783. _--;4,062 4,24 4,271 4,31 ... 
J . 1 . . 

.... 

3 2,009 2,313 '2,485 2,594 2,612 ·., ·' 2,641 

·' f•, 

2 ' 1,352 1,55~ ,: ·.·, 1,673 1,746 1,758 1,778. . :-~ ' .. . ., .. '! 
2 - 1,408 :1,620 ,1,741 1,818 1,830 1,850 - - - - - -. 

! ·,,· :;· .... ; . 
.. 

1 
.. 

; ,· ., . ., 
3 - · 2,134 - 2,456 · - 2,639 - 2,755 -

: ;_~ 
2,774 - 2,804 

•· 
, ' 

' 4,491 4,721
' ~ 

.. .... - 5 - 3,632• - ·4,118· - - 4,688, - ·.4,77 . • .. ,·, ., ·• ' 
.·, ., 

.. ,.. 
' - .. 

.,. 
1:666 8,824 ._ ·9,966 - 10 - - - 9,481 - 9,898 ·~~ 10,076 .. :• . 1 •. ., " ·, 

'..:... ,15,828 
... - 15 - 12,176 - 14,015 - 15,058 - 15,720 ' 

.... _ 16;003 
. - • •· 

.. ... .. 
., 

:.:... 20 1'7!249 
.. 

19.-855 ·- 21,333 ,, ) _:.. 22,271 ··· -'22;423 · ..... 22,671 - -
' ~ \ 

,. 
' ·'~' ' -

_, 30 r,· ,;;._ 29,571 "-,-'34,037 : - 36,571 .- 38,179 ' 
,- 38,440 ·, - 38,866 .. - . .. .. 

'-
.. l, -~ •• .. # 

TABLl:AU V. - Asymétrie .... .,., . · · (Al = t1 - t2) 
~· .. r'• 

, .. . 
0/o DM FF f: Lit. HFI. it""""':. FB ,. .. . . ' '. . ,, ,• 

r . ' . 
t ,.+ 30- + .14,078 + 11,673 0 'h.10,308 + 9,442 + 9,302 .+ 9,073·. 

.. ~· .. , . 
. - " ,. ·. , ' ·' ~. '. ,.. 

+ 20 + 8,501 :+ '6,764' .·+ 5,778 '+ 51153. + 5,051 + _4,886 ,, . 
1 .. - ,. .. r . ' 

- , . ~-. . 
'6,001 

. 
4,641'' · 

. '. 
+ 15 ·+ + + 3,87 + 3,381 + 3,301 + 3,172 

' " 
.. .. .. 

... l. ~ . . 
+ 10 +> 3,728 + 2,78 + , . 2,243 + 1,902 + 1,846 ,• +: 1,756 

·, ~- ~ -
+ 9 + 1,713 + 1,217 + 0,938 + 0,76 + 0,729 + 0,69 

5 
: 

1,368, 0,822 0,509 0,312 - 0,28 0,23 
. - - - - - -

- 10 - 2,334 - 1,176 -· 0,519 - 0,102 -:- 0,034 + 0,076 
. . . • ,"·1 r .. .. , . j ·r 

- ' ., ·' -15 - ·, 2,824 -:- "0,985 + 0,058 ·' + o_.12;, + 0:828 ;+. 1,003 .. 

. ' 
;,- 20 - 2,75t- "I .. _ 0,145;' + 1,333 , + 2,271 + 2;423 · +. 2,671 

,• .. ' 
. 

~ 
.• , 

-· 
,.:_ 30 ''. 1 - 0,429 + 4,037 + 6,571 + 8,179 ·+ 8,440 

; + ·8,866 
'"' 1' J 

CD 

22,333 

16,129 . 

12,623 

8,798 
. . , 

4,608 

.. 2,818 

\' 
~.897 . 

- 1,975 
• 

. 
- 2,993 

1f: 

- 5,09 

- 10,753' 
... 

- 17,078 

- 24,194 

-.41,_476 

, ' 

I· 

.. ' 
_CD . 

+. :7,667 

.. ; 

+ 3,871 

+ 2,377 
t; -

.,, 

+ 1,202 
. 

+ 0,392 -

·+ 0,09' 

+ 0,753 
,,. :-· t .. • ~ 

' ·-
+ 2,078 

' 

+ 4.1~4 

+-:11,476 
' 
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i Exemple : . hy.pothl3se de 5' %' de réévaluation · :, · L'asymétrie rétant la ,mesure de l'effet d'amortis- , 
~ A 1 · R. = + 1 22 ·dans- le cas. du« franc· français,. semant des fluctuations. d'.une monnaie. sur la ·valeur : 

, " :. • ,o·, , . . .. de;cett(monn~ie en termes 'd'UCE, !I résulte des i 
hypothèse de 10 1o de réévaluation développements qui précèdent que : 

'A1 R · = + 2 78· dans ·le cas- du· franc- français·· · · · ·· .. · · · 
; · ' • . . - les: fluctuations .. d;une monnaie ,sur le marché 
1 L'asymétrie: A1 · est toujours· positive en cas de ·des changes sont d'autarit mieux amorties pari l'UCE · 
réévaluation. que cette ·monn'aie, a un poids élevé dans lei 

A1 R' ·> o .; :panier »:PILis le poids '&e la monnaie est faib'lè, et , 
, ,plus- faible· donc· est· l'effet· d'.amortissement de 1 

• a 2) Hypothèse· de dévaluation ' · :J'.tlCE ; ' 'J ·: , 
1 

. . . .. • • • . --à.:partir-d.,un certain·polds- atteint ou non à. 
: ,E~ .c~s de d~~aluation, 1·~~ymétrie es~ soit posi- . la• suite •d'une;-dépréci~tiçin de 1J monnaie, il n'y a . 

tlve, soit négative. 1 plus .amortissement mais au. contraire accélération , 

,.~ 1 ,.. ' -:.~. At.D ',>;C:::::..O 
; Exemple : ~ranc français · 
; ' ; 1 ~ !\( , { - . \. 

· A1 D > o ,pour un taux T1 > 20 % 
' · p~u~. 30 %1 de dé~aluation : . •· 

j A1 DFF = :.._ 30 +. 34,037 ~ + 4,037 

! At· D;o~ o pour:;un taux: n~<: 20 .Ofo: 

,pour--15 % de dévaluation·-

.~ par l'UCE. d.es fluctuations de la monnaie. Ainsi, ; 
· · une dévaluation de I la 'couronne danoi,se de 5 % , 

toûJoursi dàns l'hypothèse des données de départ, : 
entraîneJ urùr "dépréciation de"·celle~ci supérieure à : 
5'" % to.ujours- dans l'hypothèse· des· données de l 
départ, entraîne une'. dépréciation de,, celle-ci: supé-. 
rieure.à' 5.%.(5,09 %).en 1ermès d'UCE. Un taux, 

.• de dévaluation de 30 % de cette: même monnaie se i 
' traduirait ,par û_ne dépréciation en terînés d'UCE de l 

' A1, OFF.= - 1~;..+ 14,015i,= ~ 0,985· .. 
~1.47 %~ . ·, · .. . . '. 

. ! ~· . . J 

: ce changement ·de slgpe Intervient pour chaque .c) -Conséqu~nces-' d'une. réévaluation ou, d'une'. 
riionnalé, à. partir:; d'im . taux~ :ce., dévaluation,. Tt. qui ; · d?valua~lort2•drpne. monna!e, sur la v~leur en terme 1 

var.ie, selon. chaque monnaie. d UCE des autres monnaies 

; A~: D ··devlèntpositif' {dans. l'hypot~èsè. dè not;e ; . · La-réév~luation ou la ... d~valuation îde .. la monnaie! 
donnée.,de~départ·à-partlr·d'un-taux"de-dévaluation~-- (J) .• entraîne~ une ... appréc1at1on . ou. une. dépréciation., 
T1. de l'UCE qui est égale à : 

> 20 % pour ile ,franc français 
. -~J5.:%-,pour.. laJlivr.e .. sterllng_ 

'I" ·1 r • '", 

· ù:.uci: = PJ x + le taux de changement de la 
morÏnaie. . 

• ..,. ......... --:- .... •· ,_ ... "" . .,,,, .... ··- ....... -. .. -~·,r ... ,..,,., •• ~,-,-- • 

· > 10. % pour le-~lorln ·· 
< 10 % ipour lé 'franc bèlge iLa fluctuation de la monnaie (J) n'entraîne (hy:pc- , 
> 30 % pour le Deutsche Mark· · · thèse de·· base) aucun mouvement des, autres i " 

• ;.., 15 % pour :1a:'·1ire ·· "' monnaies du•« panler·,.:..s·ur les marchés des chan-; 
, · ges-; par contre; les ·taux· de-conversion·· entre ces i 

~i:1?9 aut.res ter:mes,.. plus .le,.polds de 1~· m~nnaie,:.: monnaies i et l'UCE var.lent. Ainsi, une· réévaluation i 
es~ élevé, ,plus T1 doit être

1 
important pour qu app_~- de. 5 % du .. DM,. le. 26 .. avrll .. 1977,'.aurait.entraîné :une 1 

~aisse une asymétrie poslt v.e.. modification,, de la valeur du FF en ttermes• d'UCEi 
; Toute asymétrie positive dans :le ,cas d'une égale à : · · · -- · · j , · 
dévaluation de la monnaie. signifie, q4e. les prix , ,, .. ~ UCE .1 ~ .. 
agricoles e~prlmés en· cette monnaie ,enregistreront· UFFi = __ 
une hausse supérieure au taux de dévaluation dé la , •.• t' FFÔ 
monnaie. 3 · :, ~ .. ~ 

1 41,4372 
· • = . , ,=.5,6748a0/o .. 

" - ?,3020·· 
• 

; ,b) 1//ustrat.Jon de, I' asymétrle-~:·2,. 

, A-2·= A1 R·- A1 ·o: 
r, soit ... 

•Pour un même taux de réé.Jaiuatlon :et de dév~lua- 5 6748- 5 5882 
tion, A1 R est différent de A1 ··cf queHe que soit -·. .... .••.. ' . ~ ' • .. 
la monnaie concernée. En effèt, dans la première··";: . _5,5882 ::;: -

1
•95·% 

hypothèse, l'augmentation du poids de la monnaie : . • 
entraîne une augmehtatioff} dê ·l'asymétrlè A 1 R;: • . La· vl3leùr en· termès, d'UCE des\ monnaies, du. 
àlors-que dans-la-deuxième. hypothèse.une réduc- « .panièr,-»-autres~que.celles qui. füuctuen~ sur 1h1 
\ion,du ,poids de ·la,monnaie,prndult une»dlminution. ,.marché! des· chang~s:- est égale à da variation Jni 
de .!'~symétrie ~1 D. . f'pourc~ntag~. de l'U~E... .,,. 
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. Dans . l'exemple précité d'une réévaluation .du 
PM de 5 %; l'UCE s'apprécie de 1,55 % et entraîne 
une dépréciation de .1,55 % de toutes les autres 
monnaies du « panier ». . · 

Ce résultat est logique, ,puisqu'une réévàlùation 
du DM entraîne . une augmentation du poids de 
cette monnaie et, a ·contrario, une diminution du 
poids des autr~~ ,r:nonnaies. · ~ · 

~ ' ~ '~ 
· Il y a donc une répartition communautaire des 
effets déclenchés par. le changement de la valeur 
d'.une monnaie. 

Ce phénomè~e disting~~ fondamentalement l'unité 
de compte eurqpéenne (UCE) de l'unité de compte 
type « grMie de parités .». Avec cette dernière unité 
de compte, le taux .de conversion entre. urîe monnâie 
et l'unité de compte augmente ou· diminue dans la 
même proporUon que la monnaie est rééva!luée ou 
dévaluée ; le changement de ;parité d'une monnaie 

, n'a aucun ettef sur 1a·vai~ur en termes d'unité de 
compte des autres monnaies ; ·chaque pays· est, 
avec cette formule d'unité de compte, responsable 
des effets et résultats de sa politique. 

III. - Applicat~on. ;éventuelle .de 
·l'unité. 'dè. ~ompt.e·: europé~nne (UCE) 
à la politique· agricole commune ·c 

1. 

· L'Ünité de compte· 'parité-or s'est. avérée d'àppli
cation de p·fUs en plus délicate au ·fur et à mesure de 
la dégradàtion de l'enyironnement monétaire. Des 
taux représentafüs . on( dO . progressivement se 
substituer aux taux de conversion· FMI de l'unité de 
compte en monnaies nationales, et . des montants 
compensatoires monétaires ont été institués afin· de 
combler l'écart subsistant pour certaines monnaies 
entre leur taux de change de marché et leur taux de 
conversion en unités de compte. 

, . ~ ; ' .. ~ ,,, " ... - .;,, 

. 'Le système . d'es taux représentatifs et des mon
tants compensatoires monétaires a alqù1di consldé-. 

· rablement le fonctionnement et le coOt financier de 
la politique agricole· commune au. cours des 'der
nières années. 

. · REVUEDUÊ 
MARCH 
COMMUN 

. A. REMPLACEMENT DE, L'UNITÉ 
0

DE COMPTE 
. PARITÉ-OR PAR L'UNITÉ DE COMPTE EURO-

PÉENNE · _ , . 

' ·L'évolution de la valeur « externe » de . l'UCE 
retracée dans la première partie de ce rapport est 
caractérisée· depuis ,l'introduction le 28 · juin 1974 
de l'UCE par une dépréciation de celle-ci d'environ 

.18,5 %. par rapport à l'unité de compte ,parité-or. 

Cette. dépréciation de la valeur de · 1·ÛcE par 
rapport à la valeur de l'unité de compte parité-or 
est sL imper.tante qu'elle inter.dit une simple substi

. tution de l'UCE à l'unité de compte parité-or sur 
base d'une parité : · ·' · 

·1 UCE = 1 unité de. coml?te parité-or. . 
L':§ipplication d'une telle parjté eptrainerait en 

effet une diminution des prix agricoles exprimés en 
monnaies nationales d'.envlron 18 % ; cette éventua
lité .n'ëst ni politiquèmënt, ni économiquement envi
sageable ; une baisse des prix de cette ampleur 
'rornprait ·('équilibre des marchés et provoquerait une 
bai~se de production. 
· Un ajustement qui consisterait à attribuer à l'unité 

de compte européenne une parité de 
.. -

· 1 nouvelle unité de compte parité-or = 1 UCE X 
118 % aurait les conséquenèes suivantes : · 

- ll'UCE · « ajustéè » aurait -la même valeur. en 
monnaies nationales que l'unité de compte parité-or 
convertie aux taux du march.é. Cet ,ajustement équi

. vaudrait-. ainsi à un alignement· des taux représen
tatifs sur ·les cours effectifs ·des monnaies _s1,1r·Jes 
marchés des changes ; 

: ,- un tel alignement n'est ipas envisageable : de 
for.tes hausses des· prix agricoles en résulteraient 
pour· les .pays à monnaie dépréciée et, a contrario, 

·de for.tes baisses pour 1e·s pays à monnaie réévaluée. 
Un second 'ajustement :s'impose·rait donc et aurait 

.pour .effet. de rét_ablir une dif.férenclation. entre les 
prix pratiqués dans les Etats membres, Çette diffé
renciation ne pourrait prendre en pratique que l'une 
des deux fopmes suivantes : . . , 

- soit l'établissement de taxes et de subventions 
aux frontières telles que celles aétuellement prati
quées sous la forme. des montants ·compensatoires 
lmonétaires, ·. . 
' -:- soit des aides directes aux producteurs. ou 
aùx consommateurs. . · · .. , · 
• •L'évolution u'ltérieure .de la. vâleur de l'UCE (appré
ciation ou dépréciation) imposerait en outre l'adop
tion de nouveaux méëanismes êorrècteurs. . , 

La Commission· se · propose don·c d'appliquer 
l'UCE à ·ta politique agricole commune afin ·s. CONSÉQUENCES DÉ LA VARIATION .DES TAUX 
notamment d'éviter que des écarts-aussi importants DE CONVERSION ENTRE LES MONNAIES 
subsistent entre le taux de change de marché · • ! NATIONALES ET L'UCE POUR LES PRIX AGRI- .. 
d'une monnaie et son taux de conversion en unités COLES (ou· appHcatlon des phénomènes d'asy-
de compte. . .3 · • métrie soulignés plus.haut) . 



Toute' réévaluation d'une monnaie en tèmie d'UC 
entraîne une, baisse dès prix agricoles exprimés 
dan·s cette monnaie et inversement. " 

Exemple : 20 % de réévaluation du DM 

--: taux de conversion, initial UCE/DM 
,. . 1 UCE = 2,6709 DM . 

taux de conversion après réévaluation de 20 Plo 
du DM 

1 UCE = 2,5034 DM 

- le prix d'intervention étant de 120,06 UC à la 
tonne pour le blé tendre, · , . 
une réévaluation de 20 % du DM entraîne pour 
le prix du blé .tendre payé au producteur alle
mand une diminution égale à : . 
prix avant la réévaluation : 120,06 X 2,6709 = 
320,67 DM · 
prix après la réévaluation : 120,06 X · 2,5034 = 
300 56 DM ' '. . . - . 
soit 320,67 'DM - 300,56 DM = 20,11 DM soit 
- 6,27121 

i) L'app'lication de l'UCE à la politique agricole 
commune provoquerait un changement àutomati
que · et joumalier des prix agricoles exprimés en 
chacune des monnaies nationales. Ce phénomène 
est à lui seul peu compatible avec la gestion· da 
prix communs agricoles. 

)! • 

• ii) L'utilisation de l'UCE' entraînerait une réparti
tion· communautaire çles effets déclenchés par Je 

· changement de valeur d'une seule monnaie. · 

. Exemple : une réévaluation du florin de 5 % à la 
date du 26 avril 1977 aurait eu pour conséquence 
une augmentation de la valeur de l'UCE de 0,52 %, 
dont aurait résulté dans tous les autres Etats mem
bres une hausse des prix agricoles d'égale ampleur. 

-- ~ )1 ' ... " • 

· · Inversement, -une dévaluation de la· lire italienne 
à la même date de 10 % aurait provoqué une dimi
nution de la valeur de l'UCE dè 1,09 % dont aurait 
résulté pour tous les autres Etats membres une 
baisse des prix agricoles d'égale ampleur. 

li faut toutefois remarquer que cette hausse et 
cette baisse des prix agricoles consécutives· à la 
réévaluation. du florin et à la dévaluation ·de la lire 
pourraient être plus ou·moins élevées selon que les . 
changements intervenus pour le florin et la lire 
auraient entraîné sur les marchés des changes des 
ajustements des autres · monnaies qui · ne manquè
raient pas alors ou d'atténuer· ou· d'amplifier pciUr 
l"UCE les conséquences de la réévaluation et de la 
dévaluation de la lire ou du florin. '! ' ~ 

• iii) Les pays dont les monnaies ont un poids rela- · 
tivement faible subiraient des .fluctuations des prix 
agricoles exprimées en monnaies nationales plus 
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importantes que les ,pays dont la monnaie a un poids 
·relativement élevé. En d'autres terrnes; en cas de 
réévaluation, l'effet déflationniste sur les prix agri
coles serait d'autant plus réduit que le· poids de la 
monnaie· est élevé. · · 

•i ;; 

Én éas de dévaluation, l'effet inflationniste serait 
d'autant pius grand que le poids de ·1a monnaie est 
faible ; . bien p·lus, à partir d'un certain poids de 
la monnaie, l'utilisation de l'UCE aurait pour consé
quence non plus· d'amortir les effets de cette déva-· · 
luation sur les prix· agricoles exprimés en monnaie 
dévaluée, mais au contraire de les augmenter. 

" ·-, . 

• • .,.. . I • • 

. Ces ,'phénomènes découlant. de l'utilisation .• de 
·l'UCE · dans le cadre ·de· la politique agricole 
commune ne' sont ni politiqliem·ent, ni économique
ment neutres. 

, ~ 

· Il est permis. de· douter que· tous les Etats' mem
b.res accepteraient de supporter une partie de la 
charge d'ajustement résultàntde la politique moné
taire d'un autre pays .. Une uÏ1ité de compte type , 
« grille de parités » semble correspondre mieux au 
degré peu élevé de coordination de la politique 
monétaire à l'intérieur de la Communauté. 

En raison de. l'incidence que les prix .d'inter
vention et les -prix de séuil ont sÙr les. prix et les 
revenus des~ agriculteurs, aucun ,Etat ne : souhaite 
les voir fluctuer en fonction des variations de sa 
monnaie;, a ,fortiori de la monnaie d;uri. autre Etat 
membre. · ' ·· · ,· · '· ·. 

L'utilisation de l'UCE impliquerait donc néces
sairement pour chaque. mouvem.ent d'une monnaie 

,davantage d'ajustements, a,fin de ma.intenir inchan- · 
"gée ia valeur en· t~rmes d'ÙCE des monnaies autres 
que • celle q1,1i · a fluctué· ; c'èst dirè que les taux 
de conversion· entre l'UCE et. les monnaies commu
nautaires ne ·sùivraient pas· ·automatiquement les 
flucfuations -du · ma·r.ché, et pourraient même être 
bloqués. Pour le pays dont . la monnaie a fluctué, 
'trois solutions se 'présentent : . . . . • : . . ' ... ~ . .. . 

- accepter les conséquences· de· l'appréciation 
ou de la, dépréciation de sa monnaie sur ses prix 
àgricoles. Cette hypothèse paraît assez invraisem
bla!ble. pour la raison déjà soulignéè même si elle . 
-devrait logiquement '_s'imp9ser, · · 

~ .. < • •• 1, 

..!:... maintenir un écart entre le taux· de· change 
effecti-f de sa monnaie · et son taux de conversion 
avèc l'UCE dans ·cette' hypothèse, le recoùrs aux 
montants compensatoirès monétaires' serait inévi-
table · ~ .' · · · · _. - ' ' 

..:. ...... ,~!~ • "",,; ~,. . ,,.-. .. . . ' . . 

• ·,:_ en1fin, recourir aux aides directes pour corn· 
penser les effets de la fluctuation de sa monnaie .. 



Conclusion 

L'utilisation de l'UCE ne paraît ·pas devoir a:ppor
ter à la politique agricole commune des am~liora
tions significatives. Il a été démontré dans ce 
rapport que cette éventuelle utilisation, même si elle 

. est techniquement parfaitement iplausible, serait 
politiquement et éconon:iiquement inacceptable sans 
la mise en œuvre de mécanismes correcteurs ou 

· d'ajust~ments qui retireraient précisément à l'UCE 
toute son originalité par rapport à l'unité de compte 
parité-or et, partant, sa justification. . 1 

Cette conclusion appeMe toutefois les .remarques 
suivantes : · 

- :1e souci légitimé d'harmonisation des diffé
rentes unités de compte ne çloit pas conduire néce~
sairement à l'adoption. d'une unité ·de mesure pour 
l'ensemble · des secteurs de la politique commu
nàutaire 

\ 

,'.i 

REVUEDU . 
MARCHE. 
COMMUN 

- si l'utilisation de l'UCE dans le cadre de la 
po:litique agricole commune ne paraît pas 's'imposer, 
elle doit être évitée dans le' système d'intervention 
et de règlement du FECOM. Par ailleurs, il n'est pas 
certain qu'elile présenterait des avantages suffisants 
sur -l'EUR pour l'Office des Statistiques ; 

- la définition d'une unité de qompte telle que 
l'UCE ne résout pas tous les problèmes. Toutes les 
unités de compte présentént des avantages et des 
·inconvénients, mais il ne faut pas attendre du choix 
de l'une d'entre eMes, quelle qu'elle soit, la solution 
à des problèmes qui ne tiennent :pas au choix d'urie 
unité de compte mais qui résültent de l'éclatement 
du système monétaire internàtional et des diver
gences croissante.s entre Jes politiques . économi
ques et monétaires. des Etats membre ; ·. · 

- une unitè de compte peut être mieux adaptée 
qu'une autre. L'UCE paraissait être de prime abord 
mieux adaptée à l'environnement monétair.e inter
national que l'unité de compte parité-or ; cependant, 
ll'unité de · compte basée sur la parité correspond 
mieux au degré peu élevé actuel de coor,dination 
des poliUques monétaires à l'intérieur de la Commu
nauté. 

. .. 
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.. ·~ .... 'P l,,. ,.,. 1, -( ~ 

. « Wanted - a capital : centrally}ocated, 
good accessibility, cosmopolita.n in' 
Uavor, spacious, moderate c/imate, eco-

. ·"\, . . nomical/y and pofitica/ly stable, and.with 
. ,, ,,~ .:i E~iopefln_tra~it(ôn· » .. • : .. , ''. . , 

" 
l• •• Saul -B. COHEN. · · 

. . ' ' .. ' ' .,•: 
r . ...... ~- .... ~- . ;r .' 

-.. ~:··. ~ ,·.~,.',:-·-·. .~ ... 
: · Depuis 1949; les Eùropéehs sont_à la recherche 
d'une dapitale ' mais,· 'J\,lsqu'à maintenant, cett~ 
démarche ne s'est pas soldée par un· résultat posi-• :tif, Dès la périoqe ·immédiatement- postérieure à Ja 
Deuxième Guerre Mondiale, les organisations,.euro
pé_e~nes ont, pro{if~ré tandis que l13urs admi_nistr

1
à

t1ons et leurs personnels se chevauchaient. A l'heure 
act~~!le, l~s 'rpriri~i_pa_l~s _ o_rga_~isations euro.pée~n;es 
se situent dans cmq v1lle_s : B~uxelles; Luxembourg, 

••• ' • 7" ,,. .. ' ... , 

Strasbourg, Genève' et ·Londres.· D'autres agences, 
davantage sectorielles ou techniques, se· lôcàlisènt 
dans d'autres villes. Certaines de ces agences s'ont 
les branches européennes de l'O.N.U. C'est le &as, · 
notamment, de la Comrnission Economique -dour 
l'Europe (ECE) fixée à Genève et regrou~ant 
31 Etats. C'est aussi le cas de l'Organisation Mon
diale de la Santé (branche Europe) install~1e à 
Copenhague. D'autres organismes, tout en ~tant 
majoritairement européens, accueillent des Etats 
extérieurs au sous-continent. Ainsi l'OTAN, sitdée à 
Bruxelles, qui englobe les E·tats-Unis et le ca'nada 
en plus de treize pays d'Europe. Même chose: pour 
l'OCDE installée à Paris : outre 19 Etats euroP.éens, 

· en font partie l'Australie, le Canada, le Japbn, la 
Nouvelle-Zélande et _ les Etats-Unis. J 

Deux impératifs s'entrecroisent quant au p~incipe 
d'une capitale pour l'Europe Communautaire.1 D'une 
part, il faut décrire les qualités requises par une 
capitale politique ; d'autre part, il faut esquis'ser les 
exigences de localisation. d'une capitale ~our la 
Communauté Européenne. Ces impératifd nous 
amènent à poser trois questions à forte conAotation 
spatiale : / 

1) la localisation des institutions communautaires 
dans une seule ville est-elle la meilleu're solu-
tion ? · / 

2) yn siège central peut-il exercer des fonctions 
politico-psychologiques . plus amples q

1
ue toute 

autre solution où la centralité n'est pas fretenue ? 

3) si la Communauté doit se transformer/en Union 
Européenne, une capitale est-elle nécessaire pour 

· symboliser cette unité ,et la centraliseJ ? 

1 

'! 



• 1 

, . 

.. ' 
A. ~ Les conditions nécessaires 
poùr Ûnti c·àpitale. /~ ,, . '.-' 
de la ·_coùiii!tQ1autt ·Eur9péenne'. . 

·. !• .. '. ~ . . ., f! ..... ~ ....... . 

.. ........ . ... ; .... .. .·;._ ...... -, ... 
Parmi lés cités;: que, l'on \peùt retenir ,·comme 

candidates sérieuses, il y 'à s·ruxelles, Luxembourg, 
Strasbourg, Sarrébrück; Genève et Aix-la-Chapelle. 
Ces différèntes :.villés: ont; :sans aucun doute, une 
sé'rie d'avantages certains mais· il faut les confrori· 
ter àvec un·e liste de préalables idéaux: Une· capitalé 
eûropéenne doit posséder les caractéristiqùès sui· 
vantes·: . . ,.., ,, . ,(l;:.o-· <' !. :. .. ... :. ·:. 

1) une centrailté' {''t'ir1térieur' ·du. territoire··, d~ 
Marché Commun, · · 

2) une accessibilité exceffente par rail, autoroute et 
avion, ·· ,. 

3) une taille et un'e -~;ie.rsfté {é~'.onbrniqùe' suffisante~
non seulement pour loger tes organes commu
nautaires mais aussi pour développer de larges et 
riches institutions « européennes » culturellement 
convenables. ' . 

4) un 'mjJange architect~~~Ï d;~urop.e ·;r~~iltionnelie 
. •et d'Europe modern~;'.,.:,,,,: .. · .. 0,1 .: ·-:,, · ;; :' 

5) une stabilité économique et politique·dans ta·villè 
·. de façon à' isoler lês institutions gouvernemen· 
; tales dès manifestations de rue; du terrorisme et
. d'autres formes plus·subtilès· dé pression,· , ... 

,1 .. ,... , · .• 1\-.. ·, - ., ~ .. ,. :.,f'",r ... , . 
6) un · haut degré,~ de . pfur,flingulsme: _puisque la 
.. C~mmunauté'Eu~opé~nriê, '.dàn_{s!il ,tôrrr_1ê, actueUe; 

possède déjà six langUes officielles. • · · '' . ·· · 
f • f • • • ... ; : . ~ , . ~ f. <l' I"~ T ~ 

C'.est. à. travers frpis schémas prospectifs que tes 
vllles retenues èt les. 'caractéristiques' idéaleS:;Vont 
être confrontées. Le, .but de ces . schémas est. de 
montrer., l'importance·, de. la •restructuration. de 
l'espace .p_olitique sur un·. tiss'û- déjà existant , u 
convient donc de, .les-_justifier,, de .suggérer des 
critères concrets, d'examiner les p~oblèmes. pouvant 
surgir: des solutions retenues et, .surtout, de démon
trèr la praticabilité de Jais plàns .. De· plus, il fa~t bien 
comprendre· que le Marché Commun ,n'est pa~ à la 
recherche d'une · capitale . nationale , _mals; plutôt 
d'Üne caplta're pour un· groupe de· nations.·. ,. . . . .· '~ . , . .,. " . . 

1., 

REVUE DU 
MARCHË ' 
COMMUN 

LUXEMBOURG a tout d'abord· l'avantage d'être 
située au sein du plus petit des Etats de la Cominu· 
nauté Européenne. Cette Ville fut, <;lé 1952 à 1958, le 
siège de la Haute Autorité de la CECA, première 
organisation supranationale ,dans l'histoire· de 

, l'Europe. Elle a· aussi valeur de symbole : · elle 
est 1a·ville natale de l'un dès «• pères de l'Europe »; 

Robert Schuman:Elle est située au cœur·du Marché 
Commun et, plus précieusement, au ·carrefour terri
torial de la Belglque,,de,l.'AIJemagne et.de la France. 
Elle po~sède un aéroport international· (Findel) et 
i,ouit de la proximité de la Moselle canalisée. Enfin, 
placé. au point de Jonction des aires linguistiques 
luxembourgeoise, français~ et allemande, le Grand· 
puché est. en lui-mêm_e un Etat plyrilingue. 

' Etant la· plÙs ·,petite. des' capitales de. l'Europe 
co'inmunautaire, 'L.uxemhourg p'ourrait faire l'objet 
d'un • éons-erisUs d'autant plus. c:jue la ville est déjà 
te siège de la· Cour"Européénne de Justice, de la 
Banque Européenne' d'lnvèsfiS$9nJ9nt et du sacré~ 
tariat permanent .dU ParJerhént Européen; l'.e Grand· 
Ptiché deviendrait èn quelqiù:i sorte üri district-Etat 
de 2 586 km2 (soit uh peu plus 'que là. sup1:1rficie des 
'Yvelines). Toutefois, la sôlution 'grand-ducale -se 
heurte à quelques difficultés : la. ville de Luxem-

. bourg n'a que 80 000 habitants. ·Est-ce un volume 
suffisant pour, servir d'assise- à une capitale euro
péenne:? De plus, le Grand,-Duché n'est pas trës 
bien ·desservi en terrriés de voies ferrées et surtoût 
d'àutoroute·. Enfin;~ le micro-Etat ne possède· pas 
d'Université. · : · .,. 

·.. SARREBRUCK représente un schéma différent de· 
capitale introduite. Par deux fois en moins de trente 
ans, la Sarre a failli devenir un district autonome au 
seir;i de; l'Europe .. Une. pr~mlère fols, de : 1920 à 
1935, le .territoire. sarrois fuf placé sous le contrôle 
de la Société . des. Nations. Une sec.o.nde. fois, de 
W47 .. ~ .1969, )1 fut d_oté d'.un~ statut intern~tion!ll 
particulier. (~utonomle intexne mals union militaire, 
diplomatique·, . économique et douanièrè avEl,c . la 
France) .. , ; . · • . . . : :r .. / > · · · 
· La double expériehce . contem:poraine ·. de Sarre· 
brück comme capltaie d'Uhe sorte de « terr"ïtôire 
européen » et sa position éonimè ville fro.ntalière 
sont· dès facteurs pouvant èn faire' une capitale 
introduite. Il 'COh\iiendrait donc. de la transformer 
en district fédéral où Ville-Etat· if cheval sur la -fron: 

,, '~·. ~ 
r_ !1ère. franco-a'.llèi"nande '.èm y adfolgnaiit re pays de 

------------------- Forbach (Moselle).' Uri tél choix aûraif Valeur· de 

B · · u· ,,-r· ··1a· 1·· ·1···1r' d····1'' · •. symbole et-cohcrétiseralt'davantagé ,a··coopéra:tloh. , · ~. ne .. cap1 e ·. B O m e · . · . .. · fi"anco-allem·a:nde ~ "ëorislè:féi"éè comme: l'une d'es 
, ,: ' · · ' ; ·, ·• ... · ·-· ·' · ·• · ·, ·· plern~s d'angle~ dè Tunlflcàtion ·èuropéenne. Avec 

· ~r··: . ,: •,;,;· ·, ·· .:,; :-- ', 400 Ooô' habitants darts son âgglomération, Sarre· 
, C~est la solution· consistant à créer ex nihilo une , biiick offre une assise· urbaine et démographique 

capitale .pour lâ'Communauté Européenne:' Dans une plus importante que Luxembourg·. En outre,' elle a fa 
telle optique, quatrê' villes .peuvent être. retenues : particularité de· j:,bsséder les équipements· ban." 
Luxembourg, Sarrebrück;" Stràsbourg et Genève. •.' · cafres,· cominerèlatix: et universitaires d'Orie métro· 
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pole de 500 000 habitants. Elle est fort bien placée à 
la croisée des autoroutes Metz~Mannheim et Zwel
brücken-Coblence. Toutefois, quelques points néga
füs peuvent entraver la • réalisation d'une telle 
solution : d'une part, il n'y a aucun aéroport inter
national à proximité ; d'autre part, lé paysage 
franco-allemand de la région de Sarrebrück est un 
décor charbonnier enlaidi par les terrils, les corons 
et les chevalements. 

STRASBOURG comme capitale Introduite de la 
Communauté Européenne forme une variante de la 
solution sarroise·· avec des atouts · politiques et 
géographiques supplémentaires. Strasbourg est un 
vivant reflet de l'unité Nord-Sud de l'Europe en 
termes de localisation et · d'architecture. La ville 
est surtout située sur ce « premier boulevard euro
péen » qu'est le Rhin évocateur de de.ux mille ans 
d'histoire. chargés de gloires, de souffrances, de 
batailles et de créations. Strasbourg est multilingua 
au contact des parlers français, allemand et alsa
cien. Le Conseil de l'Europe s'y est installé en 1950 
pour symboliser la réconcJliation franco-allemande. 
Lors de la création de la CEE. en 1958, la ville fut 
également choisie pour. accueillir le Parlement 
Européen. ·. · 

Avec près de 350 000 habitants,· l'agglomération 
strasbourgeoise dispose d'une base démographique 
et territoriale suffisante pour former capitale. En lui 
ajoutant la ville badolse de Kehl sur la rive droite 
du Rhin, Strasbourg pourrait former un « district 
européen » à cheval sur la frontière franco
allemande. Plus encore que la solution sarroise, 
l'option ··strasbourgeoise Jouirait d'une valeur icono
graphique très forte aux yeux de l'opinion franco-
allemande. . - . • . 

GENEVE est le damier schéma envisagé d'une' 
capitale introduïte ; c'est aussi le plus malaisé pour" 
des raisons parti_cullères à la Suisse. La cité ·léma-. 
nique a, depuis 1920, une vocation, une pratique· et 
même une aura de forum international à l'échelle 
du monde. · Elle · fut · ,fe siège de la Société des 
Nations (1920-1940) et sert, depuis 1945, 'd'office 
européen à l'O.N.U. en abritant huit de ses agences 
spécialisées. Cette sorte de cité · cosmopolite 
accueille également le ,Conseil Œcuménique des 
Eglises et la Croix-Rouge Internationale. En ce· qui 
concerne plus précisément l'Europe, · la ville de 
Calvin héberge· le secr.étariat permanent de l'AELE 
(Europe des Sept) et le CERN (Conseil Européen de 
,~ Recherche Nucléaire). Les 80 hectares d'implan
tation du CERN se ·localisent à cheval sur la .fron
itière franco-suisse. L'expérience · .exemplaire de 
cette entreprise scientifique ignorant les frontières 
nationales a valeur de précédent. De plus, Genève 
possède un aéroport de classe intercontinentale 
(Cointrin) et va devenir, à court terme, un carrefour 
autoroutier de niveau européen. Elle dispose d'agré
ments urbains, cultureJs et récréatifs (Jura, Léman, 
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Alpes). Son Université est l'une des plus prestigieu-
ses d'Europe. . · · · 

De toutes les villes pouvant servir comme capi
tale européenne, Genève est incontestablement 
celle qui dispose des. meilleurs atouts notamment 
parce qU'elle excipe d'une longue expérience dans 
le domaine de ·la coopération internationale: Mal
heureusement, les avantages énormes de :la « Répu
blique et Canton de Genève » sont neutfallsés par 
le choix européen -effectué par la Confédération 
Helvétique. Malgré les accords de, 1972 créant un 
libre-échange entre l'AELE dont elle est membre et 
la CEE, la Suisse ne ressortit pas à la Communauté 
et, en consêquence, l'alternative genevoise est poli
tiquement irréalisable (à moins d'une adhésion1 
éventuelle, mais peu probable dans l'immédiat,, 

:• la Confédération au Marché Commu,n): , 

C:. - 1Jne eapilale divisée / 

" I 
En géographie politique, on appelle « capitale 

divisée » la solution par laquelle un Etat répartit 
les fonctions gouvernementales entre deux ou pl

1
u-

. sieurs villes. Adopter une capitale divisée pdùr 
l'Europe consisterait à maintenir le statu quo ant~: 
Bruxelles capitale exécutive, Luxembourg capitàle 
judiciaire· et bancaire, Stras~ourg capitale législa
tive. Politiquement parlant, c'est peut-être la sdlu
ti.on qui ferait l'objet d'un consensus rapide pa~ml 
les gouvernants· de la Communauté car il s'!git 
d'un état de fait ay~nt déjà vingt ans d'exi~te~ce. 
Depuis :l'élargissement de six à neuf .partenaires, 
la dispersion 'des sièges des institutions et ofoa:
nismes du Marché Commun entre Bruxelles, 

' .. 
Luxembourg et Strasbourg présent~ beauqoup 
d'incommodités. Toutefois, le. choix d'une }elle 
solution permettrait au moins le maintien des situa-

• j 

tlons acquises dont la remise en cause ,pourrait 
- . . 1 

soulever les plus grandes difficultés.- L'adoption de 
la solution «·capitale divisée» peut être opéra
tionnelle à la triple condition que Bruxelles, Luxem
bourg et Strasboùrg soient reliées · par unef voie 
ferrée électrifiée à cadence raph;le, une 11,aison 
aérienne à rotation élevée et une autoroute spéciale 
sans .péage. . / 

li est évidemment tentant . de. tout ramener à· 
' .,, - ,t ' 1 

Bruxelles mais, ,l'inconvénient est que Bruxelles 
n'est pas tellement sensibilisante pour les oP,inions 
européennes à cause de sa réputation techhocra-
1ique. La conscience politique des électeurs! euro-

' péans a besoin d'un environnement suffisamment 
enthousiasmant pour créer l'Union EuroP,'éenne. 
Certès, Bruxelles est, la plus centrale de tou'tes tes 

1 

• I 
1 
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capitales du : terrHoire communautaire ; elle est 
hautement ·accessible depuis les· 11es Britanniques, 
!a Fennoscandie et l'Europe latine. Elle possède 
une beauté urbaine, une culture vivante et une 
forcé économiqué. Cependant, ia . ë'apitale belge 

· est placée dans une situation pàrticulière du pomt 
de' vue linguistique : avec ses 18 communes pén- · 
phériques, · elle forme un isolat ·francophone dans 
la partie néerlan·dophone du · pays. Aussi un grave 
problèm·ë politique s'y pose+il depuis plusieurs 
années. Dorénavant, il y ·a· une· question bruxel
loise car la ville·est devenue le théâtre d'un• enjeu 
politique entre Flamands et Wallons. Cette tension 
latente hypothèqU'e lourdement lé climat politique· 
belge. Le · fait · que· Brùxelles . soit également . le 
siège de l'OTAN. peut la gêner~ comme capitale' 
définitive de l'Europe · car elle cumulerait, à · ce 
moment-là, trois fonctions (capitale belge, capitale 
nord~atlantique, capitale communautaire). · 

. ~. ' ·~,. • ! ..,. 

D~ Une capitale Head Link · 

Le dernier schéma envisagé est peut-être le plus 
prestigieux, le plus évocateur et aussi le plus euro
péen par l'iconographie puissante qu'il véhicule. Il 
s'appuie sur la théorie du Head Link. Cette théorie, 

, classique en géographie politique, considère qu'un 
principe d'imitation historique et de retour aux 
sources est un facteur décisif dans la création 
d'une capitale lors de l'émergence :d'une nouvelle 
unité poliUque. C'est, en d'autres termes, le pou
voir créateur d'un passé prestigieux. 

Tous les historiens s'accordent pour dater la 
naissance de l'Europe occidentale de l'Empire 
Carolingien (800-814). C'est au centre d'une région 
délimitée par la Seine, la Mer du Nord et le Rhin 
que Charlemagne devait placer la capitale d~ son 
nouvel Empire: Aix-la-Chapeffe. Si l'on entend par 
Europe occidentale une unité culturelle et politi
q1,1e, on peut en fixer l'origine à Charlemagne. Ce 
n'est d'ailleurs pas sans raison que les Français 
le considèrent comme Français et les Allemands 

· comme Allemand. Ce n'est pas non plus sans rai
son qu'un Prix Charlemagne est décerné chaque 
année au penseur ou écrivain ayant œuvré pour une 
Europe unie. Il est frappant de constater que les 

· limites de la Comm1.1nauté Européenne actuelle cor
respondent, grosso modo, à celles tracées par 
l'épée carolingienne. C'est, en effet, dans ce cadre 
géographique fixé par Charlemagne qu'une commu
nauté intellectuelle et morale, économique et cultu
relle a cheminé, vaille que vai)le, pendant onze 
siècles pour, finalement, surmonter ses divisions 
politiques, ses schismes religieux et ses guerres 

\ ' 
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et· aboutir à un Marché Commun, dernière étape 
avant la création d'une Union Européenne. 

Ainsi donc, par effet de Head Link, Aix-la-Cha
peffe pourrait servir de capitale à l'Europe. La 
ville actuelle a pour elle une localisation qui la 
favorise au point · de vue européèn. Elle . est, en 
effet, située à un triplex confinum ou dre'iliinderecke 
à s· kilomètres de la frontières_ où convergent l'Alle
magne, là Belgique et les Pays-Bas.· Il conviendrait 
donc de créér un district européen ou même une 
Ville-Etat englobant l'agglomération · ~ixoise, une 
portion du territoire néerlandais dans la région de 
Vaals et un morceau de territoire belge dans· la 
région· de Moresnet (d'ailleurs zone neutre de 1841. 
à 1919). Le caractère européen de ce district' n'en 
serait que plus évident puisque trois Etats y seraient 
partie 'prena·nte. Avec 240 000 habitants,· la ville 
possède des atouts non négligeabl~s : université 
renommée, station thermale réputée, Important · 
patrimoine architeètural et nomb-reux espaces verts. 
Au centre du triàngle Bonn~Liège~Düsselêlorf, Aix
la-Chapelle est aussi én · plein cœur . du donjon 
éc.onomique du Marché Commun (quadrilatère 
Londres-Randstad Holland-francfort-Paris). 

E. - Conclusion 

D'autres noms peuvent être évoqués comme Nice . , 
et Milan, Paris et Bonn, Londres et La Haye, Rome, 
Dublin et Copenhague. Nice est une ville trop mono
valente en termes économiques. Malgré des efforts 
prestigieux comme la réalisation-modèle de Sophia 
Antipolis, elle est coincée par une topographie peu 
favorable. Même s'il bénéficie d'u·n climat agréable, 
d'un bon aéroport et d'excellentes liaisons auto
routières et ferroviaires, le chef-lieu des Alpes
Maritimes est trop éloigné du centre du territoire 
communautaire. Milan est à la fois une ville ancien
ne et moderne. Elle possède une base économique 
puissante, active et diversifiée. La capitale lom
barde dispose d'importantes attractions culturelles 
et de la proximité des Alpes comme vaste terrain 
de récréation. En outre, elle est proche du monde 
méditerranéen. Malheureusement, Milan est trop 
excentrée par rapport au cœur du Marché Commun 
et, de plus, elle est souvent agitée par le terro
risme urbain et les manifestations de masse. Les 
capitales des Etats les plus importants de la Com
munauté (Paris, Bonn, Londres, Rome, La Haye) 
pèsent politiquement trop lourd pour pouv.oir se 
permettre un cumul de fonctions. Tout choix d'une 
de ces villes soulèverait automatiquement les pro
testations des autres Etats. Quant à Dublin et 
Copenhague, elles sont trop éloignées du centre 
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de .fa Communauté et ont l'inconvénient d'être· des 
vil/es Insulaires~ 

Par ailleurs, ·,·acceptatJ.on .de~ candidatures dépo
sées par la Grèce (juin 1975), le Portugal (mars 
1977) et· l'Espagne · (juillét 1977) ·aura pour effet, 
lorsqu'elle interviendra, de changer là centralité du 
territoire communautàire èn ·• re « méditerranéanl
sant » davantage ét, ,peut-être, de reposer, en des 
ter.mes totalement nouveaux, la question d'une 
capitale pour l'Europe. , 
' ALORS, QUE CHOISIR? Le géog·raphe propos~ : 
des stratégies, des· schémas alternatifs. · Chacune · 
des· solutions .. postulées possède ses· avantages et 
ses inconvénients. Il nous semble toutefois qu'une 
solution introduite comme Luxembourg ou. de type. 
Head Link comme Aix-la-Chapelle . poùrrait être 
susceptible d'un consensus généralisé. Quelles que 
puissent être ·les· stratégies .présentées, la décisio'ri 
finale revient au pouvoir politique. Cepend~nt, les 
resporisables .publics ne doivent pas oublier que la 
dimension territoriale • deinèure l'ingrédient vital de 
'c>u.te soli.JtJon visant à choisir une capitale p~ur 
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l'Europe Communàutairé. Le choix: de cette· capiJ 
tale est' ·crucial et ·complexe. Un principe géopoli:
tique doit rester constamment présent à ,l'esprit 
des « décideurs » : ce n'est pas tant la neutralité d,o 
site qui sera importante que son rôle équilibrant. · 

• . . . 1 
A cause de ce rôle, la capitale · européenne sera 

. littéralement la clef de . voOtè du· système at'in 
d'uri_r davantage _les Etats_ co~stituants. f . 

·L'essai qui vient d'être présenté a utilisé ~lu
sieurs critères reflétant surtout la géographie ppli
tique et subsidiairement l'économie et l'histoire. 
D'autres critères et d'autres types de spijtialisalion 
peuvent être proposés par les ,politicologues, /les 
urbanistes, les sociologues,· les militants fédéralis
tes, les politiciens et les aménagistes. Quelles {que 
_soient ·les opinions, les doctrines et les idées, le 
thème d'une capitale pour ,l'Europe n'est pas pour 
autant épuisé. Il · ouvre la porte à de plus amples 
discussions et recherches avec tous les redpon
sables Intéressés -à l'avènement de l'Union Euro
péenne qui reste l'objectif final fixé ,par les f hefs 
d'Etat et de gouvernement de 1~ Communauté. . 
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La directive 77/187 CEE concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives 
au maintien des drqits _des travailleurs en cas de 
transferts d'entreprises, d'établissements ou de 
,parties d'établissemE:)nt. 

ET PROTECTION.:,~ 0 ~ •• 

DES TilAVAJLLEÜRS 1 
-~··· _Int_rodn-~o_n ~--

D·ANS: LE·~CADRË 3 

COMMUNAUTAIRE: , ,. ·· 

M.F.G.M. LEGNIER 
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I ·, .• . 
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t ••• 

.... .. ' ~,. 
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1. GENESE DE LA rnRECTIVE 

1.'intè~pénétratio-n dès écon~mies des Etats mem
bres de la Communauté, issue elle-même d'une 
croissance · économique régulière jusqu'à une date 
foute récente, s'est traduite, au plan national comme 
àu niveau communautaire, par üne aéêélération du 
processus, de . concentration . des entreprises. Une 
telle évolution eOt exigé à l'évidence que se créât 
ün cadre juridique communautaire adéquat. Or, les. 
autorités communautaires· n'ont longtemps réagi à 

1 ' .• 

1 ce phénomèné que de façon très fragmentaire. C'est 
ainsi que la. Commission · des Communautés euro
péennes a ei:;quissé un contrôle sélectif, aù demeu,: 
rant . assez souvent négatif, des. concentrations sur 
le fondement des articles 85 èt 86 du Traité CEE. 

;~,,· - ·: Parallèlement, mais à l'inverse,· un ·effort positif a 

"'_ - •.1· ,' Jrl 
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été conduit pour promouvoir des concentrations ju:.: 
gées opportunes, avec la transmission au Conseil 
de quelques·propositioris'dans le domaine du droit 
des sociétés (1). .• 

·11 demeure, en toute hypothèse, ·que les modifica
tions apportées à la, structure même d's!S entrepri
ses par: les phénomènès. de concentration affectent 
encorè plus la situàtion des salariés, dès lors que 
toutes les législations dlJ travail des Etats membres· 
ne prennent pas suffisamment en considération, 
·1_eürs intérêts légi~Hnes clans ce domaine . 

A ce propos, on se rappeil·lera que !le Conseil avait, 
dans sa résolÙtion du 21 janvfer 1974 rèlative à un 
programme d'action sociale (2), exprimé pour la 
première ·fois la volonté politique d'adopter « les ' 
mesures nécessaires pour réaliser notamment l'ob
jectif . d'amélioration des conditions de vie et de 
travail permettant leur égalisati~n dans ~e Rrogrès » 

et. ce, dans une première étape couvrant la période 
allant de 1974 à 1976. Et, de manière plus-précise, 
lé Conseil avait alors pris note de l'engagement de 
la Commission de lui soumettre avant le· 1er avrll . 

. (1) Proposition iune 3• directive concernant· les fu• 
slons de sociétés. · 
: Avant-projet d'(me,. convention cfonceriïarit ' là fusion 
Internationale de sociétés anonymes. 

Proposition de statut des sociétés anonymes euro-
~ péennes. ~ 

(2) JOOE, partie C, n° 13, du 12·2-74. 
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1974 des propositions concernant entre autres « une 
directive visant à harmoniser les. législations èn 
ce qui concerne le maintien des droits et avantages 
en cas de changement de propriété des entreprises 
et notamment en cas de fusion ». 

'1 

· en v;gueur ~ans les Etats membres, il convient toit 
· à la fois de déterminer le éhamp d'application de 
; la directive et de préciser les défi'nitions de s~s 

destinataires finals •.. , , , '; :::; , . 

2. FONDEMENT JURIDIQUE DE LA DIRECTIVE . . · · 

L d. t· d t. 1 c .1 1 • d · II. Champ d'application I a 1rec ive a op ee. par e. orise1 ors e s_a . • • • .. • 
437e session en date du 14 février 1911 (3) est ton-. dè (la direcbve 77 · / 187' / ŒE 
dée sur l'article 100 du Traité CEE en raison de· · · · · · 

• • •. - - ' t. • #~.-, ' 

l'incidence directe sur le fonctionnement du Mar-, 
ché commun que revêt l'harmonisation réalisée. Il · 
est certain qu'un lien existe, revêtant même une cer-. 
taine forcé, entre les dispositions à harmoniser · et 
la réalisation du Marché commun: En effet, les dis
parités existanJ actuellement entre les" législation~. 

. des Etats membres de là Communauté quant· aux 
conséquences découlant des transferts d'entrepri
ses 'et/ou d'établissements, créent sur le marché du 
travail des écarts ou des pressions nuisibles 'à 
l'établissement d'un màrché unique. De surcroît, 
ces mêmes différences sont de· nature. à provoquer' 
des distorsions dans les conditions. de concurrence 
entre les entreprises nationa.les et multinationales 
du Marché commun, en influençant, le cas échéant, 
leurs décisions en matière de localisation géogra
phique des concentrations de. leurs unités de. pro;.· 
duction.· · ···· · ·, ~ ~= 

3. ENTREE. EN VIGUEUR DE LA DIRECTIVE , · 

11. incombe aux Etats me!l'lbres, · d'un~ part, ·~e 
transposer cette directive dans leurs droits ·natio
naux dans un délai de 2 ans à compter de sa noti
fication et d'autre part; d'en informer alors immédia-
tement la Commission. ' r, 

. . . 1 

Cependant, la directive laissant aux Etats mem-
bres la faculté d'appliquer. ou d'introduire des dis
positions législatives, réglementaires ou adminis
tratives encore plus favorables, il est apparu judi
cieux de faire en sorte que les Etats membres 
communiquant à la Commission · le texte· de·' ces·· 
dispositions qu'ils se proposent d'adopter dans; lès 
domaines régis par la présente directive. Et dans 
ün délai de deux ans, à compter de l'expiration 'de 
la période de 2 ans visée plus haut, les Etats mem
bres transmettront à la Commission toutes les 'don
nées utiles pour lui permettre d'établir· ùn ra1:fport, 
à soumettre au Conseil, sur l'application de la pré
sente dir~ctive. . · · · .~ · ·' 

Avant d'étudier l'économie même du système de 
protection communautaire des travailleurs dans les 
hypothèses de concentratio~ d'entreprises èn. 
comparant ses effets aux dispositions actuellement 

(3) JOCE, partie 1, no 61 du 5.3.n. 
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1 ~' • I · 
La directive énonce un·. certain nombre de· défi-

nitions « sui generis » toùt èn 'délimitant ·prééisé
ment séin champ d'application rnatériel et géobra-

h
. • . /• • ' . . . 

p 1que., · . , : ,. • ! 'f: . - • · 
• .. ~ - -,, ·~ .. • --- • "< • 

A. CHAMP D'APPLICATION « RATIONE 
MATERIAE ,. -

. ~ ' ; :' 

Parmi tous les processus de concentration 1exis
tants, au demeurant extrêmement variés, la direc
tive prend en considération d'une manière lissez 

• 1 
générale les transferts d'entreprises, et/ou èl'éta-
blissements résultant d'un quelconque type cohven
tlonnel de cession ou d'une fusion. Par là même, 
ni la nature juridique des partenaires (persbnnes 
physiques, personnes morales, ou ensembie de 
personnes), ni même la forme juridique de la ces
sion (vente, baM, etc ... ) ne jouent de rôle décisif. 
C'est assez dire que la directive donne unej inter
prétation extensive de la notion de modification de 
1~ situation juridique de l'employeur. f 

En revanche, seules les modalités proprement 
juridiques de changement de la person'ne de 
l'employeur sont visées, à l'exclusion - a {contra
rio - des concertations qui préservent l'Îdentité 
factuelle de l'employeur (4). / 

1) Les opérations concernées : 

La directive vise tout d'abord les opérations de 
concentration les plus absolues, à savoir ! les fu
sions entre sociétés anonymes mais encofe entre 
toutes les formes de sociétés mentionnée~ à l'ar.: 
tic le 58 § 2 du Traité CEE (5). Toutefois, f 1e texte 
même de la directive ne donne pas de définition 

(4} Cette ""''"'ion parait e"inepirar à l"évjnce mal, 
passivement, de l'état des législations du travail en vi-
gueur dans tous les Etats membres. I 

(5) " Par société, on entend les sociétés de droit civil 
ou commercial, y compris les sociétés coopératives et 
les autres personnes morales relevant du droit public 
ou privé, à l'exception des sociétés qui ne poursuivent 
pas de. but lucratif. 

I 
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« sui generis » du transfert : pour ce faire, il est 
renvoyé au droit des sociétés des Etats membres. 
Or, ces systèmes juridiques connaissent concrète
ment les modalités suivantes de transferts : , 

.....:· 1es fusions de sociétés dé capitaux dotées de 
la personnalité morale soit par transfert du patri
moine social d'une société à une autre par suite 
d'une dissolution sans liquidation (fusion· par ab
sorption), soit par création d'une nouvelle société 
par dissolution de deux ou plusieurs sociétés (fusion 
par constitution d'une nouvelle société) (6). · 

..:... les transferts d'établissements ou de parties 
d'établissements (7), en y englobant tous les types 
de transferts conventionnels : cessions pures, trans
ferts du patrimoine d'une société de capitaux à 
une société de personnes, transfèrt de la propriété 
d'une entreprise ou de parties de celles-ci à· uhe 
autre personne, octroi de droits sur l'entreprise par 
docation, affermage ou constitution d'un usufruit, 
transferts au cours d'une procédure, de faillite d'un 

· établissement résultant d'une vente par le syndic 
de faillite aussi longtemps que la liquidation n'a 
pas été achevée (8). · · 

' ,. 
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mesure où l'entreprise dominante sera à même 
d'exercer une emprise prépondérante sur la struc
ture du personnel des entreprises dominées. 

La directive ne fait qu'entériner pour. ainsi dire 
la jurisprudence qui s'est dégagée jusqu'à présent 
dans tous les Etats membres en excluant l'applica
tion du principe du maintien des droits des tra
vailleurs à ce genre de situations. 

Toutefois; et en vue précisément de pallier cette 
lacune (dans nombre êl'Etats membrës ce type de 
fusions par achat ou échange d'actions constitue 
une. part notable daris l'ensemble des opérations 
de transfert), il semble que la Commission compte 
présenter en temps opportun au Conseil des pro- · 
positions dont le dessein sera de viser à protéger 
les intérêts des travailleurs en cas de concentra
tions factueiles d'entreprises. 

3) Les seuils de déclenchement pour l'application 
de la directive : 

Aux termes de la directive, les Etats membres 
peuvent limiter les obligations d'information et de 

· · consultation aux seules entreprises et/ou établisse-
2) Les· opérations exclues: les concen.tratlons ments « qui remplissent en ce quL concerne le 

préservant l'~dentlté Juridique de l'employeur:_ .. nombre de travailleurs employés; les conditions 
Les hypothèses où l'entreprise subsiste juridique- pour l'élection ou la désignation d'une instance 

ment mais devient économiquement dépendante collégiale représentant les travailleurs ». 

d!une autre entreprise sont, en pratique, de plus ~n · Aussi bien s'il n'existe pas ·de· façon explicitè, de . 
plus répandues. Or le phénomène, quand bien seuils chiffrés dans la directive mais bien plutôt. 

_ même préserverait-il l'autonomie juridique de l'en- un renvoi très indirect aux législations nationales 
treprise ainsi que l'identité de son employeur est en matière de participa_tion des salariés à la 
susceptible çl'entraîner des conséq~_ences néfastes conduite de l'entreprise, cette disposition a-t-elle 
sur les relations et conditions de travail dans la clairement pour effet d'exclure, implicitement, les 

r , . \ petites entreprises et pour . conséquence - certes 
•. , 

. (6) En tout état de cause, que la fusion revête l'une 
ou l'autre forme, la notion fondamentale à retenir est 
;celle de transmission universelle ~u patrimoine socié_taire . 

. · - . .. 
(7) li est entendu par aHleurs que « les parties d'établis-

' sements à transférer, y compris les travailleurs y apparte
nant, sont déterminées par le cédant et ,le cessionnaire, 
sans préjudice de la faculté des travailleurs de forme(des 
recours Juridictionnels au sujet de leur appartenance à la 

• partie qui sera transférée ou à la partie qui· ne sera pas 
transférée "· · · · • , ' 

. En toute hypothèse dpnc, s'il est nécessaire · qu'un 
nouvel employeur se substitue à l'ancien, il n'est cepen
dant· pas exigé que le transfert soit sur. la totalité de 
l'entreprise. Et à cet égard, si le terme « établissements» 
vise bien l'unité d'organisation du travail, il peut le cas 
échéant être Identique au terme plus large d'entreprise. 
En revanche, le terme « partie d'établissements " peut 
être délimité aisément par des critères objectifs vis-à-vis 
d'autres établissements (par exemple ensemble des or
dinateurs d'un établissement): · · 

(8) Néanmoins, la directive. ne couvre évidemment pas 
les hypothèses de transferts résultant de la succession 
légale : dans ce cas en effet la ~uccession de l'héritier 
dans les droits et obligations du défunt est automatique 
en vertu du droit commun des. Etats membres. · '. .. 

plus diffuse - d'inciter leurs employeurs à freiner 
la création de comités d'entreprises dans le but 
d'éluder leurs nouvell~s obligations. 

B. CHAMP D'APPLICATION « RATIONE 
PERSONNAE» 

, Il est évident que les opérations de transferts 
mettent en jeu tout aussi bien l.es personnes physi
ques que des personnes morales : celles-ci déter
minant d'ailleurs le plus souvent par leurs politi
ques même le sort de celles-là. 

1) Définitions des personnes opé_~ànt les transferts :: 

Au sens de la présente directive les cédants et 
les cessionnaires s'entendent de « toute personne 
physique ou morale qui; du fait du transfert, per
dent ou acquièrent la qualité de chef d'entreprise 
à l'égard tantôt d'une entreprise, d'un établissement 
ou encore d'un~ partie d'établissement ». · · 

/ 

475 



, Par ailleurs, dans ce contexte, le terme « chef '.. 
d'entreprise » semble · viser, de façon très large, 
toute personne physique· ou morale ou encore tout 
groupernent de personnes qui détient l'autorité sur 
les travailleurs. Aussi bien peut-il :s'agir du proprié
taire mais encore, le cas éçhéant, de l'usufruitier 
ou du preneur. · · · · · ; 

Enfin il ressort d'une déclaration au· procès~ver
bal du Conseil émanant tan.t du Cqnseil que de 1~ 
Cornmissio.n que les termes .«. personne physique 
ou morale» couvrent ég;:ilement : « tout groupement 
de 'personnes physiques et/ou morales », comn,e 
par exemple, la « offene Handelsgesellschaft » alle
mande. , • . ; 

i·t\. 

2) Définitions des p~rsonnes touchées par les 
transferts : 

S'il s1agit le plus souvent des salariés eux-mê
mes, leurs représentants peuvent être également 
affectés, en dépit de la protection que leur recon
naît généralement la législation sociale des Etats 
membres: " .. . .. ~ . 

• a) Les travailleurs : ; : 
,, 

Il importe de se pencher sur' cette notion fausse
ment claire dès lors que la directive exclut du bé
néfice. de la protection contre les licenciements en 
son article 4 paragraphe 1 deuxième alinéà ,~ cer
taines catégories délimitées· des travailleurs;. qui 
précisément he sont pas couverts par la pratique 
ou la législatfèn des Etats membres en matière de 
protec!ion contre les liçenciements. .• . . 

S'il est certes enténdu 'par ailieurs du Conseil qùé 
« les Etats membres communiquent à la Commis.:. 
Sion, dans Ùn délai de six' mois à compter de la' · 
notification de là' présente directive, la ·liste dès 
catégories délimitées de· travailleurs », il convient 
de discerner ce qu'a pu être - a priori ....:. la volonté 
du législateur communautaire. Il . convien.t -
semble-Hl - de retenir à cet égard, et selon les 
législations sociales, les hypothèses suivàntes : 
les salariés : - en période d'essai ;·- tra,vaiillant 
moins de 16 heures. par semaine ; - parents d.e 
l'employeur ; - travai,llant dans· un établissement 
occupant en règlE'l générale moin.s de 1 O · salariés ;. 
- ayant atteint l'âge no~mal de la retraite ; - dont 
le contrat de travail est inférieur à -1 an à la date 
du. )icenciement. Il est à peine besoin d'pbserver 
èombien ce· type de définition est peu satisfaisant : 
en effet, ceci contrevient à. la notion juridique même 
d.'une directive qui ne saurait être subprdonnée· aux 
conditions et limites des législations nationales. ,l::t 
à cet égard la sévérité ~e •certainès règles natio~:. 
nales, notamment allemandes, e.n matière de protec
tion contre les. licenciements (rençlus seulernen.t 
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possibles en cas d~ nécessités internes impérieu
ses), ne peuvent suffire à ·excuser ces · exolusibns 

~ar.trop.ind~t=rminée.s.;· ... ·· · : •. · .. ·;··_ -. · .. ·/" 
. S1 les équipages de navires de mer ne. sont ipas 
co!:'verts par la 'présente ~irec_tive,' en revanc~e·t~II~ 
s'àppliquera tant aux équipages pe lâ navigation 
fluviale 'et aér_ienne . qu'aux tran·sferts de soc~étés 
d'armateurs. Au demeurant, l'exclusion· de la navi
gation maritime peut se justifier pàr'les·. ~aracit~}isti
ques ·meme des contrats de travail dans ·ce secteur : 
en .effet, ïes gens de mer ne sont,· en généralf pas 
employés de façon 'permanente par 'une compâgnie 
déterminée, mais engag~.s,,~ bord d'u~ :'navireJP.our 
un séUI voyage ou encore une période déterminée. 
Aussi bien'se trouvent-ils'en pratique'lièencié~ à la 
fin de chaque voyage maritime; · _, . , ,. ' 

.•. b) L~~- r_ep:~sè;t~?~s 1~stravail/eurs · . 

. Si la directive renvoie.là encore aux défil')itipns en 
cours .dans _les législations et pratiques natipnales, 
elle exclut toutefois explicitement les memb~es des 
« organes d'administration de direction ou de sur
veillance de sociétés siégeant dans ces 6rganes 
dans certains Etats membres en tant que re'présen
tarits des travailleurs». N·ur' doute· que c~itJ exclu:. 
sion·n'ait•été énoncée dans· le dessein de·tenir 

• ' 1 
compte de la solution anî:1.logue qui a été retenue à 
·l'a~tiole 1er,. 1~r :paragraphe liftera b) de la ~irective. 
r!3!ative aux licenci~ments collectifs (9) . gpnt pro
cède, avec . le . spuci . de l'élargir sensiblement, 1.a 

direc~i~e 77/1~7~?EE. :J . :;i .... . ., . '.,:., ·t : . . : _: 
3) Champ d'application.« ra!lonè locl » :· ' 

. L~,, cha~p ~'ap~li~a;;on ~~~~raphi~~~ <Je la di-
rective couvre à la fois les opérations dJ transfert 
qui se' d_éroulent sur .. le 't_erritoire ,êf;un fseùl . Etat 
membre et les opérations intra~communautaires, et 

' ' ' .. . ' ' . ! 
ce quel que soit le siège du cédant. C'est ainsi que 
la directive· pourra, à la Jim,ite, 1être appÏiquéè soit 
quand une. entreprise établie dans ).m· oJ des .. ·pays· 
tiers 'sera: intégrée à des. l:)rÎtreprises 'ëofmunàutài~ 
res; soit lorsqu'un établissement : relevant d'un Etat 
membre passera sous =1e contrôle d'unJ entreprise· 
d'un Etat tiers, tout en restant dans le,cadre .gé.o-
graphique de la Communauté. · · · · · ·· · 

' Ért~ev~nètie, la. protecti~n de~· travaiileurs n'e~i-ite 
pas· dàns l'hypothèse ôù l'opération eh cause se 
traduit 'p'ar un .. transfer:t d'unité(s) 'd.e trâvail en .de-= 
hors· de la Communauté 'ciûand bien même le siège 
du cédant se trouverait :dans la ComAiunauté'. On 
voit·~ qué· la compétence communautaire est ici 
réaffirmée strictement : élle trouve 'sei· limifes ,!àùx 
frontières ·de- la Communauté: · 

"":·.:· 
,t : 'L 

---.. -- \ .":-·t, ·-. ~ 

(9) JOCE n• L 48 du 22-2-75. . ·. : , .... , ·<. 
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li est toutefois permis de lege ferenda de sou-
. tenir -- sous peine de faire app~raître· légitimement 

cette exception comme une mesure di~crimlnatoire 
à l'encontre d'une catégo~le-:tje. salariés - que 
tout employeur qui · possède dans la Communauté 
un établissement èn activité devrait: - à ce seul 
titre -. respecter toutes les dispositiol'\s du droit 
social communautaire en vigueur dès lors .. que cettè 
réglemer:itatio_n vise la protection des intérêts de 
son per~onnel. En outre, l'objectif de proteqtion de
vrait demeurer valable lorsque l'établiss_ement trans
féré se trouve en dehors de la Communauté· si ce 
transfert est destiné à avoir des répercussions défa
vorables sur les intérêts des travaille!Jrs d'ur:i éta
bHssement situé, quant à lui, à l'intérieur de la 
Communauté et appartenant soit au cédant . soit 
au concessionnaire. La comparaison avec les, cri
tères de localisation de l'effet anti-concurrentiel 
pour l'application de la législation comni1,mauta'ire 
sur lâ _concùi'rence est, à cet égard, peu flatteuse. 

· ....... ,~· .... ,., •. _. ··1, ~ 

én to~t étà(dè · ca~se,·,~·11 ~pi:iaraît qu'~ne' pirtie · 
importante· dés opératiÇ)ns · 'de concentratiç,h·. è~J 
concernée par la directive, il demeure nécessaire 
d'apprécier si l'objectif essentiel de cette directive, 
qui est, au 'fond, de plaèer les travailleurs affectés · 
par des transformations structurelles dans· la même 
situation. que s'il n'y avait pas eu_ réellement ,de 
changement d'employeur,· est atteint. ' 
. . . . :_ .. . . .. . : ~ ~ . . .. . 

. ' ' ... ..... ~· f .•• ' 

.- '~ .-, · (• -· 
•• ... . ·t:" 

• M• ;. !,.. .. • 

ID.··--· L'écononùe·dn système- ,· ·. 
~e pr()te~tÎO!} des ~=:tlariés· ' -., 
. ~ . . . . . .. ; . ~ . . . ~~ .. ,·. ~ ~ 

'l.,; 

. ;. • . . • . . . ~: ... . .. t " -

On sait assez .que l'entreprise se plstl.ngue du 
rapport accidentel de travail par' sa p'erman~ncé : 
or; à cet 'égard, la 'directive .éca'rtê précisériient l'ef
fèt reJatif des êôntrats. pour 'cônsa'cr~r au· contraire 
l'idée; de l'àppartènànce à· l'éntrêprise.: 'Lé·"·texte 
è~ômmunaufaire est'par là avanHoûfune manifesta:. 
tion. de (la tendance corîtemp'oraine à'.·prorriotivoir un 
droit à ·1•e111ploL P_our ce faire; la'dirèctiye énoncè 
essentiellement un certain nombre 'de. règ'lés pour 
l'information et la consultation (pouvant être 'suivie 
de négociations avec •la djrection) ·des salar.iés sur 
l'avenir. de leurs entreprJses. Par ailleurs, la: dirE:lc
tive s'efforce de créer un lien d'entreprise se super
posant au .lien proprement co_ntractuel : c'est alors 
plus l'identité. d'entreprise qui .Jmpprte que l'iden~ 
tité d'emploi avec toutes les conséquences qui s'y 
attachent au niveau du . transfert automatique· des 
conventions collectives 'dés usages et'--des autres 
avantage~ acquis,.·de l'aricien employeur~ au nou-
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veau. Ainsi cette protection apparaît-elle à la fols 
préalable et postérieure à la réalisation de l'opé
ration de transfert. 

. A. PROTEèTION DU PERSONNEL DE L'ENTRE
PRISE AVANT LA REALISATION DU TRANSFERT . ' . . 

La directive énonce toute une série d'obligations 
touchant à l'information, à ta consultation et à la 
négociation au· profit des divers partenaires sociaux· 
affectés par ces opérations. 

~).·Les obllg~tlons d'information :,' 
7 
-

l' A cet égard soiit' édictées des solutions tant sÙr 
te contenu de l'informàtion à dônner que sur ses 
re'sponsables et destinataires. • . . . : . 

a) Les «acteurs» du processus d'information 

Il inco~be aux cédants et' aux
1
• ~essÏonnaire~ d'in

former en temps · utile, tes représentants de leur 
pérsonnel ou à défaut, les' salariés individuelle
ment (en cas d'absence d'organes de représenta
tion) avant même la réalisation d.e ce transfert. 

, Une telle obligation sera mise sur le chef ·aussi 
bien des pays dont les règles de coopération entre 
la direction et les· représentants du personnel sont 
définies par des conventions collectives (comme au 
Royaume-Uni) que des pays où ta toi établit _ les 
droits de coopération des représentants des tra
vailleurs au sein des entreprises (comme èn France 
ou en République fédérale d'Allemagne). 

· .b)·Le ·contenu de l'information 
:, t ·- .,. 

Les cédants et cessionnaires sont tenus de 
communiqu(;lr des informâtions .sur le motif du 
~r'ansfert, ses conséquencesjuridiques, économiques 
et sociales pour les travailleurs ainsi que sur les 
mesures envi~agées à leur encontre. ' 

On peut se .· demander, toutefois; dans quelle 
mesure le cédant auquel incombe l'obligation d'in
former les représentants de ses salariés avant lè 

, transfert, sera à même d'apprécier, à ce stade et 
partant,· d'indiquer utilement aux représentants des 
salariés toutes les conséquences Juridiques, éco
nomiques et sociales qui vont découler de ce -trans-
fert. · , . · 

Dans un tel contexte, il eOt 'pu paraître ·préférable 
de subordonner l'obligation d'information à la condi
Jion que le transf~rt comportât une modification 
ètans la sphère. s'ocfale et personnelle de l'établisse
ment au lieu de prévoir que le transfert justifie/à 
lui · seul; cette obligation sur le éhef des cession-
naires ei cédants. . 
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' 2) L'obligation de consultation : · • 
. . f 
La directive fait coexister dans son dispositif !es. 

deux conceptions dominantes dans les législations 
sociales des Etats membres, soit la consultation 
pure et simple et l'arbitrage. Le législateur commu
nautaire retient, en effet, cumulativement ces deux 
solutions considérées implicitement comme équiva
lentes (10}. 

a) ·La consultation « simple » , . 

· Les différents rapports portés· à la connaissance 
des représentants des salariés pourront être disc1J
tés avec les dirigeants eux-1T1êmes des sociétés du 
cédant et du cessionnaire avant .la réalisation du 
transfert. Cette procédure préalable à la réalisation 
du transfert ne saurait cependant empêcher son 
déroulement jusque dans sa phase ultime puisque 
aussi bien les travailleurs ne disposent d'aucun 
droit d'opposition. . · 

Cependant si la consultation· n'aboutit pas à ·un 
accord aucune autre procédure - et notamment · 
une procédure d'arbitrage - n'est exigée des Etats 
membres qui , ne connaissent' pas .un tel. système. 
• ..,:. ' f. 

b) L'arbitrage · 

En revanche'., dans les Etats membres don·t la lé
gislation prévoit la possibilité d'avoir recours à un~ 
instance d'arbitrage· pour obtenir une décision .sur 
les mesures à prendre à l'égard des salariés, les 
obligations d'information et· de consultation peu
vent. être limitées aux seuls cas où le transfert 'réa
lisé est susceptible de provoquer une modificâtion 
entraînant des désavantages substantiels pour une 
partie importante. des travailleurs. Le déroulement 
de cette procédure aura lieu certes après la réalisa
tion du transfert mais interviendra en toute hypo
thèse avant la modification de la situation du per
sonnel salarié des entreprises ou des établisse
ments transférés et devrait permettre le cas échéant, 
une décision contraignante sur les mesures à pren-
dre à l'égard des travailleurs. · · ' 

3) Les possibilités de négociations : 
I . . 

Dans l'hypothèse où le transfert porterait effecti
vement préjudice aux intérêts des· salariés en ma
tière d'emploi, il est Implicite que les dirigeants des 
entreprises seront amenés à engager des négocia
tions avec les représentants des salariés en vue 
d'aboutir à la recherche d'un accord sur les. mesu-
res à prendre à leur égard. ,. 

• J 
(10) Cette méthode législative apparaît de plus en plus 

fréquente, notamment dans le 'droit communautaire tou
chant le rapprochement du droit des sociétés et semble 
devoir contribuer à éviter une harmonisation des sys
tèmes Juridiques nationaux sur la base d'un dénomina
teur commun par trop réduit. 
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La solution optimale serait, bien entendu, qu~ les 
partenaires intéressés s'inspirent des méthodes 
d'organisation dès consultations destinées à c&nci-

. 1 
lier les parties qui ont cours actuellement en Rtpu-
blique fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas. En 
effet, dans ces deux Etats membres le comprpmis 
peut alors, si les représentants du personnel en 
font la ~amande,· être concrétisé sous la format' d'un 
« plan social » qui, au demeurant, en droit alle
mand produit les effets d'un accord d'entreprise de 
caractère obligatoire._ _ . · _ J 

B. PROTECTION DE L'EMPLOI DES SALARIES 
POSTERIEUREMENT A L'OPERATION DE TRl'ANS-
FERT . · ' 

• < 

Le plus souvent la concentration d'entreprises va 
affecter le sort des relations individuelles du travail. 
C'est donc à dégager des solutions équitablJs tant 
dans le domaine des contrats ~ue dans ce(ui des 
licenci~m~nts collectifs que s'attache la p/résen~e 
directive. . · · 

e • • 

1) Transfert automatique des relations lndlvlduelles 
·de travail:. . . · . f 
L'effet de la directive est que le principe du 

maintien du contrat de travail en cas de êhange
ment de propriétaire va être introduit dans i'a légis
lation du trav~il de tous les Etat~ membres./ 

Or, présentement coexistent dans la Communauté · 
deux types de ·systèmes· juridiques opposés dans 
leurs conséquences. . . ,. . · / 

a) Les droits en vigueur dans les Etats membres 
. 1 

En effet, en Belgique et en Irlande, au Danemark, 
aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, pré~aut une 
conception libérale et civiliste du contrat dé travail : 
l'opération de transfert autom'atique du contrat de 

" t travail n'est alors réalisable que. dans les formes 
prévues dans le Code Civil par le biais d'u'n contrat 
de cession entre le cédant et le cessionnai}e, lequel 
requiert l'accord du salarié .. Ces solutihns sont 
particulièrement néfastes pour les. satatiés : en 
effet, chaque transfert d'un contrat de travail au 
cessionnaire va exiger un accord de volontés entre 
tous . fes intéres~és. . · . J . 

D'autres Etats membres comme la France, l'lta-
• f 

liè, le Luxembourg et la République fédérale d'Alle-. 
magne admettent, au contraire, des ·règt+s particu
lières du droit du travail qui prescrivent de façon 
impérative le transfert automatique au céssionnalre 
_des relations. de tr~~ail ~x. istan~es. . . , . . 

b) Les solutions de la directive . 
La diréctive · affirme la substitution utorriatique 
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de ,l'acquéreur dans ,Jas rapports du, travail (11 ) .. La 
portée de ce téxte est importante rr1àins· du· rèste 
pour les fusions que pour les absorptions dans la 
mesure où· certains ·Etats membres ne connaissent 
ni le . principe de' la trans.mission universelle du 
patrimoine, ni: la transmission des contrats· conclus 
« intuitu personnae ». · •'1 

. • ,. 

C~tte ·s~lution e·st .:e~corè pi'~s novatri~·e d~ns le~ 
hypothèses du transfert . d'établlssément, c'est.:.à
dlre là où l'entrep.rise est démembrée, car" une fois 
de, plus, !a· plupart des pays de Ja .C6mmunàuté 
connaissent un système où l'.acquéreùr peut invo~ 
quer les dispositions du droit civii'' relatives· aux 

• ce;sions âe ·créanées pour· refuser de : continuer 
d'employer des salariés.·;·, '·0 

., 
• ~l ... • ~ •• • -1 '. 

La directive imposé au houvel employeur, qui ne 
le devient qu'à dater du transfert, le· respect pour 
l'avenir des contrats de travail conclus par son pré

. décesseur mais ne· 1e subroge pâs obligatoirèment 
à l'ensemble des' droits ét obligations dé cèlui-Ôi. 

- ~ '• , • 1 •, • V • • l' l 

Cette règle a 1.m double effet : d'un çôté. elle 
impose au chef d'er:itreprise un salarié qu'il n'a'pas 
choisi mais, d\m . autre côté 1;3Ue _impose au. salarié 
un nouvel employeur ainsi que· le respect à. son 
profit des obligations stipulées eri ·, considération 
d'un autre. 

· C'est donc lè contrat aveè les droits (et ê>bllga-
.. tlons) (12) qu'il crée à la charge du salarié qui est 
transmis d'un. employeur à l'autre.· Or, le moyen de 
faire obstacle aux prérogatives de l'employeur usant 
de son pouvoir souverain de, réorganiser l'entreprise 
à sa guise pour procéder à cette fin à la résiliation 
des contrats? • <;.•r • • · 

2) La protection contre les licenciements décidés 
à l'occasion. dè la cession.: . ,'' ': . 

· a) Le droit positif des Jt§gis/atlohs nationales 

Le' droit des Ïicenceme~ù(~mfère -~e1bn que les 
systèmes nationaux reconnaissent la. ç'essiori par 
c~n'?ention individuelle ou bi.en le tra!lsfert des rela: 
tians de travail en vertu, de la loi. . 

• • I • ' V • ~ • • '• " 

Dans ·lès systèmes jütidlques ,de la 'première 
. catégorie, la cession de !'.entreprise est toujours 
considérée comme un motif légal de licenciement: 
Par ailleurs, le cessionnaire a toujours la posslbi-

· ·· '. 

(11) Il est à noter que les droits et obligations sont 
transférés au cessionnaire du simple fait du transfert, 
sans qu'il soit besoin él'un acte particulier. · 

(12) Encoré que les Etats membres ne· soie~t pas obli
gés de' pratiquer une translation des obligations du cé~ 
dant qui, par· nature, ne sont pas aptes . à être trans
férées au cessionnaire ou maintenues par celui-ci. · · • 
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lité de résilier les contrats individuels afin de modi
fier les conditions de travail convenues à l'origine. 
Or, comme ces pays ne connaissent pas de contrôle 
juridictionnel des motifs de résiliation, de tels licen
ciem~nts sont en général licites .. 

· En revanche, dans certains pays. de la Commu
nauté comme la France, l'Italie, le Luxembourg et la 
Réptibliquefédêrale d'Allemagne, le législateur pré
voit un transfert automatique des relations de tra
vail à l'acquéreur; en ajoutant que le fait de la 
cession ne constitue pas en lui-même un motif légal 
de licenciement ni pour le cédant, ni pour le ces
sionnaire. 

. :· . 
. ~ b) Les solutions ·de /a directive' . 

. Pour conforter le maintiên · dù contrat· de· travail 
et tenir compte de la probabilité en vertu de la
quelle l'acquéreur va être tenté de licencier une 
partie de son personnel, la . directive précise que 
« le transfert d'entreprise, d'établissement ou de 
partie d'établissement ne constitue pas en lui-même 
un motif de licenciement pour le cédant ou lé ëès
sionnaire ». 

Toutefois, ·ce principe· est vidé èl'un_e grande pàr
tie de_ sasubstancè par la suite du texte qui auto
rise les licenciements • imposés pour des raisons 
éèonomiques,.' techniqÙes ou d'organisation impli
quànt dés changements sur le· plan de l'emploi. 

• a ,o ' 

' c) Ru'pture du coritrat èle travail par Je -salarié 
lui-même : . · · · · 

Le salarié peut désirer mettre fin à son contrat 
en arguant d'une modification substantielle, _et à 
son détriment, des termes de son contrat. 

En effet, l'opération de transfert peut· comporter 
un changement des conditions de travail (cf. lieu 
d'activité, ,mutation du salarié, et circonstances dans 
lesquelles le travail est effectué (13). . . 

Dans ces hypothèses, la directive considère la 
résilation éomme intervenue du fait de l'employeur 
et non comme un motif de licenciement conditionné 
par le comportement de ce travailleur. En conclu
sion, les licenciements formels avec offre cfe 
contrats de travail modifiés ne sont· donc licites 
que s'ils résultent de mesures de réorganisation . 

Cependant les conséquences à en tirer seront 
une fois de plus fixées par les Etats membres eux
mêmes. 

(13) Tàutefois; . il s'emble que les conditions d'« un~ 
modification substantielle des conditions de travail au 
détriment du travailleur» ne sont pas réunies notam
ment si les conditions du travail pratiqué dans l'entre
prise du cédant comportaient déjà la possibilité d'un 
changement dû lieu de travail Identique ou comparable 
au changement du lieu du travail résultant du transfert. 
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3) La protection de l'emploi des représentants,~~ 
personnel: 

a) Le principe : _ 
La directive pose, à cet égard, un principe sim

ple : le statut et la fonction des représentants du 
personnel ne sont en rien affectés• par les ·op'éra'" 
tions de concentration dans la mesure 0ù l'étàblisse
ment conserve son autonomie. Quand bien même 
dans· certaines, hypothèses, les droits de représen
tation seraient attriëués aux travailleurs par · des 
conventions collectives, le statut et la fonction de 
représentants du personnel seraient pareillement 
maintenus. Enfin si le mandat des représentants des 
travailleurs expire éri râisôn du transfert,· cès repré~ 
sentants continuent.à bénéficier des mei,;ures ·de 
protection prévues dans les . droits, du travail na-
tionaux: ' ' 

· 'b) Les exceptions : ~, . 
. '. . . ' . . - ~' 

Cette protection ne joue pas si les opég1tions de 
tra11sfert entraînent des . :chimgements d,ms :la 
composition des effectifs du personnel .. -(et;par-là 
imposent de nouyelles élections), ou une suppr~s
sion de l'autonomie de l'établissement. '" r · · .. ~ . ' . 

- T~utefois, il ·est entendu par -le ConseN par.ailleurs 
que ~ «. dans. la. mesure où ll'étàblisseni,ent . ne 
conserve pas son autonomie, les Etats membres 
pre'nnent les mesures nécessaires pour que · les 
travç1i11eurs concernés puissent avoir une rnprésen
tation adéquate dans l'entreprise d'accueM ». ·'. 

C. LA PROTECTION DES AUTRES AVANTAGÉS 
ACQUIS DES· 'SALARIES POSTERIEUREMENT' A 
L'OPERÂTION DE TRANSFERT . 

· La directive ne régit pas seulemenf le _droit à 
l'emploi des salariés, elle leur reconnaît également 
une continuité de droits dans les domaines de l'en
vironnement juridique du contrat de . tra'-'.ail, des 
conventions collectiyes et ·de_ 1~ sécurité, sociale. 

. 
1) La continuité en matière de droits connexes au 

contrat de travail à travers les transformations 
de l'entreprise : 

Dans · la plupart des Etats membres,· le nouvel 
employeur n'est ni responsable des dettes ni des 
fautes de son prédécesseur. Aussi bien, poser le 
principe du. transfert automatique du contrat de 
travail ne résout rien en ce qui concerne la trans
lation des obligations créées. ·et venues à terme 
avant la date· du transfert d'établissement et qui, 
à cette · date, n'étaient pas encore remplies, ainsi 
qùe des obligations créées « prorata temporis » 

avant la date du transfert mais qui, à cettè date, 
n'étaient ni venues à terme ni ·acquittées. : 
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. ~ -. . . . . ,· I ... 
a) Les solutions de la directive dans Jè · domaine 

. 'de la responsab~lité so/ldaiu1 · : · · · · / · , 

, ·, 1. La plupart des systèmes juridiques des Etats 
membres admettent le principe de. la divisiôn « ris-
ques » suivant lequel le cédant et le cessjonnaire 
répondent séparément des dettes (arriérés; de sa
laire, par exemple) contractées. de leur chef et du 
fait du contrat de travail'.. La date de' 1af cession 
co_nstitue· ?lors une ligne ide P?rtage _des . respon~ 
sabilités et les dettes nées, exigibles et non encore 

· âéquittées. avant. le transfert de l'~ntreprlsif _du cé-
dant restent à sa charge exclùslve. · 1 
: .Èn · revanche, 111tali~· et la Ré~t,Jbli~~e ·fédér~I~ 
d'Allemagne admettent la responsabillté#solidaire de 
l'acquéreur et du cédant pour les detteif contrac
tées à · l'égard des salàriés antérieurer?tent à la 
c_esslory: '· ... .' . : . .; :·. . ~... l. ', '. ' 

~ Il eut été opportun ·dans ces conditions de pré
voir expressément dans ia directive la rêsponsabl~ 
lité solidaire~ du cédant et du cessionnâire en ce 
qui co·ncerne les obfigations du cédant qui se sont 
êréées avant la date du transfèrt de l'entreprise,' et 
ce dans l'intérêt · même d'une pi'otectioh optimale 
des salariés à pa'rtir du moment où ·1e cessionnaire 
n'est plus en- mesure de s'acquitter de s~s dettes à 
leur endroit. / · :• 

. Or, la directive ne fait qu'indiquer que les Etats 
membres ont toute latltudè pour préJorr, le cas 
échéant,. la responsabilité solidaire de, l'acquéreur 
et du cédant Toutefois; le contrat de travail et ses . l . 
appendices connexes né sont pas les · seuls élé-
ments à pouvoir être: maintenus de ia sorte : Il 
peut être intéressant également de féire survivre 
l'environnement juridique du contrat dè travail. 

-. . - _, . . -.. I . 
b) Protection de l'environnement Juridique du 

contrat de tra'(ail ; · · t · · ; · . 
La directive fait une application large. du mainJien 

des droits acquis dans une hypothèse~ particulière : - . ~ ' ~ 

l'ancienneté reconnue en ·vertu soit du contrat de 
travail soit de l'usage de l'entreprise.JEn · effet, l'an-, 
cienneté a souvent des effets notables sur les sa-. \' . - 1 
lalres, les congés et les indemnités en cas de ces-
sation du contrat de travail; Or, la di/active précise· 
à cet égard que « si et dans la me~ure où le tra
vailleur a acquis des droits liés à 1;ancienneté de 
service, l'ancienneté acquise par le travailleur dans 
l'entreprise du cédant est prise en !compte par le 
cessionnaire pour le maintien des droits en 
~aus~ ». . • . : J ·; . . ,. 
. On peut. donc s'attendre à l'avenJr que· ~·estom

pent les différences des ·pratiques nationales quant 
aux obligations de -l'acquéreur de re~pecter les usa
g~s propres ·à l'entrepris!3. En ·effet,f si les systèmes 
juridiques en vigueur dans les Etats membres origi
naires. considèrent comme élément obligatoire du 



' t 

contrat ·1es avantages sociaux accordés par r·em
ployeur en vertu d'un usage propre de l'entreprise· 
et obligent en conséquence lè cessionnaire à les 
maintenir, en revanche la « commôn làw »- anglo
saxonne fait des usages 'propres à l'entreprise (em
ployer's policy), une . m·esure librement acceptée 

l . • 

qui ne rentre pas dans le cadre ·du contrat de tra-
vail. Dès lors, de tels ·usages sont en conséqùence 
liés' à la personne même de l'employeur et ne lui 
survivent dçmc pas nécessairement.,. , ·· " 

·,' / ... 

2) Transfert · des relations collectlves de ; travail : 
' l ' ~ ., _ 1 , • ' ., 1 • , : -: • : .J 1 

. Lorsque le cédant et le cessionnaire sont tenus 
par- les mêmes conventi9ns . collectives profession-

. nelles ou quand une convention collective est appli~ · 
cable obligatoirement · aux enfreprises concernées 
(cf. en France : l'hypothèse de la convention collec
tivè étendue), le transfert ne .fait évidemment jamais 
problème. · ... · . . - ., . ; , 

1 
• · • 

. Il peut cependant. arriver que le cessionnaire 
n'est· lui~même pas tenu d'aP.pliquer la convention 
antérieurement applièab(e,; les salariés risquant dès 
!ors de ne. plus bénéficier ~e cette continuité. 

a) Le principe ''énoncé pa/ la· directive"'· ' 
': '. '., • ., '.· • ··;; •• • 1 : ' /~: 

.. Pour éviter la naissance d'un tel vide juridique, la 
direc\ive po~e deux sérJes: d; s·olutions : -. 
, -· l'activité; de l'établissement transféré est ·cou
verte par la Convention. coMective ·qui liait 'le cé-
dànt (14); :.r.- · ·:, l~. · __ , 

·- l'acquéreu~ est tenu .. de reste~te~ c~tte conven
tion jusqu'à son expiration si elle est de durée in
déterminée ou. jusqu'à l'entrée en vigueur d'une 
nouveNe convention co'Hective (15). ' · . 

Il convient d'assimiler cette transmission des 
· droits col1lectifs au transfert des droits individuels de 

travail auxquels le cédant était partie. En effet, dans 
les deux hypothèses le concessionnaire se substi
tue au cédant et prend en charge, du fait du trans
fert d'établissement, les droits tels quels. Cepen
dant, la partie concernant les obligations des par
ties à la convention collective (par ex.,. les obllga-

(14) La convention collective ·conclue par le cédant 
peut signifier soit une convention collective d'entreprise 
(conclue entre l'employeur et le syndicat des salariés), 
soit un accord d'entreprise (conclu entre. l'employeur et 
le comité d'entreprise). 

(15) La mise en application d'une autre. convention 
collective peut couvrir les cas suivants : 

- remplacement de la convention collective appli
cable dans l'entreprise du cédant par une convention 
collective applicable dans l'entreprise du cessionnaire ; 

- introduction d'une nouvelle convention collective 
dans l'entreprise du cessionnaire, soit par conclusion 
d'une convention collective nouvelle soit par acte des 
autorités publiques. 
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tions de « paix sociale ») n'est pas transférée '(16) 
à l'acquéreur. · .-·.:- · · .·· v ., ;, (· · · , ·., 

1: "" •••,•T 

. b) L'exception . - . . , . -. -. . 

, .. Toutefois, dans l'hypothès~ où· il s'agirait d'une 
convention collective · à durée indéterminée, les 
Etats membres peuvent limiter la période du main
tien des conditions de travail à . condition que 
ëelle-ci ne soit pas foférièure ·~ un' an. ,!~ 

Décider, en effet, què les 'droits reconnus par une 
convention collective conclue entre · organisation 
professionnellé, liant certes le cédant mais non pas 
le cessionnaire et qui n'a pas, de surcroît, été ren
due obligatoire, passent automatiquement à la per
sonne du cessionnàirè;· serait illogique et contraire 
au principe· de la liberté d'association qui est ·f'un 
des droits fondamentaux reconnu par' tous les Etats 
membres. Il est dès lors plus satisfaisant de ne 
pas imposer à l'aéquéreur d'adhérer contre sa 
volonté à uné convention collective au-delà d'une 
période d'u.n an à c9mpter èJë la .date. du transfert 
de l'établissement. Aussi bien, si à l'expiration de 
ce délai les parties n'ont. pas c.onclu un autr~ ,ac
cord et si l'acquére1,1r, est lié à une.autre conve~n
tion collective, .,cette dernière de.vient .~Ppllcable: ... 

,• f..._ • 

3) Protection des droits· acquis (ou en formation) 
par les salariés au titre des régîmes de pré
voyance professionnels ou interprofes~lonnels : 

a) Régimes légaux .è ,. • ~-

.... , '\ "•. ; "• il; ." • ~ .., ri• • 

S'agissant des régimes légaux de sécurité so
ciale, il semble qu'aucun problème ne se pose 
dans les Etats membres de la Communauté. En 
·effet, des mesures légales appropriées garantis
sent à cette fin que tant les droits ·en formation 
que les droits acquis des travailleurs ne sont en 
rien affectés par les changements d'employeurs. Il 
en va autrement des systèmes complémentaires de 
sécurité sociale. 

b) Régimes complémentaires de sécurité sociale 

Ce n'est qu'au Danemark (par un système propre 
d'assura!lce) et en Belgique (avec le système de la 
caisse interentreprises) . qu'il est possible de des
siner des solutions aux contours un tant soit peu 
nets : en effet, le salarié y est assuré de ne pas 
subir de préjudices en raison du changement d'em
ployeur du fait des possibilités qui lui sont recon
nues en fait de droits de rachats, d'accès à une as
surance sans paiement de primes ou encore de par 
certaines modalités particulières de maintien des 
droits en formation. 

(16) Ce transfert ne couvre donc que la partie de la 
convention collective relative aux normes en matière de 
conditions de travail des· salariés qui régissent direc-
tement les contrats individuels de travail. · 
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Or, la directive ne prévoit à cet égard qu'une 1o·r
mule générale et souple laissant aux Etats membres 
le soin de garantir les droits acquis ou en formation 
qu'il s'agisse de la pension vieillesse, âe l'assu
rance maladie ou d'autres prestations au titre des 
régimes de prévoyance professionnels ou interpro
fessionnels par les moyens les plus appropriés. · 

Sans préjudice des dispositions qui peuvent être 
établies d'un commun accord entre les parties Inté
ressées, il est concevable d'imaginer. que. le.s· me
sures à prendre par les Etats membres en c.onfor
mité avec la directive pourraient consister soit en 
la détermination des niveaux au-dessous de.-sqµels 
les droits acquis ou en cours d'acquisition ,he se
ront pas affectés par le transfert soit en la détermi
nation des conditions dans lesquelles une protection 
suffisante · des personnes concernées devra être 
considérée comme assurée. • 

Force est de reconnaître objectivement que les 
conditions et les caractéristiqüès de ces ·• presta
tions sont, selon les Etats membres, si vliriables 
ainsi que les modalités de leur organisation si di
verses qu'elles rendaient impossible - et même 
non Indispensable au regard de la réalisà~ion des 
objectifs de la directive -, à plus ou moins brève 
échéance, l'inclusion dans la directive de • disposi-
tions communautaires efficaces. ' 

IV. Conclusion 

L'·adoption de la directive 77/187/CEE présuppo
• sait que fussent résolus .au préalable de nombreux 
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problèmes juridiques très complexes inhéJents au 
droit du travail, au droit des sociétés et, alix · prati
ques existant dans le domaine des relatio~s syndi
.ca:les. Constitue-t-elle à cet égard et pour autant un . 
grand texte d'ensemble ? Sa complexité m~me, son 
caractère sybiHin et incomplet en font un :acte juri
dique difficile d'interprétation vu les ren~ois nom
breux à des dispositions législatives et rég·lemen-
taires des Etats membres. · · , 1 · 

II y a plus grave : la directive ne met en œuvre 
qu'une coordination assez faible des droits natio
naux. En effet, si elle représente un progrès Indé
niable au regard du système irlandais, en revanche 
pour d'autres législations du travail elle, ne repré
sente tout au plus qu'une clarification (ainsi· en 
Beilgique, au Danemark, en Grande-Bretagne ·· et 
aux Pays-Bas, la ju'risprudènce tient J largement 
compte de la réalité économique en admettant qu'il 
y a accord de volonté tacite sur le tra~sfert de la 
relation_ de travai:I à l'acquéreur). '{ · 

Pour d'autres pays, en revanche, la directive ne 
.. . ' . fait · que consacrer des solutions déjà acquises et 

•conforter par là un minimum social (dont Î'I est 
affirmé par ailleurs qu'il peut être amélioré par des 
dispositions nationales plu~ .favorables. f 

Enfin, il faut souhaiter que la propdsition modi
fiée de règlement du Conseil relatif auxf dispositions ' ! ,·, 
concernant les conflits de lois en matière de rela-
tions de travaiil à l'intérieur de la Comlnunauté (17) 
soit adoptée· rapidement car cette diréctive n'envi
sage pas le problème de la loi applicable à la rela
tion du travail susceptible d'être modifiée en cas 
de concentration revêtant un àspect ihternational. 

1· 

(17) ·Document COM/75/653. 
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Durant toute l'année 1976 et lê premier semestre 
1977, · les délibérations du· Parlement européen ont 
été .marquées par la crise économique qui a frappé 
l'ensemble des· pays industrialisés, mais aussi par • 
le~ problèmes , politiques que posait l'affermisse-

. ment de · la Communauté . européenne face aux 
autres pays du monde. Enfin; pendant ces dix-neuf 
mois s'est développé dans chacun des Etats 
membres le processus qui devrait. aboutir en 1978 
à_ l'élection du Parlement européen. L'état d'avan
cement des décisions de ratification . de l'acte 
prévoyant les élections et de la formulation des lois 
électorales à mettre en œuvre, est variable dans 
chacun des Etats membres de ce fait, il est difficile 
de dire exactement qua,nd auront lieu, au cours 
de l'année 19;78, les élecUons européënnès. · 

Il n'est pas douteux cependant que la volonté 
politique, qui a présidé à la mise en œuvre des 

· ,procédures prévues dans les traités communau
taires, témoigne du nécessaire souci de renforcer 
les assises démocratiques des Communautés et 
d'associer les citoyens à la définition de la .politique 
européenne, même si dans certains Etats membres 
les conditions posées ou les . craintes exprimées 
montrent un certain affadissement de' l'idée euro
péenne. Tout au long de ses débats, _ le. Parlèment 
européen s'est efforcé de tràduire les préoccupa
tions de l'opinion publique européenne devant les 
chocs qui frappaient de plein fouet · l'ensemble 
communautaire. 

En mars 1977, M. ,Emilio Colombo a ·été élu 
Président dû. Parlement européen. Cette élection 
marquait le retour du groupe démocrate-chrétien 
à la· présidence après une éclipse de six. années. 

Pendant toute la période considérée, l'Assemblée 
a usé d'un maximum de possibilités pour suivre 
dans tous ses détails ·1a politique communautaire. 
Le Parlement européen· a appliqué la nouvelle pro
cédure budgétaire qui, en lui conférant des pouvoirs 
supplémentaires, a donné un contenu· politique 
· accentué au budget communautaire et a introduit 
· 1es éléments nécessaires à une délibération concer
tée entre la Commission, le Parlement et le Conseil 
des Ministres. Celui-ci a perdu sa capacité de seule . 

. autorité budgétaire. Le développement considérable 
de la procédure des questions a permis aux parle
mentaires européens, aux groupes politiques, aux 
commissions parlementaires d'exposer publique
ment les difficultés ou les préoccupations qui 
s'exprimaient dans la Communauté'. Ce faisant, le 
Conseil et la Commission, voire, innovation, la 
conférence des Ministres des Affaires étrangères 
des Etats membres, ont été conduits à prendre 
position sur des problèmes d'actualité Importants 
et significatifs; généraux ou particuliers. Il en est 

· résulté unè vivacité plus grande des débats, ·même ·, . 
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si· les réponses n'étaient pas toujour·s conformes 
aux nécessités du moment. •.• ;.:. 

.. , 

La crise. qui frappe les Etats in.dustrialisés, et, 
par ricochet les pays en· voie de développement, a 
poussé les parlementaires européens à · exerc~r 
leur vigilance sur tout ce qui fait ·1é· tisèu àé la v'iê 
communautaire à travers· les aléas d'unê. politi<~-ûê 
internationale, 'qui, dansbien des éléments, échappe 
à l'emprise d'une éommunauté n'ayant fpas uné 
réalité politique à la mesurede son'potentiél humain, 
écon'omique et· comn;ierciaJ. : . · " . ·., 

1 
'. . · 

Cµrieusement d'ailleurs, on a souvent l'impres
sion que le fait communautaire est beauc6'up mfeux 
perçu à l'extérieur' qu'à l'intérieur de rensemble 
des neuf Etats membres .. D'uné façon générale, on 
peut tràiter des faits' essentiels de 'l'activité parle
mentaire européenne spus l'angle de lâ politique 
générale et des politiques c·ommunes: • ou secto;. 
rielles. ;, '· · . - .. · " · , ' · · 

• ~ ! 
:,.• > 

-·1 

I. - La. politique générale_ · 
· de la· Cominûnauté . · n.: . . 

-~ 
~ ' n, ., 

. Au cours de ces dix-neuf mois, 1.è Par:lement euro
péen; èiaris le domaine 'de la ~politique. générale: a 
orienté ses. délibérations dans , trois dirêctions 
essentielles : sdh élection 'au sûffrage univèrsel, 
la position politique· de la Communauté faée âu 
reste_ du monde, les relations extérieure~.,. r. 

A) L'ELECTIPN. AU SUFFRAGE .. ÙN)Vl;RSÉL . :· \ 
•' • .• ·, t 

. , En prévision de la réunion du Conseii européen 
du. mois d'avril 1976, le Parlement européen;. dans 
une· résolution· votée _ le 11 mars~- 19~~. insistait 
pour que le Conseil prenne la dépisjon définitive 
permettant l'élection 1.âu suffrage universel·· direct. . , . ,. 
· Devant les difficultés .que . renëontraient les 

Ministres des Affaires ,étrangères à· mener·à bônn·e 
fin le mandat reçu· du· Conseil européen en ce qui 
concerne l'élection, les · parlementaires européens 
demandaient • au mois de . juin 1976 au . Conseil 
européen et au Conseil des Ministres· de ·maintenir 
les ;engagements souscrits solennellemènt -lors du 
sommet âe Paris en 1974; Ils exprimaient le \,œu 
que le nombre des parlèmentaireirsoient fixés' entre 
350 et 400, de faço·n à assurer une~représentation 
équilibrée des peuples et dë. feurs minorHés dans 
les différents pays et régions. · · · :1 J;·· ·. ,,:-, · 

Devant les atermol;mënts · du' ; clnseii des 
Ministres,· le Parlement eur~péen_. r~~enait _à'. 1~ 
charge le 15 septembre 1976. Il demanë:lait instam
ment que ,soit .respectée la décisi?n /du C9nseil 
européen. du: 2·. décembre 1975 selon llaquelle 'lès 
élections auraient lieu·'eÎ1 mai-1'uin 19'Z8. Il prenait 

. f 
acte du nombre total des sièges (410) et de leur 
répartition entre Etats mèmbres · et· rjiarquait, sori 
accord : il invitait les go_uve'rnem~nt~ 1~_t )~~ _pari~_- . 
ments des Etats membres à ouvrir, qans les plus 
brefs délais, les procédures de ratification èt à 
arrêter les dispositions < d'exécutio'nl nécessaï'rés, 
afin que l'élec!iorî. ·pµisse avoir·' lieu à lâ: datè 
convenue. __ _ / _ ·. 

L'acte ayant été·. signé' :i:>ar: les 1MinJstr'?s,. des 
Affaires étrangères le 20 · septembre 1976 • et- la 
procédure de ratification étànt' engagée 'devant les 
parlements nationaux, l'Assemblée éuropéenne se 
montrait soucieuse de voir mis sur pi~d un program
me d'information. E. lie demandait e/A ponséquence 
à la Commission d'en préparer un et de le faire 
·connaître · ·1 i ; •. : _ . · ,. : 

', \ . • : . • J ._:, .\ , : 'J. 

En mai 1977, le Parlement estimait1que les moyens 
financiers prévus au budget 1977 des Communautés 
sont nettement insuffisants vu d'uhe part l'impor
tance des actions à mener dans lés neuf pays et, 
d'autre part, le fait qu'elles doiveht intéresser un 
électorat potentiel de 180 millions/de citoyens. Un 
programme global et plus circonstancié à élaborer 
éventuellement avec le concourJ d'organisations 
plus spécialement compétentes de'vait être préparé 
par la Commission dans les meili~urs délais, avec 
des prévisions financières à prerdre en considé
ration dans le cadre du projet ~el budget 1978'. 

Soucieux d'être associé à l'ensemble des déci
sions communautaires, le Parlemdnt européen avait 
demandé, en février 1976, à partibiper à la concré
tisation des déci~ions qui pou~}aient être prises 
par le Consell européen à la suite du rapport pré
senté par M. Tindemans, premi1er ministre belge, 
sur l'Union européenne. Cette dkmande est restée 
sans lendemain. Aucune décisio

1
n concrète n'a fait 

suite au rapport présenté par M. Tindemans. 
f 

Dans la perspective de son élection au suffrage 
universel, il était normal que fie Parlement euro
péen se préoccupe 'de· ses pouvoirs budgétaires et · 
du poids qui pouvait être le sien• en ce qui concerne 
les choix budgétaires. Pour cd qui est du budget 
de l'exercice 1977, le Parlement l'estimait tout à fait 
insuffisant pour être un instrum~nt d'action politique 
capable d'influer fortement suf la situation écono
mique actuelle. Il déplorait l'ihsuffisance flagrante 
de la politique sociale comfuunautaire et de la 
Communauté à concevoir une fpolitique économique· 
cohérente. Il condamnait l'attitude du ConseH qui 
limite le rôle du budget · dd la Communauté et 
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empêche · que le budget soit utilisé en vue de 
réduire les disparités économiques entre les régions 
et de lutter contre le chômage. Il réaffirmait. son 
oppositi~m au déséquilibre grave qui caraètérise le 
budget. actuel,' les trois quarts des. dépenses étant 
consacrées à (!agriculture. L'Assemblé'e. regrettait 
que '. le dialogue intèr-insUtutionne1; accepté par 
tout~s les~ parties dans' un . esprit de. coopération, 
ne se s9it' pas traduit par u'n' aècord c'onstructif sur 
la restructuration 'du. bud1;1et; communautaire ·. ' 

Dans: l'espoir de~ pouvoir adopter. Ie· budget, 
l'Assemblée· espérait qu'il· serait· possible de par
venir à un accord. Dans· Iè · même ordre d'idéés, 
l'Assemblée réaffirmait la nécessité 'de rfrocéder à 
une révision ultérieure des traités, afin.: ·que , le 
Parlement européen, élu au suffrage universel direct 
dispose de .pouvoirs budgétaires suffisants,· s'accor
dant avec la légitimité des Communautés. Traitant 

. du taux de prélèvèment CECAet du budget opéra-. 
tiQnnel pour 1977, les parlementaires s'inquiétaient 
d'unè certaine .stagnation . et ·rigidité du budget 
opérationnel ·;dans· un . contexte, économique·: .et 
financier .particulièremenh mouvant: Ils:. considé
raient · comme · inopportune, dans . les . conditions 
économiques· du moment, une modification-.qu taux 
de prélèvement et Ils approuvaient en cons'équence 
son maintien à ,0,29 %. A la suite du débat sur. l'e 
projet de budget général ·des Communautés pour 
1977, le Parlement européen, au cours de sa session 
de décembre 1976, relevait. que. ledit budget ~est 
tout . à fait · insuffisant · pour servir. d'instrument 
d'action.·politlque .capable d'.influer fortement sur 
la situation économique. Il réaffirmait son: opposi
tion au déséquilibre:: grave• qui ,"caractérisait le 
budget 1977 et l'incapacité du Conseil d'approuver 
de nouvelles politiques communautaires et de les 
financer ce qui donnerait' à .'.1à · Coinmùnauté urie 
possibilité de réduire les disparités économiques 
et de lutter contre le èhôi'nage. ·Sur le fonds, le 
Parlement s'exprimait en- ces termes-': · !, ·. · ·.::1 

, _:c réaffirme sa. réscjlution, de màintenir' la. sôuve-' 
raineté du Parlement en ce 'qui ' concerne. les 
dép'einses' et son. souhait de 'partidpel' dans une 
mesure accrue aux décisions ci:>ncern'ànt toutes: 
lés 'questions budgétaires/'}responsabilité' qui :.lui' 
incombe en tant qu'éléme~t de ·:1·aUtorité bUdgé
taire; ~ ·~~.r~ . . :"\~ . :<. ~1. ' .. ;~,,, . ::: ,/ :: 

... « note ' que le Conseil·' a fait connaître 'son 
accord sur , une augmentation maximale· de . 120 
millions d'unités du compte , des· dépenses. non 
obligatoires; '» _.. · --L ·. · .. . c" ... , :: ; - . 

... «·désapprouve .cette. attitude qui empiète sur 
les droits du .Parlement et encourage le Conseil à 
s'abstenir d'examiner les propositions du Parlement 
relatives à différents secteu·rs selon leur intérêt ; » 

.. :« note·. qu'il est indispensable' dé résoudre au 
cours '.de· ('.année 1977 .·les · problèmes budgétaires 
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en .suspens,: afin qu'un système budgétaire clair et 
compréhensible, dans lequel le . Parlement eurô
péen sera en mesure . de participer effectivement 
à l'exercice d'autorité budgétaire,'. puisse être établi 
avant l'élection directe du Parlerrïent européen au 
suffrage· universel. » .. --~~· ; :R; ~· ~ 

: Unè-· telle· position ·.:,montre' à· l'évidence qu·e 
.l'Institution :parlementaire 'européenne souhaitait 
faire . du l budget ~ un ' instrument politique essentiel, 
non _seulemen\ pour 1~ pr~sent. !Tiais encore pour 
l'avenir _: c',est dans la même volonté de faire de 
la 'Communauté une force politique dans le monde 
que de nombreuses délibérations ont traité des 
problèmes fondamentaux pour :la· paix et la défense 
des~ Ubertés individuelles et collectives; .,., 

' .. 1 • ~ 

B) LA .P.OSITION POLITIQUE'DE LA COMMUNÀUTE 
. . " \· . -- ' 

' Le 16 ciééembre 1976, traitànt dé Ïa réunion à La 
Hàye; les· 29. et 30 'novembre 1976, du Conseil 
e.üropé~n, 1~ Parlem~n( eur~péen 'prenait acte que 
·le Conseil ayait confirmé dans le cadre _des propo
sitions existantes la nécessité de la construction 
de l'Unioh Européenne, et demandait que le Conseil 
,prer:me .à ;cet _égard des engagements concrets. Il 
regrettàit l'absencè de ,'toute· proposition concrète · 
en vue d'une hârmoriisation économique et moné
taire ainsi que de toùte position commune face aux 
problèmës sociaux engendrés par la crise écono-
mique; . · ' 

·. Il. déplorait enfin. que le· Conseil européen. n'ait 
pas. êté 'en .·mesure de définir une . orientation 
communé aÜ sujet du,-dialogue Nôrd-SÙd. Il deman
dait que tout' soit entrepris afin dè'•ne pas rompre 
ce ·dialogué ët pour définir· une position d'ensémblè 
des Etats européens 'permettànt' l'accord avec les 
pays en voie de développèment. · · 

f • .•• .,, ("'r 

Dès septembre 1976, le Parlement avait souligné 
qùe· 'la Communauté ét les Ètats membres tenaient 
une· large pàrt: dans· le déroulement du dialogue 
Nord-Sud qui revêfùne importance exceptionnelle 
tant 'pour la CÊE 'qùe pour les pays en voie de 
,dévelQppement. Il attendait que la · Communauté 
manifeste 0 clairement' sa· volonté d'aboutir à unè 
conclusion· ,positive,· notamment pour ce 'qui concerne 
l'endettemen(des · pays ·en.voie de dévèloppémé'rit 
et le' maintien de lèur pouvoi~ d'achat. · :; r- , - .• .., 

Po·ur èe qui regarde le' dialogue Euro-Arabe·:en 
avril 1976, l'Assemblée marquait son espoir de voir 
le dialogue se· prolonger par des négociations· qui 
devraient donner des résultats concrets et équilibrés 
sur. les plans financiers, agrièoles et industriels: 
ainsi que dans le domainé de la technologie, de 
,l'énergie et des · à.flaires culturelles. Le suce.ès du· 
dialogué~ êst 'lié. à la solUtibn des problèmes po'li
tiques, en vue d'assurer une contribution efficace à 
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la paix qui permette à tous. les Etats du Moyen
Orient - y compris Israël - de vivre à l'intérieur 

· de frontières sores et reconnues par toutes les 
parties. Le vœu était formulé que dans le cadre du 
dialogue euro-ar.abe on . tienne · particulièrement 
compte du principe de la non-discrimination et que 
l'on ne tolère pas de boycottage effectif ou des 
menaces de boycottage. En participant à ce dialo
gue, les Communautés européennes étaient invitées 
à veiller à ce qu'il ne soit porté aucune atteinte aux 
principes et au contenu de la politiqué commer.," 
ciale commune ni aux principes d'unè politique 

' méditerranéenne commune générale. 1 
' A la suite de la conférence au sommet sur les 

problèmes économiques qui s'était réuryie à Port~
Rico les 26 et 27 juin 1976 à l'initiative du Président 
des Etats-Unis, M. Ford, le Parlement a exprimé 
son plus vi-f regret du fait que certains pays de la 
CEE, sans -aucune consultation préalable au sein 

· des organes communautpires, aient aècepté l'invi-
·' tation. Il a déploré qu'à cette conférèn·ce aucune 

des institutions éommunautaires n'aient pu parti
ciper. Il exprimait sa plus vive préoccupatiçm devant 
une convocation renouvelée d'une telle conférence 
qui mettrait en ,~anger le sens même des institutions 
communautaires. Il adressait . à cet· effet un appel 
pressant àu sens des responsabilités· de. chaque 
pays. membre vis-à-vis de 'ia CEE. _ · · · · · · 

Un nouveau sommet économique occidental ayant 
été convoqué à Londres les 6 et 7 mai 1977, un 
appel pressant était lancé pour que la Communauté 
en tant que telle y soit représentée ; demande était 
faite à tous les gouvernements des Etats membres 
ainsi qu'au Conseil des Communautés d'œuvrer en 
ce sens. Le gouvernement britannique était invité 
à donriér ·suite sans délai « à cette prise de position· 
de l'in.stitution parlementaire ré.présentant les 
peupl~s de la Communauté ». . . · - · 

Délibérant en mal .1977 sur la réunion prépara
toire, prévue à Belgrade le 15 juin .1977, et prescritè 
par l'acte final de la conférence d'Helsinki. sur la 
sécurité et la coopération en Europe, le Parlement 
priait les neuf Etats membres et la Commission 
d'agir pour que chacun des dix p·rincipes énoncés 
dans l'acte final _s<;>lt respecté par, tous les gouver
nements des Etats participants et ~e veiller à la 
mise en œuvre complète, par priorité, de toutes les 
décisions prises à Helsinki · , . • 

,. 

Dans le domaine économique devaient être pour
suivis les efforts en vue de ·la conclusion d'_accords 
commerciaux entre la Communauté et les différents 
pays à commerce d'état sur· la .base de la propo
sition présentée par la .Commun·auté en novembre 

· 1974. Lè vœu était formulé d'un: aboutissement .des 
conversations entre la ,CEE et le COMECON pour 
promouvoir leur coopération d~ns le resp_ect des 
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compétences générales respectives des · deux 
organisations . 

Espérant que· les négociations sur la réduction .. 
mutuelle · et équilibrée des forces aboutissent à 
Vienne à de premières conclusionsJ l'Assemblée 
èstimait qu'une réduction des fol'ces Jet des arme
ments en Europe centrale ne doit pas s'opérer par 
des mesur-es qui pourraient porter / atteinte à la 
sécurité de l'une quelconque des /parties de la 
négociation, ne doit pas être préjudiciable à la 
sécurité d'autrès pays en Europe et 'ne doit consti
tuer un obstacle ni à l'organisation/ de la défense 
de l'Europe occidentale, ni au système de défense 
intégrée de l'Alliance atlantique. Lds négociations 
concernant la réduction des forceJ et des arme-

' ments en Europe centrale devraient aboutir à un·e 
parité approximative entre les effectifs en présence 
de part et d'autre dans la zone/ incriminée par 
l'élimination des disparités existant actuel'lement 
entre les forces terrestres conventio'nnelles des pays 
membres du pacte de Varsovie let de l'alliance 
atlantique et à la fixàtion d'un plafond commun 
collectif des forces en présence. L'application des 
accords acceptés de part et d'aLtre devrait être 

1 
accompagnée de mesures connexes sur les mouve-
ments des troupes dans le des~ein d'assurer la 
stabilité de la situation. Les acdords négociés à 
Vienne devraient . conduire, ultéfieurement, à un 
abaissement' graduel du niveau des forces et des 
armements conventionnels et / nucléaires dans 
l'ensemble de l'Europe. Toute réduction résultant 
des négociations devrait être so&mise à une vérifi
cation Internationale efficace afih de s'assurer du 

respect des accords ~ouscrits./ · . 

C) LES DROITS DE L'HOMME 

. A l'occasion de. la Conférence de Belgrade, le 
Parlement demandait à la Corhmunauté d'affirmer 
que le principe des droits de l'homme doit être mis 

• 4 1 
en œuvre avec la meme constance que celle 
déployée pour · assurer l'apP.Ïicatiori des autres 
principes énoncés dans l'acte /final d'Helsinki. Une 
action particulière devait être entreprise · pour 
assurer la liberté de . diffusiop des, opinions à la 
fois par 'des contacts organisés 'et par le ·libre 
déplacement_ des pe~sonnes. / ., . 

· En octobre 1976, le Parlement européen prenait 
position sur la protection desl droits fondal)'lentaux. · 
Il rappelait que la Cour de bustice s'était référée 
expressément dans un arrêt à la convention de 

• I . 
sauvegarde des droits de l'lïomme et des libertés 
fondamentales du 4 novembr~ 1950 et avait affirmé, 
peu de temps auparavant, qu'èlle ne saurait admettre 
des mesures incompatibles {avec les droits fonda- · 
mentaux reconnus et garantis par les constitutions 

,, 



'' 

des Etats membres. En outre, l'idée d'une charte 
des droits fondamentaux des citoyens de la Com
munauté garde toute sa valeur dans la perspective 
de l'Union européènne. Conformément aux traditions 
de tous les Etats membres, l'établissement d'un 
tel acte devra être - au premier chef· l'œuvre des 
parlementaires représentant les peuples des Etats 
membres de l'Union européenne. 

En février 1977, lé Parlement européen adoptait 
un projet de déclaration commune de l'Assemblée,· 
du Conseil et de la Commission qui s'exprimait 
comme suit : · · · 

« 1) ... soulignant l'importance primordiale qu'ils 
attachent au respect des droits fondamentaux tels 
qu'ils résultent notamment des constitutions des 
Etats membres ainsi que de la Convention èuro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ; 

2) dans l'exercice de leurs pouvoirs et en poÙr
suivant les objectifs des Communautés européennes, 
ils respectent et continueront à respecter ces 
droits. » 

Cette déélaration fut publiée officiellement par 
les trois institutions communautaires quelques 
semaines plus tard: 

, . . .,. 
Devant · 1es menaces , qui pesaient sur la vié de 

M. . Corvalan et d'aµtres prisonniers politiques 
chiliens le 13 mal 1976,· le Parlement réitérait avec 
vigueur sa condamnation des violations persistantes 
des libertés et des droits fondamentaux des citoye_ns 
chiliens. Il réaffirmait sa propre opposition de 
principe à toute persécution pour des motifs 
politiques et protestait contre toutes les méthodes. 
de tortures et de peines inhumaines appliquées au 
Chili. Il lançait un appel à l'opinion internationale 
et aux organismes responsables, · afin ,.que soient 
garantis les droits des opposants au ,régime chilien. 
Il invitait les gouvernements des Etats men:1bres de 
la CEE à agir pour que, le Chili retrollve, la vo_ie de la 
libèrté et de la démocratie · ainsi que du· respect 
des droits· individuels et fondamentaux. •· 

Au mois d'octobre 1976, l'Assemblée condam
nait ; les responsables de l'assassinat de l'ancien 
ministre' de· la défense du Chili. Elle désavouait 
fermement la répression accrue qui, au Chili, frappe 
tous les. groupes sociaux et politiques. Une vive 
inquiétude était exprim~e devant l'accroissement 
des attentats dont sont victimes_ des réfugiés 
chiliens à. l'étranger._ 

Prenant position si.fr les mauvais ·traitements 
infligés à Vladimir Boukôvsky le Parlement .euro.
péan considérait le 8 juillet 1976 ce fait comme une 
violation des droits de l'homme et un obstacle à 
l'amélioration de la ·détente entre l'est et l'ouest. 
Il attirait" l'attention,sur le fait que le gouvernement. 

' ' 

/, 
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soviétique ignore les· parties de l'acte final 
d'Helsinki, qui garantissent le respect des ·droits 
de l'homme· et des libertés fondamentales. Il lançait 
un pressant appel au gouvernement soviétique pour ' 
qu'il cesse les mauvais traitements infligés à 
Boukovsky et à d'autres prisonniers politiques. 

Au cours de la même séance; -le Parlement votait 
une résolution sur le respect des libertés démocra
tiques et des droits de !'·homme en Argentine. Il y 
déplorait profondément que la situation s'aggrave 
de p'lus en ,plus et exprimait en particulier sa 
consternation et son deuil au sujet de l'assassinat 
de M. Gutierrez Ruiz, dernier. président du 'parle
ment uruguayen, réfugié en Argentine, qui s'était 
courageusement exprimé contre la suppression des 
libertés démocratiques au cours de _ la deuxième 
rencontre entre le Parlement européen et le Parle
ment latino-américain. Le Conseil des Ministres 
était invité à faire le nécessaire pour que ,la position 
des Etats membres soit harmonisée dans le sens 
le plus généreux en ce qui C?ncerne l'exercice 
du droit d'asile dans leurs Ambassades à Buenos 
Aires. ' · · · · , 

Au mois d'avril 1977, l'Assembiéé votait une 
résolution concernant les brutalités exercées par 
la police française sur un membre et trois agents 
du Parlement européen à Strasbourg lors d'une 
session. Le regret était exprimé que les autorités 
françaises n'aient pris aucune mesure pour qu'une 
enquête approfondie soit effectuée sur cet incident 
par une · autorité impartiale, à savoir l'autorité 
judiciaire, dans le but de déterminer avec certitude, 
entre autres, si le second_ protocole sur les immu
nités et privilèges de la CEE a été respecté. 

Enfin, au cours de sa session de ,mai 1977,• 
l'Institution parlementairé prenait à nouveau ét aveè 
fermeté, position sur la· protection · et la défense 
des droits de l'homme. Solennellement était réaffir
mée -la . solidarité parlementaire. avec tous les 
hommes et toutes les femmes victimes à travers le 
monde d'atteintes à la liberté; Demande était faite 
aux Institutions·· communautaires et aux ministres 
dés aUaires étrangères des Eta~s membres : 

a) de définir et soutenir une position commune 
lors de la réunion ,préparatoire de Belgrade afin 
que tous les principes et toutes les dispositions de 
l'acte final d'Helsinki soient respectés_ par tous les 
signataires ; 

b) de faire r_econnaître le lien entre la poursuite 
de la politiqÙe de détente et la volonté de respecter 
les droits et libertés fondamentaux ; 

c) de promouvoir à travers le ·monde, · et notam
ment au sein de l'O.N.U., une .prise de conscience 
générale de ce problème afin de renforcer et de 
multiplier les moyens de lutte contre toute atte_inte 
à la dignité humaine ; 
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. d) de se préparer à des interventions concertées 
aµprès des gouvernements des pays où les droits 
de l'homme sont violés. . · ., • 

Face au déifelo.ppement du ter-rorismè internatio-' 
n~I. le 7 juillet 1976,' lè Parlement invitai,t la confé
rence des ministres; des·· affaires étrangères, le 
Consei.1 et la Commission à coordonner sans délai .et 
énergiquement les mesures de défense contre. le 
terrorisme internation~l . et à i intensifier. les efforts 
èn· vue de parvenir à la conclusion, . d'accords 
d'assistance avec tes pays tiers. ·: , r · 

En janvier 1977, • les gouvernemènts et les· "parle: 
ments des Etats' membres . étaient invités à ratifier 
immédiatement. la èonvention euro,péêrine. sui· la 
répression du terrorisme élaborée dans le' cadre 
du Conseil de l'Europe · ·· t· · · • . ' 

/ . , . 
. . A (;évidence,· il appàraît bien que ·le Parlement 
èiùropéén a pris position avec fermeté et assiduité 
pour' àffirmer, dans le cours de la politique mondiale; 
un· certain nombre de positions de première impor
tance. C'est dans. cet.te perspective qu'il a tracé les 
grands axes d'une politique de relations extérieures 
de la Communauté. · · · 

. ·-" . . t 

D). LES RELATIONS E~TERIEURES · 
DE 1,.A COMMUNAUTE 

Les relatio;s ·: économique et co~:merciales ont, 
souvent constitué la tôite dë fond des délibérations 
du Parlemerit eUropéen. Le· poids· de la Cpm;mÙnauté, 
en 1~ matière l'explique et .le justi!ie amplem,ent .. 

Traitant' des résu'ltats dé la.quatrième conférence· 
des Nations Unies sur le c·omr'nerce et te développe
ment, en octobrE! 19761 lè Parlement constate que 
lors de la conférencEl, la cohésion entre les Etats 
,membres n'a été forgée ql!e partiellement et que 

'se$ dimensions internes n'ont pas permis à la. CEE, 
de profiter davantage de la bonne image de marque 
dont elle Jouit auprès des pays en vole de déve~ 
loppemerit. Pour ce qui est des_ préférences .g_éné
ralisées, accordées à ces derniers pays, l'espoir est 
marqué que les améUor~tions apportées au régime 
des produits agricoles profiteront aux pays les moins 
favorisés ·'et ,que de~ progrès, continueront ·à_ être. 
réalisés. La nécessité d'une révision' rapide de la 
liste des· pays bénéficiaires est mise. en évidence. 
afin ·que le traitement .préférentieÏ aille 'a·ux seuls 
pays méritant un traitement spécial. · : · '' 

0

Eri; matière d'aide alÎiiiéntaii'e, 'plusieurs débats 
ont porté sur la ·nécessité d'accroître, de diversifier 
et de rendre plus efficace l'effort consenti par la 
Communauté. '· . , , , 

· Au début de (!année 1977; le Pàrteinerit européen 
s'est: préoccupé de l'opportunité d'étendre · .1tes 
compétences· de la Communauté dans le domaine 
ide relations économiques extérieure. Il estimatt, 
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en la matière, que les ,pouvoi.rs cÂmmunautalres 
étaient insuffisants. Reconnaissant qu~ la possibilité 
pour la CEE d'offrir des concessions:.commerciales 
lui conférait inévitablement une influence politique 
considérable, il se félicitait de l'usag,'e qu'elle a fait 
dans certains cas de. cette influence dans le passé. 
La continùation de cette action doit en effet 
contribuer au soutien de la cause ae la liberté ,t 

1 

de la démocratie. La demande était formulée que ,' . 1 
la . Communauté, · dans la. négociation d'accords . . . l . . 
commerciaux, recherche,· en contr

1
epartie de ses 

èoriéessions commercfales; un ··accord . sur les 
conditions au~quelles des garantiesJl pourraient être 
données pour les investissements effectués dans 
les pays en cause, ainsi que, le cas échéant, des 
concessions sous forme . d'a~provisionnement 
garanti eri matières premières et soûs forme d'abais
sement des barrières non tarifaires' ·La Commission. 
et le Conseil étaient invités à intensifier leurs efforts, 
d'une .part, .pour harmoniser les différentes condi
tiôns · de crédit · à l'export?tion en! ûsage dans les 
Etats membres en vue de· parvenir à une situation . . , 
équitable entre les Etats membres, et d'autre part, 
pour rechercher une -entente inter~ationale avec les 
autres·, grandes, nationales comm:erciales sur une 
réglementation commune dans le domaine des aides· ., . 1 
à l'exportation afin d'instaurer 1une . concurrence 
équitable entre la Communauté èt d'autres nations 
dans leurs échanges· avec les pa~~ tiers. Dans cetta 
perspective,· Üne · coordinàtfoh d1k· politiques· corn.: 
munautaires dàns tes domaines· ihdustriel, régional, 
social et en matière de commerbe extérieur appa-

fait~a in'dispen,sa~le.: . . . . . ,.. . •,.' . ~ . . . 

·.·. li est clair·cep,,mdant ·q. ue le F!farlem'ent europ. éen · 
i;ie pouvait '.limiter sés . débats à la fixation de 
principes généraux. /\,.travers les questions écrites 
ou orales, à travers les avis 1 fèrmulés sur · des 
0:écords . commerc[aux, : les •. parlemèntaires euro
péens marquaient Jeurs inquiétudes,· leurs soucis 
ou leur volonté d'orienter les tetâtions extérieures 
de .la Comrriunaûté .. Ils :1étaiènt 'ainsi condùits à . 
,prendre position ,' d'.une façonJ généralè, sur les 
relations entreten·ues ou à développe·r ou à corriger 

• ' 1 . 
avec 1:elles ou telles régions 01,1 ensembles écono-
miques· du monde, voire aveb certains pays en .. . ,. . . I ·.. . .. 
,~art1cu 1er . . ' : _::. . . ·. . .· .. . . :· .. 

· Se ·félicitant,· en · janvier 1976, d'une · prise de 
conscience progressive . de 'jta' nécessite d'une 
politique d'ensemble de ta· Cornmuriauté à l'égard 
des pays •latino .. américains, 1~ .·Parlement estimait 
que cette. collaboration élargi~ {ondée ::,ur 1~ prin
cipe de la complémentarité des· ressources" et ~e 
:l'intérêt. mutuel entre ·tes de'ux parties, dqit être 
facilitée par la mise en œuJre d'un nouvel ordre 
économique mondial. Devant l'accroissement du 
déficit comm.!:)rcial·, des pay~ -latino-arné_ricains à. 



l'égard de la C.E.E., les d.eux parties étaient invitées 
à ~xaminer les mesures capables de permettre un 
menteur équilibre ·et une intensification .de leurs 
échanges commerciaux. Le système des préférences 
généralisées constitue un iristr:ument important 
d'aide à la promotion des exportations des pays 
latino-américains et au renforcement de l'intégra
tion économique régionale. Confirmant son avis 
que l'examen de •la démocratie' parlementaire, en 
Amé~ique latine, doit être poursuivi au cours de 
rencontres, ultérieures avec le· Parlement latino
américain, le Parlement se félicitait que les questions 
concernant ,les prisonniers politiques, la torture et 
les droits humains figurent à l'o'rdre du Jour de la 
prochaine conférence interparlementaire .. Celle-ci 
eut lieu à Mexico dÙ 24 au 27 juillet 1977. Des débats 

. 
1 particulièrement intenses et· émouva.nts s'y tinrent 

· sµr ces problèmes et .trouvèrent leur concrétisation 
dans unê impôrtante déclaration commune .. - . 

Vis-à-vis de l'Afrique, en. mars 1976, l'Assemblée 
européenne marquait son sollhait que la politique 

· africaine de la Communauté ne, se limite pas aux 
seuls aspects économiques, rriais prenne aussi en 
considération les, points· de vuè'·de politique géné:.: 
raie. Confirmant son rejet de toute politique raciste, 
facteur· d'interyentions extérieures, . l'Assemblée 
condamnait toute intervention d'àutrès Etats · en 
Afrique. 

Le 8 juillet 1976, une résolution était votée par 
les parlementaires' européens sur les résultats 
d'une mission effectuée par une délégation· dans 
.les pays de l'Association des Nations du Sud-Est 
Asiatique (A.N.S.E.A.) · et sur les relations futures 
avec la CEE. H y était rêcommahdé d'étudier toute 
pôssibHité d'améliorer I le$ relations· économiques 
ët ·commerciaies entre · 1a CEE - et l'A.N.S.E.A., 
notamment en matière de ·préféren'ces généralisées, 
de promotion · des exportations asiatiques et de 
coopération technique et financière. Etait soulignée 
également l'importance d'un dialogue suivi sur ·de 
nombreux· points politiques et économiques d'inté
·rêf · commun ainsi que· sur les 'préocèupàtions 
communes de . la démocratie parlementaire des 
pays de l'un et l'autre groùpe·. L'espoir était mis en 
exergue qu'un règlement rapide, humain et démo~ 
crâ.tique du problème des internements · politiques 
inte.rviendrait en Indonésie. · 

; À la sÙite d'un déb~t sur les relations économiques 
entre la CÔmmunauté et les pays nordiques non 
membres de, la CEE, le Parlement européen invitait, 
en juillet 1977, la Commission à élaborer, avant là 
fin de J'année, un rapport général sur le contenu 
et là forme qui pourraient être donnés à unè 

. coopération approf9ndie entre 11a· CEE et · 1es pays 
noridiques non ~dhérents. Recommandation était 
fàite d'institutionnaliser les contacts politiques· avec 
l'Association européenne dê ·libre ·échange afin 
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d'aider au règlement du problème de l'élimination 
des obstacles techniques aux échanges. Le Conseil 
et . les ministres des affaires étrangères devraient 
prendre régulièrement contact avec les gouver
nements des . pays nordiques oour discuter des 
affaires présentant un int~rêt commun pour l'Europe 
occidentale dans les négociations et au sein des 
organisations internationales et à l'occasion des 
réunions directes entre. pays. 

A 'l'oi:>posé . géographiquement, l'Espagne a 
toujours vivement intéressé le Parlement européen. 
En mai 1976, réaffirmant son 'souhait de voir 
1f'Espagne rejoindre la Communauté ·européenne 
au terme d'une évolÙtion. vers un régime authen
tiquement . démocratique, l'Assemblée considérait 
qu'il est fondamental de rétabJir les libertés indivi
duelles, politiques et ·syndicales. et, en ·particulier, 
de 1légaliser rapidement l'existence .dé tous les 
partis politiques. Une iarge amnistie devait êtré 
accordée à ·tous les détenus politiques; et les exilés 
devaï'ent être · autorisés' à rentrer librement dans 
leurs pays. Le soutien des peuples de la Commu
nauté était acquis à tous ceux qui, en· Espagne, 
luttent pour un·e démocratie ~pluraliste, indépèndante 
et libre. · · · · · ·· 

Au mois d'avril 1977, le. Parlement eÙ·ropéen 
exprimait 'sa satisfaction . dèvahr la · décision du 
gouvernement espagnol de procéder à des élections 
législatives libres et démocratiques 1le 15. juin 1977. 
Trois mols plus ta~d, il se félicitait clù déroulement 
des élections en Espagne. li .y voyait un pas déter
minant vers la démocratie · et réaffirmait' sa volonté 
politique de voir l'Espagne prendre sa pla,ce au 

. sein, de 1fa . Communauté . eu·ropéenne . dans 1les 
meilleurs · délais. · · · · · ' 

-A propos du fonctionnement de l'association 
entre ,la Turquie et la Communauté, le Parlement 
eùropéen mettait l'acêent-·le ·· 8 ·· mars 1976 · sur 
Jl'importance que: revêt l'organisation entre la 
Turquie et · les Communautés de consultations 

. politiques. Il insistait sur' le fait qu'une 'adhésion 
future de ·ta Grèce aux Communautés ne devait 
avoir aucune influence sur· 1a poursuite du déve~ 
loppement favorab!e de l'ass~ciation avec ,ia 
Turquie . et sur son adhésion: ultérieure. .Le · Par,le
ment s'inquiétait de l'augmentation importante, 'du 
déficit de la balance des paiement~ turques et 
demandait que les .. institutions communautaires 
fassent preuve d'une plus grande souplesse· dans 
l'application des principes qUi régissent l'associa
tion et d'une plus: grande compréhension envers 
les impératifs économiques et sociaux turcs. Il 
constatait avec inquiétude que les premi~rs accords 
conclus dans le cadre de la politique méditerra-

. néenne de ·la Communauté ont entraîné une dimi
nution des avantages consentis à :1a Turquie et 
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lui ont déjà causé un préjudice dans le domaine 
agricole. 

En février 1977, l'Assemblée émettait le vœu que 
·le développement de l'association avec la Turquie 
se poursuive sur la base des décisions politiques 
nécessaires. La demande était faite que lès consuî-· 
tations politiques engagées dans le cadre des 
réunions du Conseil d'Association soient çléve
loppées davantage en ·vue de parvenir à une 
meilleure harmonis!ition des politiques de ,1a 
Communauté et de la Turquie au niveau interna
tiona'I. Constatant que les négociâtions sur le 
problème de Chypre étaient au poinfmort, l'Assem
blée suggérait que les gouvernements intéressés 
élaborent au plus tôt, de manière; pacifique •les 
solutions qui s'imposent. 

En vue de relancer l'association, .une extension 
globale de 'la co9pération économique avec la 
Turquie était demandée. l'I s'agirait en effet de 
renforcer 'la ,compétitivité de il'industrie et de 
l'agriculture turques, de réduire le déficit de la 
balance commerciale turque et les différences qui 
existent entre ·le développement de la Communauté 
et de la Turquie, afin de pouvoir atteindre l'objectif 
fina:I de ·l'association, c'est-à-dire l'adhésion aux 
Communautés. 

. . 
Pour ce qui est de l'association entre la Commu

nauté et la Grèce, le Pal'lement, en mars 1977, se 
félicitait de voir. que ,les perspectives d'adhésion, 
envisagées par le traité d'association, se soient 
concrétisées par une demande formelle. Il affirmait 
que le développement · et l'approfondissement de 
l'associa~ion à la suite de l'ouverture des négocia
tions d'adhésion revêtaient une importance parti: 
culière, dans· la mesure où les progrès sur la voie 
de l'adhésion dépendent également des résultats 
obtenus dans le domaine de l'association. Pour ce 
qui est des problèmes d'intérêts communs, · le 
Parlement considérait que les événements dans ,le 
bassin méditerranéen constituent un danger pour 
la paix et influent sur les relations internationales 
au niveau européen et mondial,: réàffirmait que les 
problèmes existant dans cette · zone doivent être 
réglés le plus rapidement possible pa; des moyens 
,pacifiques sur la· base du droit international. 

Lorsque le Liban fut bouleversé par les événe
ments que l'on sait, le Parlement européen, en 
juin 1976, regretta vivement que la Communauté en 
tant que telle n'ait pas été en mesure de prendre 
des initiatives concrètes pouf ·favoriser le cessez 
le feu et la paix. Il invita, en conséquence,'119 Conseil 
et les gouvernements des; Etats membres à 
coordonner ·leurs positions et leurs · actions, 
notamment dans le cadre de'l'ONU afin de mettre 
en œuvre toute mesure appropriée pour éviter 
,l'extension du conf.lit· et favoriser le . retour au · 
dialogue pacifique . 
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Abordant en juillet 1976 les relatiois économiques 
et commerciales entre la CEE et,·l'lran,' l'Assem
blée regrettait que depuis le 30 novembre 1973 
aucun accord commercial n'existâ~ entre les deux 
parties. Invitation était faite à .ia Communauté 
d'entamer des négociations avec· /1es autorités de 
Téhéran en vue de définir le cadre et le'contenu 
de· l'accord de coopération à inbtituer entre les 
deux pa·rties. Elle estimait, en out~~. que le gouver- · 
nement iranien honorerait tout abcord .futur entre 
1la Communauté et l'Iran ayant pou1 objet de prévenir 
toute discrimination envers la Communauté et •de 
ne pas faire· obstacle à l'exQortation d'hydro-
carbures vers les Neuf. · / . · 

Les relations commerciales · avec le Japon ont 
toujours posé des problèmes quf se sont aggravés 
depuis plusieurs mois. En décembre 1976, soucieux· 
d'attirer l'attention sur. le gravi déficit croissant 
de la balance commerciale entfe la Communauté 
et le Japon, les parlementairesJ demandaient à la 
Commission de définir les difficultés écon'omiques, 
juridiques et politiques qui bontinuent à faire 
obstacle aux efforts fournis par,les expo_ rtateurs de 
la Communauté désireux de s'introduire sur le 
marché japonais. La Commission devrait proposer 
des mesures visant à rendre pfus transparentes les 
opérations des firmes japonaiJes qui exportent le 

' plus vers la Communauté. El~e devrait également 
insister près du gouvernemenJ japonais pour qu'il . 
fasse des concessions substantielles permettant 
aux industries de la Commu~auté' européenne de 
trouver, sur le marché . intérieur japonais, des 
débouchés comparables à cJux dont bénéficie 1le 

. .f 
Japon sur le marché communautaire. En mars 1977, 

. . 
le Parlement revenait à la charge et exprimait sa 
profonde préoccupation deva'nt le ·déficit commer
cial croissant de la CEE vis-àJvis du Japon. Il attirait 
l'attention sur les conséquences alarmantes, sur 

· ·1e plan de _ l'emploi, d'une honcurrence japonaise 
qui se concentre sur de~ secteurs · déterminés 
d'industriE!S, comme par ex,emple, la construction 
navale · et. 'l'électronique. .IL estimait que · dans 
quelques secteurs, une autb-'limitation des expor
tations japonaises est temporairement nécessaire. 
Demande était faite à nou'veau à la Commission 
d'intervenir près du gouvJrnemènt japonais pour 
qu'il fasse des concession! substantielles permet
tant aux industries de la /CEE de trouver, sur le 
marché intérieur japonais, des débouchés ,. cÔinpa
rables à ceu1< dont le Japon tire bénéfice sur ~e 
marché communautaire, Iles autorités. nipponès 
devraient mettre un terme aux obstacle ,..d'ordre 
non tarifaire · qui entravbnt la pénétration d·es 
importations en provenanbe de· la Communauté. 

Dans ses relations aveq la .République populaire, 
la CEE était entrée récemment dans une nouvelle 
phase. Portant une première appréciatio1_1, le Pàrle-
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ment europl§en se ·réjouissait en juiHet 1977. de 
· :l'établissement depuis 1975 de relations diploma

tiques normales avec la Chine et du soutien apporté 
· par celle-ci aux efforts entrepris par les Etats 

membres en vue d'assurer à la Communauté une 
identité propre dans ses relations avec les pays 
tiers. Prenant acte avec satisfaction que· la Chine. 
eut donné son agrément à l'ouverture de négocia
tions en vue de ·fa condlusion d'un accord commer
cial, 1le Parlement estimait souhaitable qu'·il aille 
au-delà des dispositions de gestion douanière 
prévue dans le schéma d'accord cadre adressé 
par la . Communauté aux pays à commerce d'état, 
et qu'il comporte le cadre et les instruments per
mettant une intensification et ùne diversification · 
des relations entre les deux parties. 

· ·compte tenu de leur importance politique et 
économique, il était naturel .que ·l'Institution parle
mentaire de la Communauté fasse connaître son 
opinion sur ,(es liens que l'Europe pouvait tisser avec 
les deux Etats de l'Amérique du, Nord. 

Pour ce qui est du Canada, le Parlement euro-· 
péen, dans une résolution votée le 13 septembre 
1976, se félicitait de la signature d'un accord cadre 
pour la coopération économique et commercia,fe. 
Il s'agissait d'un premier accord bilatéral non préfé
rentiel conclu entre 1les Communautés et un pays 
industrialisé. Une mise en œuvre rapi'de et continue 
de l'accor,d était réclamée, particulièrement par des 
moyens pratiques. Le vœu était émis que ,la coopé
ration mise en œuvre dans le domaine des réacteurs 
nucléaires à eau lourde entre ·le Canada et certains 
pays membres soit intensifiée. 

Pour ce qui est de l'attitude de la Communauté 
vis-à-vis des Etats-Unis, ·le Parlement européen, 
tout en constatant 'en janvier 1977 que les relations 
étaient très bonnes, regrettait notamment qu'en 
1976 diverses initiatives aient été prises à Washing
ton visant à restreindre les importations de certains 
produits de la Communauté. Ces initiatives fondées 
sur les différentes dispositions de la loi américaine 
de 1974 sur ,fe commerce extérieur, concernent des 
produits d'exportation de la Communauté · d'une 
valeur substantielle, s'élevant eri f976, à 4,5 miHiards 
de doMars. L'attention était attirée sur . le fait que 
~·accroissement de l'excédent de la .balance 
commerici·ale américaine résU'lte iprincipa1fement 
d'un déséquilibre dans ·le secteur des produits 
agricoles. En 1975, les Etats-Unis ont exporté vers 
la Communauté, en valeur, cinq fois plus de pro
duits agricoles qu'ils n'en ont importé de cette 
dernière. Le Pa~lement espérait que ·les 'liens politi
ques entre ,fes Etats-Unis et ,la Communauté en tant 
que telle iraient encore en se renforçant. H atten
dait de la nouvelle administration du Président 
Carter qu'eUe consacre tous ses efforts à 'l'élimina-

' tion des entraves aètuelles aux échanges et qu'elle 
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s'oppose aux, tendances protectionnistes, aussi 
bien dans l'intérêt des rapports bMatéraux que du 
développement fructueux du commerce mondial. 

Au mois d'avril 1977, ·les parlementaires européens 
ont délibéré sur les principes à observer dans le 
cadre de l'activité économique internationale des 
entreprises et des gouvernements. La résolution 
votée, tout en se ~élicitant de ·la mise au point de 
directives internationales dans le cadre de l'OCDE, 
soulignait c~pendant la nécessité de définir, par 
étapes, dans un ou plusieurs accords internatio
naux des bases juridiques contraignantes pour les 
entreprises international.es · et un cadre pour leurs 
activités. Ces négociations internationales ne pour
raient cependant être menées avec succès que si 
des mesures adéquates · sont prises au n,iveau 
communautaire. En la matière, une politique était 
'nécessaire. Le Parlement le suggérait, comine il 
avait été conduit à prendre position sur les diverses 
politiques communes ou sectorielles, à mettre en . 
œuvre, ··à définir ·ou à contrôler. Quelques-'unes 
d'entre elles seront examinées ci-dessous.· 

Il.· - Les Politiques communes · 
ou sectorielles 

A) LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Délibérant le 12 février 1976 sur la proposition 
de la Commission de ,fa CEE :concernant la fixation 
des prix pour certains produits agricoles pour ·la 
campagne 1976/1977, •le Parlement invitait. à une 
révision ·en priorité de 1a politique agricole 
commune de manière : . 

- à empêcher la constitution d'excédents résul
tant · directement de la politique communau
taire; 

- à amenuiser le fossé entre les prix aux pro
ducteurs et les prix aux consommateurs ; 

- à· tenir compte des différences persistantes 
et même croissantes entre les revenus agri
coles des régions de la Communau~é. 

Estimant en principe justifiée la vole choisie par 
,fa Commission pour •la fixation des prix, le Parlement 
·invitait à 1:enir compte davantage des besoins 
effectifs en matière de prix et de revenus dans 
certains types de produits. li faut en effet éviter 
que ,fes nouveaux prix provoquent soit des baisses 
de revenus non négligeables, soit un accroissement 
des disparités de revenus à l'intérieur même de 
fagriculture, notamment entre le secteur de l'éle-
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vage et celui des grandes culture~. Une hausse 
moyenne des prix de 9;5 % était · proposée · sur fa 
base d'une période de référence des deux dernièrès 
années. Un tel accroissement des prix permet de 
mieux compenser les hausses des coOts dans ,fes, 
différents Etats membres. Ses . manifestations 
concrètes, en particulier sur ·les prix à la consom
~atio~, sont conformes aux efforts visant à ~nrayer 

, 1 rnflatron. Le Parlement constatait que ,('unité. ·du 
mar,ché agricole et l'égalité concurrentielle . des 
producteurs des différents Etats membres n'exis
taient plus en raison des mesures d'ordre monétaire 
et des aides nationales. D'un point de vûe politique 
et économique, il s'impose de rétablir l'unité du 
marché et de supprimer les aides . nationales. non 
conformes aux normes communautaires. De nou
velles démarctîes doivent être entreprises afin de 
promouvoir par des mesures d'ordre monétaire 
l'évolution constatée au cours de l'année 1975 sur 
la. voie du rétablissement de l'unité du· marché. 
tout en tenant compte des effets qu'eMes peuvent 
_avoir sur les revenus des agriculteurs. 

Saisi le 23 mars 1977 des nouvelles propositions 
de prix agricoles de la Commission, l'Assemblée 
prend acte de l'intention de, procéder à une aug
mentation générale des prix de 3 % tout en attirant 
l'attention ·sur le fait qüe ,cèttè: h~ùsse à1,1ra pol!r 
effet de réduire ·les revenus dàns certains secteurs 
de production, de créer des pressions iri'acceptabÎes 
sur les revenus dans certains Etats membres et de 
ne pas autoriser une marge • d'ajustement suffi
sante des taux de change « verts ». Les Etats 
membres par ·IE!urs politiques; économique et moné
taire sont également responsables des augmen
tations des prix à la consommation avec des 
conséquences importantes pour la stabilité des 
marchés agrico1es. . .. 

L'instabilité des taux de change ne par.met pas 
un fonctionnement approprié de la. politique agri
cole commune. Commission et Conseil doivent 
engager les actions appropriées pour~ en· corriger 
les effets néfastes. Une politique< équilibrée des 

· prix n'est d'ailleurs possible que si eMe est assortie 
d'une politique efficé!ce des structures. 

. Exâminant le quatrJème rapport ,financier concer
nant le Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole; le Pa!llement était conduit à estimer en 
mai 1976 que les dépenses de la section garantie 
ne peuvent et ne doivent être ,réduites aussi long
temps que •les actions à financer dans ·le domaine 
social ne seront pas prises en charge par une 
politique des structures non: seulement sur le plan 
·agricole, mais aussi sur le 'plan régional et sur le 
plan social. Il regrettait la faiblesse des dépenses 
de la section orientation par rapport à la section 
garantie. A son avis, ce déséquilibre est en grande 
partie imputal)le au fait que la Communauté prend 
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en charge la quasi intégralité de! dépenses consa- / 
cré~~ aux marchés alor,s que lelfinancement·de la 

~~t::~;Ùi::~ 1::.
0

:~:::,~::.::1::::::·~:~:;:: 
son avrs sur le crnqurème rapport financier concer
nant le F.E.O.G.A. (année 1975)! A cetté occasion, 
il se demandait si certaines me

1
sures relatives à la 

. . ' i 
mrse en œùvre .de la po'litique des mar.chés agricoles 
ne sont pas contradictoires dJnc génératrices de 
dépenses pour la Communâ.utéÎ ' . 

· l'i .. ~~ulignait une nouvelle fiis ·I~ néce~sité de 
tenir compte dans la politiq

1
ue de gestion des· 

marchés agricoles et dans 1J financement de ·fa 
suppression des excédents ag'ricoles, des déséqui
libres existants dans les diffé'rentes régions de ,la · 
Communauté. La politique tJe financement des 
excédents agricoles doit ~trd complétée par, ·une 
· politique d'écoulement . desj produi'.ts · agricoles 
communautaires qui permet f d'éviter, d'éventuelles 
conséquences financières défavorables p'our le 
budget ~ommunautaire. Le f Parlement invitait la 
Commission à promouvoir les systèmes de finah'
cement 1les plus efficaces, / c'est-à-dire ceux qui 
stimulent le 1plus les bénéficiaires et les Etats· 
membres el qui · offrent deJ garanties suffisantes 
quant au ·pouvoir de ces d~rniers de modifier •les 
structures dans le sens soLhaité. · Le système de. 
financement des projets individuels de. modification 
des structures 'devait être Jmélioré, afin d'en envi
sager le maintien dans le !cadre de l'amélioration 
des structures dé productibn agrico'le. ' 

Dans un débat ·sur ·Î'apblication des· dÎÎ'ectives . 
du Conseil du 17 avril 1972 concernant, la réforme 
agricole; l'Assemblée estim:ait déjà que ·la politique 
des structures doit particulièrement tenir compte : 

« a) des entreprï'ses pbtentiel,lement rental:>les 
dont les exploitants ne: Jeuvent :se voir ·octroyer 
·des aides suffisarites danl le cadre de la politique 
communautair7 ~e~ prix ret ne disposent 'pas de 1 

ressources suffisantes· pour améliorer la structure 
de leifrs entreprfses et ·a'uxquels il éônvienf donc 
d'accorder temporairémeht un· soutiën·· direct au 
revenu élans _1e· cadre d~ ja politique ~om~une _des 

. structures afrn de renforcer leur situation frnancrèrè 
en attendant que leur fex·ploitation soit devenue 

. rentable ; . J . -: ' : . . . r ' • 

b) des _entreprises, qui I ne peuvent de"'.enir reri'ta
bles, _dont H convient_ diaider _ le~ exploitants dan:s 
·le cadre de la réglementation relative à la cessation· 
d'activité par 'l'octroi d'u~ soutien direct aûic revenus 
à titre temporaire qui le'ur pe_r.méttent de maintenir 
un niveau de revenu raiJémnable en attendari't qu'ils· 
puissent bénéficier kune pension· vieillesse 
normale. » • J . . · ' . · . ·. : 

En mai 1977, les parlementaires _européens invi:-



taient iles autorités communautaires· à renforcer la 
lutte contre les fraudes et 'les ir:régularités dans le 
d9maine de la politique agrico'le commune. Ils 
rappelaient que pour réduire les fraudes, il fa!Mait 
aboutir': . 

- à la généralisation de l'informatique pour ria 
gestion et le ·contrôle de ,fa politique agricole 
commune, 

-:- au. ve·rsement des aides dans •la mesure du 
possil:)le directement aux producteurs, . 

- à une meilleure répartition des tâches de 
gestion et de contrôle entre 1 là Commission 

- · et ,les administrations nationa•les, 
- à ·fa mise en place d'une politique de la 

qualité. 

lndépèndamment - dés . questions de fond, . le 
Parlement fut amené é·galement à- délibérer sur de 
nombreux projets de règlements, de directixiès ou 
de reccimmartdations ayant trait à la mise en ~uvre 
de la politique agricole ·commune: · · ' . 

Dans ~n. ordre. d'idées . con.nexes, les projets . 
d'extension des zohes de pêches des Etats membres 
de la Communauté, furent approuvés à 200 milles 
marins. · , .. · · · 

Le ParÎement eut à déÎibérer sur .la révision de 
fa politique commune de ,ta pêche maritime. . 

Dan_s le 'co~rani .du .. mois ·èrô~tobre 1976, le 
Parlement invita le Conseil à approuver: i:extension 
des zones çle pêches de.s. Etats membres à 200 
mrlrles au. 1•r janvier 1977. f:1 inci.ta la Commission 
à ouvrir des pourparlers concernant des accords 
en matière. de , pêche aveq ges· . pays tiers -et à 
engager immédiatement .des- négociations avec 
1f'lslande. Il ,dema_ndai~, de plus,, un accord rapide 
sur . une nouvelle politique co.mmunautaire de ·fa 
pêche fondée sur des principes; sim_ilaires ,à ceux 
,de la _politiqu~ agricple commune.·; - ,; 

-- En" décembre 1976, il revenait· à la charge et 
demandait l'élaboration rapide d'une politique 
'intérimaire de lâ · :pêche;' salis préjudice d'une 
-solution à; long terme· ·sur la basé d'un système 
convenu à l'échelon communautaire de quotas de 
pêche applicables à chaque Etat membre,: de ·-limi
tation des activités de pêche · par l'instauration 
d'un régime de- licence, de zones de pêches réser
vées de zones de conservation des ressources 
surv~illées par l'Etat côtier, dans .le büt de -préserver 
les· réserves de. poisson de la Cpmmunauté. _Une 
telle politique:pevrait düment. reconnaître les ~roits 
historiques des Etats. membres .. en matière de 
pêche, les ,exigences des régions. côtières périphé
riques tributaires de la pêche et de fa nécessité 
vitale de conserver les re.ssou~ces de pêche commu:-
·nautaires. · · • · ·, . . 

Suite à la· discussion de' deux -questions orales 
;sur la pêche, au co.urs de· sa s_éance du 6 juillet 
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1977, •l'Assemblée considérait l'adoption d'une 
réglementation provisoire des eaux de 'la Commu
nauté comme décisive poùr l'adôption au plan 
communautaire d'une .... réglementation définitive de 

.11a pêche. L'impossibilité- du ConseM et des Etats 
membres de se mettre d'accord sur ce point, était 
vivement déploré~. 

Pour préserver la faune· aquatique, il était proposé 
d'interdire. totalement la pêche du hareng en Mer 
du Nord jusqu'à la fin de 'l'année '1978. A titre de 
compensations, des contingents de harengs ou 
d'autres poissons seraient octroyés dans d'autres 
eaux commun·autaires. Les Etàts membrés étaient 

•vivement. invités à rechercher un accord sur· une 
réglementation provisoire de ·,fa pêche· jusqu'à la 
fin 1977 et d'entamer immédiatement après les 
négociations en vue de définir une politique· de la 
pêche à long terme. Des· aides nationales provi
soires étaient requises pour l'industrie de ·1a- pêche 
en vue de maintenir l'appareil de production intact 
jusqu'à .fa repris·e de la pêche au hareng en Mer 
du Nord. · ' 

. ' 
A .la fin de sa session du mois de mai 1977, ·fe 

Parlement européen avait voté une résol.ution sur 
:la conféren_cE! sur, le droit de la. mer et ses consé-. 
quences pour la Communauté européenne, Il y 
présentait une _série d'obseryations .et de recom
mandations qui ,devraient aboutir progressivement 
à une codification internationale du droit de •la mer. 

'~ ~· . . ~ .. ' ' 

Alors que, la politique · àgricôle commune connaît 
des aléas divers,. alors qUè les Etats membres et 
,fa Communauté ont du mal à-trouverïes Voies et 
moyens d'une politique commune de la. pêche, la 
réflexion ·se .poursuit, ·les propositions partielles 
voient le jour en . yue · de· parvenir dans d'autres 

· secteurs à dès politiques plus: communautaires. 
. '. ': .. 

B). LA POLITIQUE REGIONALE · 
! 

Après avoir tracé les grandes .lignes d'une politi
que pour les régions frontalières à l'intérieur de ·la 
Comm:unauté et pris position sur le 1premier bilan 
-du Fonds de développement· régional, le Parlement 
européen, le 21 avril 1977, a délibéré sur certains 
aspects de ·fa politique régionale communautaire à 
·,développer dans · l'avenir. · Après avoir incité !la 
Commission à faire des·,propositions .appropriées 
avant le .. 1•r .Janvier 1978, · le· Parlement considère 
qu'une véritable politique régionale 'communautaire 
devrait' servir de cadre· aux interventions 'du Fonds. 
Le réexamen du règlement .du fonds régional doit 
être lié à une réflexion approfondie sur les principes 
et les moyens d'une véritable politique régionale 
globale, a·utant que sur l'ampleur et la répartition 
des moyens du, Fonds qui devraient être la consé-. 
quence de la politique défin.ie. Cell_e-ci doit per~ 
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mettre. une nouvelle répartition des activités 
humaines dans l'espace en .fonction d'objectifs 
socio-économiques et provoquer des changements 
structur~ls profonds alors que cèrtaines interven
tions actuelles sous forme· d'aides encouragent 
souvent le maintien de structures issues de voca
tions passées, empêchant ainsi, les adaptations 
nécessaires pour réduire les déséquilibres régio
naux. 

La politique d'aménagement d·u territoire de •la 
Communauté doit être structurel·le et globale et pas 
seulement financière. Elle doit viser à un réaména
gement de ·l'ensemble du territoire de '1a Commu
nauté, c'est-à-dire le développement des régions 
agricoles ,périphériques, la reconversion des régions 
industrielles en déclin, la maîtrise de la croissance 
dans ·les régions souffrant d'excès de concentration 
et la coopération entre 1les régions transfronta'lières 
internes et avec les régions frontalières externes. 

Il ne s'agit pas seulement de lutter contre ·les 
di~parités économiques, mais également de rappro
cher les modes de vie. Les politiques régionales 
nationales, fondées seulement sur des aides au 
développement industriel, n'ont pas dans l'ensembl·e, 
atteint ·leur objectif, la qualité des infrastructures 
pouvant être plus importantes r que les aides finan
cières pour favoriser le développement. La concep
tion principalement économique de 11a Commission • 
et du Consei-1 doit être complétée par une conception 
plus large du développement tenant compte du 
facteur humain. La mise en œuvre de programme 
de développement est essentiel·le. Le Par:lement se 
déclare toujours opposé à la1épartition du montant 
du fonds régional entre tous ,les Etats membres 
selon une clé de répartition:,définie à -l'avance car 

_1les moyens d'une politique régionale communautaire 
doivent être évalués à partir des besoins relatifs 
des régions les p'lus déshéritées. La mise en œuvre 
d'une ,politique régionale communautaire nécessite 
une programmation du développement économique 
et social de l'ensemble. de la Communauté, assu
r:ant ·la cohérence des différents programmes régio
naux entre eux et la coordination de tous 11es moyens 
d'intervention en faveur de priorités définies au 
niveau communautaire sous forme d'une planification· 
souple et indicative, proposant une nouvelle répar
tition des ,centres de production dans ,l'ensemble 
de •la Communauté et comportant des mesures 
d'incitation ou de dissuasion pour •les· centres de 
décision privés et des f engagements •pour ;les 
Pouvoirs publics. Cette programmation de l'utilisa
tion de l'espace en Europe devrait être réalisée au 
niveau national et régional, mais élaborée au 
niveau communautaire 9:vec la participation des 
Etats et des régions ce qùi suppose que ,1a Commu
nauté se renforce en tant que centre de décision 
politique, économique ·et· sociale. 
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C) LA POLITIQUE SOCIALE '/ . ·. ' · 

Ayant été saisi de l'exposé de ·la Commission des 
. Communautés sur l'évolution de la situation sociale 

dans ·la Communauté en 1975, le Parlement, ·1ors 
de son débat du 14 septembr~ 1976, a regretté, en 
dépit de la dégradation constante de la situation 
économique en 1975, que -l'e Conseil européen, 
-réunissant ·les chefs d'Etat etf de gouvernement, ne 
soit pas parvenu à décider djune action commune. 

· Il a également souligné, indépendamment du carac
tère alarmant de la situatioh générale, qu'il sera 
d'autant plus difficile, à cou'rt ou à moyen terme, 
de définir les. moyens de sJrmonter la crise, qu'M 
s'agisse d'une crise économique structurelile plutôt 
que conjonctureHe. Les d~séquilibres entre les 
secteurs et 1les catégories s'ociales, qu'elle affecte, 

· ·la font apparaître comme ~articuHèrement inquié-, 
tante. La Commission et fe Conseil se voyaient 

1 
engagés à prendre d'urgepce dans le cadre du 
fonds social des mesures iqui permettent' de pro
mouvoir la formation et remploi des jeunes, à 
adapter de façon adéquate les crédits du fonds 
social et à étudier, expérihientalement au besoin, 
~es possibHités d'applique/ un régime de retraite 
anticip~e volontaire J 

Les parlementaires européens· ont toujours suivi 
avec attention la préparktion et •les suites des 
conférences tripartites quil en 1976 et en 1977 ont 
réuni les partenaiires socf aux et ·les représentants 
des Etats membres sous 1;égide de la Communauté. 
Le 13 juin 1977, ils vo\aient une résolution qui · 
constatait que la concertation tripartite n'a guère 
abouti jusqu'ici qu'à un Jcertain consensus verbal 
entre ·les intéressés sans réaliser ·l'ensemble des 
objectifs qu'elle s'était fikés, notamment en ce qui 
concerne ·la réduction d'u chômage. De nombreux 
problèmes socio-éconorriiques ayant été aggravés 
par la crise économiquJ mondiale et étant donné 
'l'interdépendance des économies des Etats mem-1 . 
bres, seule une approctie communautaire présente 
des chances de solutidn durable. N était attendu . , 
de toutes les parties en présence, qu'elle prenne 
conscience de la néces!ité de mettre tout en œuvre 
pour Imprimer à la con'certation communautaire un 
caractère ,plus contrai6nant afin que puisse être 

· appliquée dans un avenir proche, une politique 
communautaire de l'efuploi 

Au début de l'année,1976, 1~ Par:lem~nt ~uropéen 
regrettait que le Fonds social européen, avec ·les 
crédits dont il dispos4it; offrait trop peu de possi
bilités de contribuer efficacement à la réduction du 
chômage. H insistait pour que les possibilités du · 
Fonds soient utiliséesJ non seulement dans la lutte 
contre le chômage structurel, mais aussi dans le 
Gadre général de la l~tte contre ·la récession. · 

Traitant du quatriè..fte ,rapport d'activité du Fonds 
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social européen pour 1975; •le Par:lement, 'lo'rs de 
sa session d'avrH 1977 se félicitait que les crédits 
aient été '-:- au cours de l'exercice cônsidéré -
pour ·la première fois attribués en priorité aux Etats 
membres qui en avaient le plus besoin. Il se décla
rait souc'ieux du fait que. la participation, à concur
rence de 50 % des bénéficiaires au financement de 
·leurs projets constitue une charge trop lourde 
,pour les Etats ,les plus n.écessiteux et contribue à 
maintenir le · déséquilibre économique constaté 
entre les Etats membres. 

La persistance et la gravité de la situation de 
l'emploi régnant dans la Communauté exige la mise 
en place d'une 'politique active. Il importe à cette 
·fin d'améliorer et de rendre plus efficace le fonc
tionnement du Fonds social ainsi que d'établir une 
synthèse des priorités nationales· et ·communau
taires. 

En janvier 1977, traitant du chômage en Europe, 
l'Assemblée parlementaire constate à son vif regret 
et avec beaucoup d'.âmertume, que contrairement 
aux illusions entretenues par la Commission, le 
chômage, loin d'avoir diminué, a en fait augmenté. 
EHe souligne les proportions inquiétantes prises 
par le chômage des jeunes et l'amp·leur encore plus 
considérable des femmes. EHe · reconnaît l'impor
tance fondamentale de la lutte contre '1'inf.lation, 
mais demande que cet :objectif soit poursuivi 
conjointement avec un·· autre objectif également 
prioritaire, à savoir la réalisation du plein emploi. 
L'Assemblée exigè que les institutions communau
taires entreprennent · immédiatement toutes ·les 
actions posslbles au niveau communautaire et J>lus 
particulièrement : l'augmentation des ressources 
mises à :,a disposition du Fonds social et du Fonds 
régional, la coordination- des actions dé ce Fonds 

. avèc c~lle de la Banque ·européenne d'investisse
. ments, et avec les prestations sociales versées 

.au titre · de 1la politiqùe agricole commune, · la 
concentration et l'affectation des · interventions en 
faveur des deux secteurs gui caractérisent ·le. mieux 

· le chômage structure.! actuel, c'est-à-:'ë:lire celui des 
jeunes et .des femmes Elle estime enfin que la 
Commission doit élaborer le plus rapidement possi
ble, en concertation avec les partenaires ·sociaux, 
une politique économique qui ne se limite pas à 
formuler des recommandatforis ét des propositions, 
mais qui se traduise en un véritable programme 
d'action contraignant pour lès Etats membres, et 
qui. prévoit des investissements en · vue de créer 
èle nouveaux emplois. A la suite de 1la présentation 
du premier budget social européen, l'Assemblée 
invitait, en novembre 1976~ la Commission : 

....:_ à améliorer la qualité des prochain's budgèts 
sociaux européens, notamment en s'efforçânt 
de respecter les objectifs · et les orientations 
qu'elle a elle-même définis qui impliquent 
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l'élargissement du domaine couver,t par ·les 
budgets sociaux, . 

- à assurer une plus grande comparabilité entre 
·les prévisions des Etats membres, 

- à élaborer. un budget social tous les deux ans. 

Dans ·· cette .' perspective, ,l'appréciation· d~ . ·la 
situation économique de 1la Communauté revêtait 
une signification- particulière. 

D) LA SITUATION ECONOMIQUE 

Le 18 novembre 1976, ·le Par.lement européen 
faisait connaître son avis sur ·la proposition de la 
Commission au Conseil relative à -une décision 
arrêtant le rapport annuel sur la situation économi
que de ·la Communauté et fixant les orientations de · 
'la politique économique pour 1977. Prudemment, 
le Parlement espérait, alors, que ·la reprise conjonc
turelle continuera à se .. développer dans un sens 
favorable, mais estimait .opportun, eu égard aux 
nombreux facteurs d'incertitude, de · donner une 
appréciation prudente et différenciée de 'l'évo'lu-

. tion de la conjoncture pour 1977. Les ,facteurs 
suivants devraient permettre d'augurer une conti
nuation de ·la reprise économique : . 

1) iles consommateurs et les épargnants mani
festènt une confiance accrue dans le dévelop
pement à venir ; 

2) 'les efforts déployés par les gouvernements et 
·les associations d'employeurs et de travai'lleur.s 
pour atténuer les luttes créées par ·la · répar
tition du· revenu commencent à porter leurs 
fr.uits ; 

' . 
3) 1la poussée des coOts et 'des prix s'est affai
. blie; 

, 4) 11a productivité et la rentabilité se sont accrues 
dans de nombreux l:lecteurs de l'industrie et 
par conséquent, les possibilités d'un accrois
sement des investissements sont devenues 
meiHeures; 

5) ·le développement du commerce mondial se 
poursuit. 

L'Assemblée attirait cependant l'attention sur le 
danger d'un arrêt possible de la reprise conjonc
turelle, dO à un défaut de solidarité sur le plan 
communautaire et international et à des divergences 
persistantes, voire accrues, dans la progression des 
prix et des coOts des Etats membres ·au cours de 
l'·année 1977. · I 

Etaient approuvées les propositions de la Com
mission tendant à ce que dans les Etats membres 
dont le commerce extérieur accuse un large déficit 
et dont le substrat d'inf.lation • e~t élevé, la consom
mation suivie une orientation restrictive. Dans les 
Etats membres qui n'ont pas de difficultés de balan-

495 



,. 

' ce des ipaiements et dan~ lesquels la hausse des prix . retraite, ·la réduction du tetps de travaM, la. pro
. a de fortes chances ·de continuer à régresser, 11a 'longation de l'âge de =la scblarité ne sont pas des 
,demande intérieure ne devrait p~s êtr~ entravée, mesures permettant à ends seules d'éliminer le 
afin de faciliter le. processus ,d'adaptation à finté- c_hômage. . • J . . 
rieur de la Communauté. Si l'on souhaite atteindre Une politique monétairé ;et du crédit rigoureuse 
les objectifs fixés à moyen terme (stabilité, crois- est nécessaire à la stabtlisation, et U faut avant 
sance et plein emploi), li importe d'augmenter · tout limiter le développem~nt · de •la masse· moné
sensiblement, égalemen't à court terme, les investis- taire. 11 est urgent que le !conseH fasse du Fonds · 
sements productifs afin de réduire le chômage européen de coopération fnonétaire un instrument 
conjoncturel. On ne peut attendre des partenaires de coopération des Etat~ membres en matière 
sociaux qu'ils assument ·leur responsabHité que financière et dans le domaine du crédit. N est -indis
dans la mesure où 11es prol>lèmes de la répartition pensable de mettre en œLvre une politique struc
des richesses et de la constitution d'un patrimoine tureHe visant à renforcdr la productivité et la 
par les travailleurs trouveront une solution. Même compétitivité de 1l'économîe des Etats membres de 

·en cas de . développement conjoncturel favorable, la CEE. La Commission Jurait da donner une p·lus 
H ne faut pas escompter une forte régression du grande importance, dans J ses propositions de pro
nombre des chômeurs étant donné que !le chômage gramme de politique économique à moyen terme, 
actuel a aussi des causes structureliles auxqueNes · · aux mesures concrètes à prendre en matiè_re de 
N faut· s'attaquer dans le~ cadre ~·une politique · politique structurelle seborielle. La Commission 
strùi::tureHe à moyen terme .. Complémentairement, était invitée à présenter ~ans le courant de l'année 
n faut accor.der une plus grande importance à _ila un programme dé politique structurelile général 
politique financière et de crédi~, en tant qu'instru- qui, permet d'inspirer etf de coordonner les muta
ment de lutte contre l'inflation. Dès· lors, approba- tions nécessaires et :1ikdaptation constante des 
tion était donnée aux propositions de la Commission 'économies des différents Etats membres, en tenant 
ten.dant à ,limiter la masse monétairè dans les Etats tout .particulièrement coi'npte des petites et moyen
membres. Constatant avec une inquiétude grandis- . nes entreprises de tous• ·1es secteurs. · .. 
sante que la croissance économique a pour effet . Étant donné l'échec dt 3C programm~ de po1itiqu~ 
d'élargir· de plus en plus· l'écar.t entre , régions économique à moyen terme, le -Parlement espéqut 
pauvres et prospères de la· Communauté, le. P.ar:le- que ·la Commission 1poursuivrait une politique 
ment était d'avis que :la politique structureltle , · t 
' " · d · concrète dans le cad~e . de ·laquelle,. en, pr~~a~ 
. régionale et sectorielle de_ la Communauté evra,t comme base le quatrième· programme, eHe défm1ra1t 
être renforcée sur le plan financier . et, en tant ·les pdlitiques économigue~ nationales, pr9cé~erait 
qu'activité communautaire'; sur ie pilai) de 'l'orga- à une mise à jour anri~elle des pr~visions à moyen 
nlsation. · ' · · . , · · ·. · - · · · .,, 1, terme . vérifierait régulièrement que les politiques 
· Consulté sur le quatrième programme de politique budgétaires nationa:lesf con.cordent avec, les objec- -
économique à moyen terme, le 10 mari? 1977, ·le tifs à moyen terme, présenterait chaque année a1,1 
Parlement rappelait que ,la stabi'lit~ 'des, prix, Conseil des objectifs !quaf'!titatifs :pour la politique 
'l'équMibre extér'ieùr,· '.la; croissance -et le :p1ein ·financière des Etatsi mem_bres et créerait _les 
·emploi constituent autant d'objectifs à poursuivre, conditions d'une action conpertée <;les parte1Ja1res 
même si l'un d'eux peut être privi'légié à court terme sociaux au niveau de). la Communauté: : .. . 
en fonction de la situation du moment Confrontée à la récession économique· et au 

Il prenait acte des ~bjectifs ;chlfüés pa·r la chômage, ,1a commuhauté avait aussi à affronter 
Commission pour la' période 1976~1980 : de graves problèmes Jn matière d'_approvision~ement 

a) diminution de moiti~ par rapport à la situation en é~ergie. · . · .1.· .: . · · . · 1 

· actuelle, d'ici à 1980, du nombre des ,chômeurs ; ·im 
b) ,croissa~i::~. écon,jmique d'aiû mcii~s 

4
:
5 ~ 5 % . E) ·LA POLITIQU. E ._ D· JE L'ENERG _ _'1E' , · ' ·""."·

3 

par an , . . . . ; · . _ 

c) réduction du . taux 'd'infl~tion à ùn maxim\1m Après, s'être ,prono,ncée en ()ctobre 1976 pour ~n 
/ · dé 4 à 5 % par an •d'ici 1980 ; · · . •programme d'utilisajion rati?nne~le · de il'éne~~1e, 
.... d) ~old~: extérieur positif de l'ordre de 9,s. à 1 % ,l'Assemblée traduisait, le mc;>1s ·suivant, sa pos1t1on 
· du produit national brut ,d'ici à 1980. ' sur la po!itiq\Je cof munautaire d'e 'l'~nergie .à Qa 

~·· La ~ùmf~uti'on du· t~ux du chômage ne, sau~rait suite de la ·session pu Consei·I du 19 octobre. 1976; 
être assurée à défaÙt d~une1 croissance économique Soulignant que l'attjtude du Cons~H, . qui. ne. ~rend 
plus rapiqe et plus régulière qu'au cours des. cinq pas ses responsabil,ités _gevant ·la menace ~éneuse , 
dernières années et d.'u11e dirninution notable du qui pèse sur là po,Htique, énergétique de la . Corn
rythme d'inflation. L'avance.ment ~e _l'âge de ·la.. munauté, et par conséquen_t:.sur son inâépendance 
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,politique. et écon0miqûe,· risquait,· de.J ,la: paralyser· ··nautaires; l'encouragement aux économies. d'.ëner.,. 
t~talement;Je.-Parlement· relevait·qu'iil est: manifeste gie, lâ · solidarité intèrrie. en· cas de crise. En· ôufre, 
que~)es.objectifs· 1985 de. ·la politique: énergétique· ,l'accent' devrait être'· mis sur l'intensification des 
ne.,. pour.ront .pas,.·ê._tre atteints;- •.,.~ ,.. : ·• efforts · dé ,·· · · · . . pour ve opper et protéger les sources 
· De, ce· faiW ·la'. dépenda.nce énergétique de· la d'énergie" disponibles dans la Communauté et 

c·ommunauté • ne.,( sera en ,rién · réduite. H faisàff · d'autre•part la ·re~herche· et _le déve"loppement pour· 
égatèment· remarquerJ!qu'il 'est· absurde~.pour la ·assur,er à terme des· sour,ces d'énergie nouveHes 
Communauté -dë vouloir participer· activement au et alternatives .. Le principe d'un prix minimal de 
sein des: org~nisa.tions internationales et,l" en parti-· sauvegarde éventuellenient,revisable· devrait' ·consti
cuilier, dans !le cadre du dia:logue 1

- NordLSùd ·aux tuer• l',un des ·moyens: d'.un1 mécanisme'; d'inciiàtiôn. 
travayx .portant .sur l'énergie, si cette ·action ·n'est pas pour la mise: en··œuvre de toute.• véritàb'le: politique , 
soutenue par. .. une,. 1politique1, commumn1taire· fer-me· énergétique commune;· Le:méca11isme d'àpplication-
eLcohérente: devrait .. être réglé d!une. façon uniforme·· dans, ta 

Constatant que les programmés'· d'économie CEE. Les convers~tions. devraient por-ter· sur· ·la 
d'énergie n'ont _ pas été mis en application,. 'les formation du. -prix· minimal de~ base·: du pétrole~ 
parlementaires ;,èuropéens se montraient extrême.,, importé. avec )es- pays foumis:;;eurs., q'ui, devraient, 
ment préoccup\§s par le fait que le· développement participer àila.for.mation: de ce .prix et àu financement : 
d.e~. sour.c~s . énergétiques de; sUbstitution. n'•a·· pas des . investissements. destinés, au. développement, 
pr.ogres~~ et que !'·utilisation de, ressour.ces :énergé- des énergies. de. -substi~ution . · 
tiques: -communautair.es r 0sOres- n'a, ·,pratiquement' Lors· de sa'. réunion' d'avril 1976; te Pa~lement1 
pas été. encouragée: Ils, invitaient Ae· Consei:I et , la· avait .déjà, demandéi:qu'i'I" soit fàit "èfavantage rècours '. 
Commissio~ à ,interv~nir-auprès ·des-gouvernements· à,· 1'.e:>eploitationn des:- sources d'énergie' commuriaW-'.I 
pour qu:lls.adoptent une, positi<m. claire· sur,:te pro.:. taire.- 11 ·demandait:qùe soient prises toutes:mesures., 
blème ... de · ·l'utHisation, de< l'énergie nuC'l~aixe · et· susceptibles de favoriser le ·re·mplacement :du ,pétrole i 
lnfor!11ent 1les ,cjtoyensi,de· leurs p~ys -d1une · manière importé - et pour te, rfaire · - , une~ intensification;1 
plus ·adéquate, et. plus -complète,'. ,_ -.~- des'. activités' C,e, recherches était· requise. ,-11'' 

Au mois der·janvièr 1977; d~libérant sur ;là néces~ invitait notamment la Commission,• à dégager les' 
slté de:·fixer le!sitei·du JET:- te, Par.lèment réaffirmait c~édits, ~écess,aires pour ass.urer .. ég1alement. le 
sa conviction que -la se~le mise en applièatlôn financ.e~ent. d'iristatl1;1tlon~ pilotes. de liquéfaction 
immédiate. c:fu. programme, Yi cqmpris". la• décision du charbon ou servant .. à améliorer ·ta .. productlon 
c,çmcer.nant/le -site; permet!ra,.à. long- te11me,' de· pr0 :. · d_e carburants lég_!:lrs .à. partir ;des, résidus· du .. 
gr,esser ,dans .,~_.voie de l'indispensable- sécurité de- pétrole. · 
'1'approvislonnemenkde ·ta-. Communauté,·en ·énergie, Prenant positionh sur les o~ientations ·futures' de·, 
Un mois plus-tard, .. l'Assemblée ~uropéenne- votait· 1la politique charbonnière de la Communauté, en 
un.a, réso:lution· sur, l'instauration et· les• possibilités, juin 1976, le Parlement invitait ·la Commission à 

' d!un système• de·· prix. de base-. pour .·les sources, ménager au charb'o'n:11a place ·qul,,dolt êtré~1la sienne i 
d'énergie ,primaire · Importée,- dans·, ile-· cadre·" d1une· dans l'approvisionnement en énergie. Au cours de 
politique; · énergétique c_ommunà.utai'!'e, A1• cette, ,ta même session, il se prononçait·positivement sur 
occa~ion,, eHe-.déplorait quei!es ,mesures •légiS'latives · :ta nécessité de réaliser une politique ,communautaire 
concrètes -n'.aient -·p_as, été- adoptées, pour protég~r· pour l'ütiHsati6n de .t'énergie solaire. Au • débul· de 
11'exploltatlon des~sources d!énergie.de:-substjtution.- f,année• 1976; le· Parlement· ·sou'lignaif que· les 
Dans le. domaine énergétique, .. la. Communauté ne , problèmes· soulevés · par · 1le· rerichérissemenC'et 1 

doit pas fondèr exclusivement son approvisionne- 'l'épuisement dè · certaines- sources d'énergie: ne• 
ment sur. la source d'énergie·, aujourd'hui la moins peuvent notamment-: être· résolus que par le déve.a 
onéreuse, mais .doit ,attacher une Importance capi- loppement de· techniques· nouvellès de .. production· 
ta:te à lon.g. terme à sorf approvisionnèment. Le prix dè · l'énergie,' en · particulier dans·· le domaine · de· 
minima:!. de sauvegarde du pétrole .brut d'importa-: ·l'énergie nuoléaire; · 11 reconnaissait que- l'énergie' 
tlon_ doit protég~r les· énergiès de su.bstitu.tion· nucléaire, -comme toute· autr-e·for-me ·d'énergie,· 
pendant'. 20· a· 30 · ans. La . Mlitlque. communautaire présenté·· des: dangers·· p·our l'environnement, mais· 
doit, en èffet.'. donnèr' ta._pr~férence~} un appro-· estimait, à'. l'époque,;· quê1 ·ceux-cf~ sont tel'lément 
visionnement en énergie · sa:re, même· moyennant dérisoires 'en· comparaison-: dés·: dangers auxquels: 
des,prix•quelque·:peu supérieurs sur.une·dépendance fhomme· et son environnement natùre:t: sontèxposés 
pleine d',aléas à l'égard· des,,impor:tations:~ La,.base par aHleurs que l'on·'pèut s'èn.· accommoder. En 
d.e ·l'action communautaire en vue de réaliser les_ conséquence,· fi- .impor-té1

• d'arrêter d'urgence,.· au 
objectifs 1985_: pourrait; reposer· sur· des propo- ·niveau èommunautaire,: une politique- en m·atlère; 
sitions-; visant·; la · protection èt 1 la I promotion .. du . d'iinplàntations · dé·' centrales. nucléaires avant que 

, dêvelé>ppem~rii.des"ressources énergétiques commu~~ soit élaborée uiie-i cartè .. communautaire des, lieuxî 
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d'implantation éventuels. Le Conserl et la Commis-. 
sion étaient ir:ivités à agir pour harmoniser les 
prescriptions en matière d'autorisation d'·implanter 
des installations · nucléaires. De toute façon, le 
développement uiitérieur · de · l'énergie nucléaire 
doît se situer dans un cadre fixe, contrôilable et. 
commun à tous les Etats membres. · · 

Au mois de juin de la rnême année, les parle
mentaires européens votaient une résolution· mar
quant leur volonté de voir mise en œuvre • une 
politique communautaire pour le retraitement des 
combustibles et des matériaux irradiés. 

Le 7 juillet 1977, ,l'Assemblée soulignait à nou:
veau que ,('absence d'urie pàlitique communautaire. 
en matière d'implantâtion de centrales électriques · 
rend encore plus difficile 110 développement de 
l'énergie nudléaire et donc l'approvisionnement de 
la Communauté en énergie: 'La mise en place au 
niveau communautaire d'une procédure de concer
tation en matière d'implantation de centrales 

· nudléaires peut et doit conduire à la définition 
de critères communs;· Pour -les centrales électri
ques susceptib'les d'affecter ·Ie territoire d'ùn autre 
Etat membre, la procédure de consultation commu
nautaire devrait conduire à une véritable coopéra
tion transfrontalière en matière de choix de sites 
des centrales électriques.· · 

· Outre les dé'libérations portant su~ là défi~ition 
· de politiques d'ensemble, . le Parlement,. au cours 
de ces dix-neuf mois d'activité, a conduit un certain 
nombre de debats portant sur des secteurs parti-· 
,cu:liers et variés 'de l'activité communautaire - on 
en examinera quelques.:uns ci-dessous. 

' F) LES POLITIQUES SECTORIELLES 

· 1) La concurrence . ., 

Saisi du cinquiè~e rapport de Îa Commission 
des Communautés européennes sur la politique de 
concurrence, le Parlement relevait en septembre 
1976 ·la nécessité pour la Commission d'étendre 'la 
portée et 11'application . de sa politique de concur
rence d'assurer _qUe csl•le-ci ·couyre l'ensemble des 
activités communautaires. li demandait à la Com
miss'ion d'examiner s'rl ne serait · pas · possible 
d'app'liquer fructueusement sa pdlitique ·à des 
domaines aussi variéi que la politique sociale, le 

f ' ~ 

rapprochement des l~gislations, les relations entre 
,(a CEE et des pays à commerce d'état, l'adhésion 

. de· n'ouveaux Etats m·embres, la po'litique agricoile 
,commune, la po1litique de la pêche et •le droit de la 
mer. La· Commission était .'.priée d'adopter en 
matière d'accords de licence de brevet une pomi
que non équivoqu~ ,sans laquelle les entreprises 
peuvent difficHement · conform!3r. leurs activités aux 
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~xJgences communautaires} Des règles fondamen
·ta!les précises devraient être arrêtées en ce qui 
concerne 1le contenu de c'es accords qui permet
traient à la fois d'assurer] 'la. protection indispen- · 
sable du concédant et d'éviter des limitations à la 
commercialisation contrair~s à l'idée d'·un marché 
' . 

unique. Les efforts de la Commission en vue d'em-
pêcher fes pratiques déloyales, notamment en 
matière de fixation concJrtée des prix, recevaient 
•l'appui parlementaire. / . . · · . . · . 

Soucieux· dé voir la Communauté s'assurer un 
approvisionnement régulièr en . matières · premières, : 
le Par.lement vota en mai,~977 une résolution 'f.aisant 
le point sur la question 

- ' . 
2) L'approvisionnement en matières. · premières 

de la . Commun.auté . · I · · 
Rappelant -le taux très élevé de dépendance à . . 

l'égard des P,ays tiers, ,le Parlement a demandé à 
la Commissio

1

n de faireldes propositions concrètes. 
en vue de promouvoir •au · niveau européen •la 
recherc_he fondanîentali et technologique en matière 
de recyclage de sous.,,produits, l'amélioration des 

,l 

possibilités de substitution, l'économie d'utilisation, 
11a longévité acérue d~s prodUits, · l'êxploration et '.. . ,('exploitation rationnêlles des ressources limitées 
dont dispose la Comrfiunauté ainsi que de celles 
des fonds marins, ,1J constitution· de stocks de 
sécurité. . . / . · 

Estimant· indispensable le développement de •la 
coopération internatidnalè entre pays producteurs 
et consom~ateurs_ dej matières prè_mi~res, le Parle
ment a souligné le danger de 'la formation de cartels 

1 . 
de producteurs. L'avenir de la coopération entre la 

. 1 ' 
Communauté et les P.ays en vole de développement 
est lié à une croiss!nce équMibrée de l'économie 

. de •la Communauté. [Une tetle coopératio·n ne peut 
se développer que si slle est fondée de ,(a part des· 
pays en voie de déVeloppement sur le rèspect du 
principe du libre àdcès aUx matières premières· et 
sur l'octrôi de garànties aux investissements. 

M est en outre in!dispensabl~ ên · ·vue de l'instau .. 
ration d'une véritable régulation du marché mondial 
des matières premières que soient respectées dans 
le cadre d'•arrangehients internationaux un certain 

1 
nombre de règles concernant .notamment : :les res-
trictions · aux im~ortations, le ·li~re accès àux 
matières premières, les principes de formation des 
prix, la coordinatidn des politiques de concurrence, 

_ les · agissements des .socié~és multinationales. ' . . I . . . .. 
3) Les problèmes de la navigation maritime dans 

le cadre de la .CÔmmunauté· · 

De ravis dÙ PJrlement exprimé en avril 1977, ia 
Cc>rnmission devrf it. obtenir un · mandat glqbal afin .. 

· de pouvoir. é'laborer les fondements d'une politique 
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·commune cohérente· de la navigation maritime. Les 
Etats membres, à travers la Communauté devraient . 
a~o(r une_ positio_n commune dans toutes' ·lès négo- · 
c1at1ons mternat1onales . portant sur ·la navigation 
maritime 

Devrait ~tre définie ·une attitude commune/ par 
exemple vis-à-vis des pays à commerce d'état, à 
propos de 1la discrimination de·. pàvmoii ou du pro
blème des pavi)lons ,de complaisance. Le Parle
ment eurppéen a en l'occurrènce définit tout un 
cad~~ qui , pou~rait . ,s'appliqu~r · à la navigation 
maritime d obédience , communautaire. ·· · . 

4) La crise de la sidérurgie 
...... ...,,. .. .. . 

Depuis plusieurs mois, là Sidérurgie commünàu
taiJe connaiss~it de graves difficultés. Le Parilement 
européen s'en est,- égalem!;3nt saisi. . . · 

, Le . 5 : jù'lf-let. f977, aprè_s · .. ur1,·.débat approfondi,· 
1 Assemblée a pris position sur la crise de la sidé
rurgie communautaire. Rappelant que if'~rtidle 2 du 
traité CECA assigne pour mission à ceNe-ci l'ex,pan- , 
si~n économique et. le. développement de l'emploi, 
elle_ attendait ~e la. Commission qu'el1fe use des 
moyens appropriés pour méner une politique sidé:-

. rurgique comm~nautaire à la· niesure des circons
ta11ces de ·la crise actuel-le. Considérant que la 
fixation de ,prix minimaux s'.impose .. dès ·fors qu'il 
Y a inobservation• des:· programmes de livraison· 
l'Assemblée prenait acte de la limitation dan's 1~ 
temps des ;me~ures conjoncturelles jusqu'à là "fin 
1977. Le dispositif "Conjoncturel constitue un préa- ·· 
'fable nécessaire à la mise en œuvre de mes.ures'de 
restructuration. . . . · 

Là C?mmuriàûté . a une responsabiilité · particu-
11ière de coordination des pJans de restructuration 
nationaux. Au titre des articles 54 et 56 du traité 
CECA, erlle dispose des moyens financiers-,. en 
matière d'aides aux invèstissements et d;aides en 
faveur des travameurs affectés ·par· ta; conversion. 
La pommission était. invitée à présenter -un pro
gramme. de réorientation· de l'indu'strie- sidérurgique 
communautaire vers des productions où la valeur 
ajoutée est prédominante. Les mesure~ de restruc
turation de l'industrie sidérurgique devraient s'ins
crire dans le cadre général d'une politique 'secto
rielle des structures. 

• ••• ' ' ,f . •• ,- ·'! .. • -: ' . ' i ' •• ' 

Une particulièrè · vigilance était demandée . à '1i·' 
Commission afin que le maintien ou les· conditions· 
~u iietour à_ la liberté de concurrence ne soient. pi3-s 
compromis tant par les effets des mesures conjonc
tureMes ~doptées en matière de quotas de -livraison 
et de prix .que par; 1.es risques de recairtellisation. 
Les dispositions antidumping adoptées par ·la Com
mission ,pour protéger ,. (ind,ustrie sidérurgique 

. , ' 

~A~CHË 
COMMUN 

communautaire .contre .les pratiques abusives étaient 
approuvées. · · · · ·· · , •· · . • 

Tout au :tong: de' ses débats,· le 'P~111J~eri{ ~uro~ . 
péen a eu pour objectifs de, faire progresser la 
Communauté et de ,faire jouer· à plein les disposi
tions des traités._ Il . est ,J,ièri ·évident' qùe .l'action. 
par,lementaire a recouvert tous les aspects de la vie . 
,communautaire. Bile s'est exprimée par des avis 
·sur 'les projets de règlements, d'accords interna
tionaux. E1flle s'est également manifestée par des 
initiatives tendant à fa:ire progresser la politique 
communautaire. 

Entre le 1•• janvier 1976 et le 31 juillet 1977, ·les 
,parlementaires ont adressé .1 693 questions écrites 
à la Commission et au Conseil. Portant ·sur les sujets 
lies plus divers, elles Hlustrent le fait que non seule
ment l'activité communautaire, mais aussi la vie 
intérieure des Etats membres, et les relations 
internationales n'échappent pas au cadre commu
,nautaire. Tous les groupes politiques du Parlement 
européen à travers leurs membres ont participé à 
cette action. Au cours de la même_ période, 
•l'Assemblée a tenu 20 sessions, auxqueNes doivent 
s'ajouter les réunions interparlementaires dans ·le 
cadre des conventions d'association ou résulftant . 
de,la Convention de Lomé, associant à la Commu
nauté près de cinquante Etats d'Afrique, de Mada
gascar, du Pacifique ou des Caraïbes. 

Dans- •le même laps de temps, 399 questions ont 
été adressées au cours de l'heure qui y est consa
·Crée, en séance plénière, au Conseil des Ministres, 
à la Commission, aux Ministres des affaires étran
gères réunis dans le cadre de ,fa coopération pO'li
tique. 142 questions orales avec débat ont été discu
tées. 7 questions orales sans débat ont été- présen
tées. 

Le Parlement a rendu 237 avis, voté 141 résolu
tions et rendu a· décisions de décharge en matière 
budgétaire. Un tel volume de travail fait qu'en 
général au cours d'une session de cinq jours, •le . 
Parlement européen traite plus de questions qu'un 
parlement national au cours d'une session trimes
-trief1fe. Il y a là sujet à méditation, surtout si l'on 
tient compte du fait que le Parlement travai'l'le et 
délibère à Luxembourg, à Strasbourg et à Bruxeftles. 

. ' 
A partir du mois de septembre 1977, le Parlement 

européen, si les accords conclus sont respectés, 
va entrer dans la dernière phase de son fonction
nement actuel. La préparation de 1f'élection au 
-suffrage universel donnera sans doute un supplé
ment d'âme à ces travaux. L'aperçu des travaux 
retracé ci-dessus montre à l'évidence que l'activité 
,parlementaire européenne introduit une dimension 

. nouvel<le dans la réflexion et la pratique politique . 
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COMMIJNAUTÉS. 
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C9nse11. a nomm~. sur. ~roP,psltio~ du Gouvernement Irian-.· 
dais, comme membre·t1tulaire du ·comité du .Fonds social 

, 1."-'f: ,: européén, M, · John · Lynch/• 1Dlrecté>r of Business\ Pcillcy''. 
Confedetation of lrish,·lndtistry; en remplàcem~mt de M:'.· 
T.A. Larkin, membre,Jitµlaire démiss{onnalre, pour la··durée • 
restant à courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 

~ .. 28 octobre 1977. ' · 
;,..-. 

. ' 

: ::•i,· . ... 

.. f ''J.' 

' ' 
. i f 

1 ...... 

<, 

.·~ . .. \. 

: 

... ; {' .. 

. . '. ;' -:,'l\. ,j ~ 1 ~ 

-- .... ,,._._. 

,.. . :· .. ' ., 

. . : ... ;. · .... 

'. .... - ~-,:;, 

* Lors de sa session ~u 11 ~~toble · 1977: . le Con~~il 
a nommé, sur proposition du Gouvernement· néerlandais, 
Mlle· G.A. · de Lange, Soèiaal-ekonomisch staffunktlonarls, 
bij het Korilnklijk Nederlands Landbouw Comité, comme • 
membre suppléante,du Cpmlté · du'. Fônds, soclal européen 
en. remplacement de ,M. de Helj,.membre,suppléant :démis
sionnaire, pour la pério&e restant à courir du . mandat .. 
de, celuPcl; ·solf)ùsqu'aù~ 28 octob"re 1977.' · •' ·• 

CO~l:r~: CO~SULTA~IF:J : ' .... · . ,: . '

1

··.;-

POUR·.LA' FORMATION•rPROFESSIONNELLE. · r."' . · . : ·. 

. Lors d~. s~ ·Se~sion-~duf ~, sept~mb;e ·~97,7, le- ~~nseil. ~-: 
nommé, .sur proposition du .Gouvernement danois, comme 
mèmbres du Comité ·con'sultatlf •pour ·1a formatltin ·profes-

. . ~- slonnellé. ' · · ' · J _ - · . ' · · . · · · ' 
-! M: Erik T0ttrup, Dansk: Arbejdsglvèrforenln·g;· membre · 

titulaire;- en rèmplacemeht · de· M/· Hans! ./Zlhrstrnmi·. mem-
bre titula!re démissionniire ; ·t. . . · . ·:; 

-:- Mme· Grete · Redder,pansk' -Arbejdsglverforening, mem-1 
bre. suppléant,, en . remplacement. de·, M •... Erik n,ttrup, 
membre suppléant démissionnaire ; · ·.· , :: .. 

- M. G~rm Hel~teenf Jkssen; Dlrektoratet. for • arbejds
markedsuddannelserne, \membre suppléant: en· rèmplace~ 
ment ·de·, Mflle· · Bente..-Fllndt Sorensen,'. men:i_bre .. suppléant 
démissionnaire, pour laJ durée_. restant. à. courir du. man··: 

., • dat de ceux-cl, soit jusqu'au 20 juin 1978. . · 

,_.. COMl11~; CONSULTA~IF!:· ; '·. . ' 
,.. ' p·ouR: LA' LIBRE CIR"CULATION· 

;, :· D~S·T~AWU~~~URS:1 ' •·· ·· ., . . . .· ·, · :: ... / 

·, .. :. , Lors .. de· sa sessi.on,. i:lu 11 . octobre .1977, Je -Conseil .. a, 
arrêté la décision portànt nomination' des membres titu
laires et membres suppléants du Comité consultàtlf'•pour· 
la Jlbrè clrculatlon<idés jtravallleurs prévu, par lè règlëment' 
n~··1612/68·pourrla période .. du::11 oçtobre•,1977 au 10, oçto- · 
br~ 1979. •. . f ~ · _ !. .• _. - . · . 

- ,• ,.t. ~ 'J 

COMITe'. CONSULTATIF POUR LA S~CURITe'.,'L'HYGlt:NE 

;~A~lt~-~T:CT~~N l°: ~: S~NTe_:_s~:~:: L_E:' Ll~Ull DE' 

*' Lorii de sa S(;lssion des 26/27, septembre. 1977, le. 
Cônseil a nommé, surf proposition du Gouvernement fran- _ 
çais;· comme· membr~, suppléant du·· ComltéJ è:onsùltatlf · 
pour:. la .sécurité,' l'hygiène'. èt, la,, protection). de. la sànté' 
sur,,le"lleu de,,travall,, rvt .Phllippe .. frédérlc-F"fc;>re.au,- Adjoin,t, 
délégué à • la, Sécurlt~ du. C.N:P .. F., . en. remplacement de, 
M. · Jacques Dubuisson, membre - suppléànt démission
naire, pour la durée r~stant à-courir du mandat de celui
cl, soit jusqu'au 4 mal 1978. 
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Sont nommés : 

' ,,·,,." · . , ,a) .. Membres·tltulalres 

, ·":-·A.·.:_:R~présèntani~ du ~ouvernernent . 
' ' ~· • 1 . ' '··l, . 

'Belgique .•• : • : • • • • • • • • • ·. :. · M .. J. DEQUAN . · 
Allemagne . : .......... '.. · . . Dr, R. MltwER . 

.·:oanemark ••••• : •••• : • '. , ":M. P. KIRSTEIN . 
France •••.•• : ••• ::""' •• " ·., M. J. COURBIN 
Irlande , ••••••• · .••• :. ·••• • ,M. :E,R. O'NEILL 
,Italie ••••• : •• · •• : .'...... . -.or.,U. ·TAV.ERNIN,I, 

~Luxembourg·\:.: •••• :.:·. ,:. M. F .• EWEN 
; ~ays~Bas ••.•••• : .•••• : ••. ' ' M. V.A ... RENARDEL 
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-:Corisei111d'.adrnlnistratlon::du::Centreireur9péen .pour le:déve-
1•loppement ,de: la dormatlon 1rprofesslonnèllè: en remplace
rment:de,:M.• •Hans.:'0hrstrnm, membre, démlsslonnalre,·~pour 

la période restant à courir du .mandat :de ::celuf.;cl, soit 
•. Jusqu:au \1~,._oc_tobr,e ~978., . , 

uBR~S1L· 
"" i· > • ,; ·, ~ • 

,·hef20,~s13ptembre •j977, ,(es,;Communautés :européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M.,.J,.uiz-A1;1gµsto-1?erelra~souto 
Maior, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, dési
gné par le.Gouyernement a.~. la,Répubiique}édératlve._du 
Brésil, comme' C~etd~. la;M1ssion'.'de~cer. pays·.auprès:'de·Ja 
Communâutér'écoriomlque"européenne, ·de 1a···Communauté 
!'3ur9péenne de l'énergie atomique et de la Communauté 

'-européenne,'du · C:harbon·-et ·de' Meier, : · . 
:,;1~ r ... ~ , 

,,BUR.UNDÎ 
·.··,. ·: -.. .. '' ~ . ,. 

:'. Le~·2ci.:septembr~: 1977,· les;'Comrn.unaùtés· européennés 
·ont 'donné l'agrément if S:E.M. Jérôme· Ntungumburariye, 
Ambassadeur extraordinaire et plénlpotentlàlre, 'désigné par 

l!le ··Gouvernement ::de la· Républlque.::du:·Buri.mdl ,comme 
!·'ReprésehtantJauprès' de ra·~ommùnauté iéconomique.<euro
upéenne,!et comme· Chef,,de lai,Misslon,:de~ce· pays,,auprès 
;>rde1 la: Communauté .européenne :de :l'éner,gie atomique. et 
~de1,la::Communauté .. européenne•:dù.:charbon)et •dei llacler, 
en remplacement de S.·E. M. Domlfliqûe~Shlramanga. · 



HONDURAS 

Le 20 septembre 1977 les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Roberto Herrera Caceres, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la République du Honéluras, com
me Chef de ·la Mission de ce pays auprès âê là Com
munauté économique· européenne; de la ·;communàuté 

, européenne de l'énergie atomique et ae· la Communàuté 
européenne du 'Charbon et de ('Acier.'. : · · ' 

. J . 

IRAK ·'"·' ,:;. t;: 

. •Le 20 septembre 1977, les Communautés _européennes 
ont donné l'agrément à S.'E. M. Rashid Mohammed Said 
AI-Rifai, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
désigné par le Gouvernement de la République d'Irak, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès, de •fa Corn· 
munauté économique européenne, de la ·,communauté 
européenne de l'énergie atomique et de la ·Communauté 
européenne du Charbon et de l'Acier: •. 

,...·, 
ZAIRE 

Le 20 septembre 1977, la Communauté économique 
européenne a donné l'agrément à S.E. M. lnpnga Lokongo 
L'Orne·, Ambassadeur . extraordinaire ·et plénipotentiaire, 
désigné par le Gouvernement de la République du Zaïre, 
comme Représentant auprès de la Communauté écono
mique européenne. 

. , ) . •v. 

II. - Activités ëommunantairês· 

HARENGS 

Le Conseil a· a~rêté lors de sa session des 26/27 sep
tembre 1971, le règlement interdisant pour une durée Indé
terminée la pêche. directe ainsi que le débarquement du 
hareng destiné à des fins industrielles autres que la 
consommation. humaine. • · · 

Cette mesure s'applique aussi bien aux pêchêurs réssor
tissants des Etats membres que des pays tiers dans toutes 
les eaux communautaires. Elle s'est avérée nécessaire vu 
l'état précaire des stocks de hareng dans les eaux corn-

. munautaites, ·et lé bêsoin· impératif de les· conserver pour 

. la consommation humaine. . . 
' .: .... ·,:,,.·\ ~:':, •... ·.';;"I;~.~···· ~ 
- •.••. « .. -. ,... -

IMPORTATIONS DE BEURRE ET DE FROMAGE . 
E·N f>ROVENANCE ·DE ~ ·NO~Y~L~E-zeLANDE, ~·' .... '" 

. t . . . . . :. . ·... ' 
Lors de sa session~ des , 26-27 septembre. 1977, le 

Conseil a pris acte du ·rapport de la Commission concer
nant l'application du 'Protocole 18 de l'Acte d'adhésion 
relatif aux importations de beu~re et de fromage · au 
Royaume-Uni en provenance de la Nouvelle-Zélande au 
cours 'âe l'année 1976, au sujet duquel un ~change de 
vues s;est instauré. · · .. .' ,,, 
, Ensuite, le Conseil a .. débattu du prix à respecter - au 

stade.· caf - à l'importation au. -Royaume-Uni de beurre 
en provenance de la Nouvelle-Zélande. A l'issue du 
débat,! il· a arrêté le règlement tendant à. porter le prix 
de 107,16 UC à 117,88: UC par 100 kg avec. effet à partir 
du 1"7,,octo~re 1977. I·. ;.., . ,. ,i'.,1 
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SECTEUR DU HOUBLON 

Le Conseil a arrêté,' irs de sa session du 11 octobre 
1977, deux règlements relatifs au secteur du houblon. . ', . ' f ' . .. . 

Le premier ,règlement concerne, d'une part, l'interdic
tion d'étendre les supehicies cultivées en houblon enre
gistrées à la date du 30]juin 1977 pour chaque producteur 
individuel, tout en sauvegardant une possibilité de rem
placement des cultures', et d'autre part, des aides à la 
reconversion varétale f et la restructuration (max. de 
1 800 UC/ha et calculées sur la base des coOts effectifs), 
assorties de. l'obligatiop d'une réduction des superficies 
d'au moins 40 % et versés aux seuls groupements de 
producteurs reconnus. [En cas d'arrachage, la totalité de 
cette prime sera destjnée à compenser les investisse
ments effectués antérieurement. 

Le deux.ième règlein~nt modifie le règlement OEE 879/73 
relatif à l'octroi et aux remboursements des aides 
octroyées par les Etat~ membres aux gro.upements recon
nus de producteurs !dans le secteur du houblon en 
incluant ceux qui étai.ent déjà -reconnus sur la ba~e de 
l'ancienne réglementation dans la mesure où ils- ont dO 
supporter des frais en ~'adaptant aux critères .. établis. 
· A cette occasion, 1J -Commission a déclaré son inten
tion de présenter un rapport sur l'évolution dans ce sec
teur avant la fin de là prochaine année d'application de 
ces mesures. . ·• · · /.. · 

BALANCES •DES PAIEMENTS • 
DONNeEs GLOBALES 1970 • 1976 , . 

1L'Office Statistiquef des Conimuna~tés Européennes a 
publié ,(septembre 1977), l'annuaire 1977'" Balances des . 
paiements - ,Donnéest globales 1970-1976 ,. qui fournit les 
plus récentes · don11ée's annuelles disponibles pour chacun 
des Etats inembresf et pour leur ensemble (EUR 9), 
ainsi. que pour les 17tats-Unis et le · Japon. · . 

Le schéma de p~ésentation des balances des paie
ments est le même que celui .adopté précédemment 
mais, pour la premiêre fois, les données sont exprimées 
en UCE, la nouvelle/ unité de compte européenne desti· . 
née à remplacer progressivement les diverses unités de 

. compte utilisées au sein des Communautés Européennes. . . . . . . 

. · 1Pour l'ensemble de la zone communautaire, l'analyse 
par _types principaux de transactions permet· de . mettre 

. en évidence, glob~lement, ' un déficit notable des pale-

.. rnents ~curant~. : ·J , ... ' . -. . " 
Opérat(qns courantes (biens, services et transferts) 

La reprise de 1·Jcti~~é · économique générale - -et 
notamment de la production industrielle - observée en 
1976, en particulier {durant la première moltiiV de l'an'née, 
a déterminé . une sensible . •dég'ràdation' de ce solde. En 
effet, ce dernier pijsse d'ùn surplus d'un milliard d'UCE 
en 1975 à ~n déficjt de J,5 milliards d'UCE en 1976. Ce 
fléchissement, qui est une conséquence du phénomène 
mondial · de redistfibution des ·ressources observé en 

:·1976,. est largement imputable à la vive progression des 
irnpôrtatièris de màrchandises ; ceci .. contraste avec la 
tendance structurelle de la zone EUR 9 à dégager un 
excédent commeréial important. Les transactions sur 
'« Services » ont accentué ieur solde positif traditionnel. 
Le solde du post~ « Transferts " - qui, pour la zone 
communautaire, est structurellement négatif - s'est peu 

· modifié·. par rappdrt à 1975. ' ' , . 
1 ·.· .. \•' . 

Capitaux des secteurs nori monétalreà . . . . ' 1 ·,• . . ·.•. . ' 
. L'indlsponibilité . ..,é:le données,J;létaillées pour l'Irlande et 
,)e Daaema<k ner•met pe, une:.aaaly,e complète de, 

1, 



1 ~ 
1 

composantes du solde de la balance de ces capitaux 
pour 1976 ... 

Néanmoins, on peut · éonstater que, . globalement, la 
zone. communautaire a accentué sa. traditionnelle position 

· d'importatrice nette de capitaux en dégageant en 1976 
un solde positif de plus de 6, milliards d'UCE. Ce solde 

, marque une progression de plus d'un milliard q'UCE 
.. par rapport à 1975. 

' ... ) ~ 

Capitaux et or du secteur monétaire 

' Ce secteur a complété le financement du déficit des 
• « opérations courantes " à concurrence de 1,6 milliard 
·d'UOE dont les 2/3 par ponction· sur les •réserves offi
cielles. 

. , ,, .. •*• 
'En 'rés~mé, l'équilibre qui s'est créé en 1976, pour la 

zone EUR 9, entre. les principaux agrégats de la balance 
des paiements est sensiblement différent de celui qui 
caractérisait l'année 1975, ainsi qu'il ressort du tableau 
cl-après: 

.' 

. 1975 1976 1976/ 
1975 

... 
" 

Solde de biens et services .. + 9,9 + 2,1 -7,8 

Solde des transferts unllaté-. ., 
raux ···················· -~.9· -9,6 .:.... 0,7 

Solde· des ·capitaux des sec~ . . 
teurs non monétaires (1) •. + 5,2 + 6,3 + 1,1 

Avoirs riets des banques coin-
merclales (1) ............ -7,3 + 0,5 + 7,8 

. 
Avoirs nets des autorités 

monétaires (1) . · .....•••... + 0,2, 1: + 1,1 + 0,9 
- ,., 

' ' 
Autres ···················· + 0,9 -0,4 -1,3 

·> 

(1) Augmentation n!3tte 'des avoirs ou diminution .nette 
des engagements. 

. , .F,,_', 

AIDES FINANCleRES DÉ LA ·coMMUNAUTS. 
Pc:>UR LA. SI_DSRURGIE · ... .. ' 

L~ Commission ~ d·écÎdé (Juillêt 1977),· après consulta
. tion du Comité Consultatif CEOA, la. bonification d'inté-
• rêt pour les investissements qui s'inscrivent dans les 
objectifs généraux: définis pour la sidérurgie ainsi que 
l'octroi de prêts de reconversion à taux d'intérêt réduit 
en faveur des investissements créant des nouvelles possi
bilités d'emploi dans les zones toùchées par un déclin 
des activités des Industries du charbon et de l'acier . 

• • ' • J• 

1) Lâ' Commission, préoccupé~ de la èrl.se profonde que 
traverse la sidérurgie, a. envisagé,· dans le cadre de sa 
politique sidérurgique (*), un accroissement des moyens 
financiers mis à J.a dispo5-itlon de la si<:lérurgie européenne 
!Jour réaliser son . Indispensable restrtJcturntion; 

REVUE DU_ 
MARCHE· 
COMMUN 

. En .vertu du ·· T.raité OEOA, la Commission octroie des 
prê~s à la sidérUrgie, prêts qui, en 1976, ont représenté 
environ 25 % de la totalité de l'investissement réalisé 
dans ce sècteur. · . 

Afin d'accélérer la restructuration de la sidérurgie 
européenne dans des conditions économiques particuliè
rement difficiles; et pour améliorer sa compétitivité sur 
le marché mondial, l'effort d'investissement visant à 

• moderniser . l'appareil de productio.n. doit . être soutenu. 
Ces opérations .de restructuration et de reconversion 
exigent des moyens finànclers importants. Les trois · 
années de crise persistante ont détérioré la situation · 
financière des entreprises. Il convient dès lors cie trouver 
des moyens financiers adéquats qui peuvent être cou
verts par des crédits à condition que · ceux-cl soient · 
accordés à des taux d'intérêt les plus favorables. 

C'est la raison pour laquelle la Commission, utilisant 
les Articles 54 et 56 du Traité OECA, a décidé d'octroyer 
désormais des bonifications d'intérêt sur les prêts qu'elle 
accorde pour les investissements nouveaux dans la sidé
rurgie, à condition que ceux-cl s'inscrivent· dans les 
objectifs généraux qu'elle entend définir pour la sidérur
gie· européenne. 

La Commission mettra à la disposition du secteur des 
moyens financiers adéquats, pour autant que les opéra
tions d'investissement , envisagées n'augmentent pas 
d'une manière globale les · capacités de production et 
participent à cet objectif d'amé\ioration de la compétitivité. 

En outre, la Commission entend également favoriser 
les opérations de reconversion dans les .bassins sidérur
giques touchés · par la crise au moyen d'aides à l'investis
sement, · sous le couvert de prêts bonifiés au titre de 

·l'Art. 56 ·CECA. . . -' 

2) Bonlflcatlond'lntérêt pour les Investissements qui s'lnà-
. crlvent dans les objectifs généraux définis pour le secteur 

sidérurgique 
. . 

Pour · apprééier la contribution qu'un · investissement 
apporte à la ré~iisation de· ces opjectifs, la Commission 
tiendr1:1 compte de l'ensemble des circonstances et des 
facteurs accompagnant et caractérisant l'opération · et 
notamment des éléments suivants, sans que ceux-ci soient 
nécessairement .cumulatifs : · · 

a) l'importance de la modernisation et/ou restructura
tion que représênte l'investissement, cette importance 
pouvanf être caractérisée : · 

-- par la fermeture d'un ou de. plusiè.urs stades de 
production et . 

..:... par une réduction sensible du nombré d'unités .de 
production de l'u~ qe ·ces ~tades ; F • 

b) la localisation de l'investissement dàns . une zone 
dont le niveau de l'activité et de l'emploi peut être· affecté, 
dans une mesure notable,. par la crise de la sidérurgie ; 

c) les efforts entrepris et menés parallèlement par 
l'entreprise ou le groupe auquel elle àppartient en vue 
de créer des activités nouvelles susceptibles de faciliter 
le réemploi de la main-d'œuvre rendue disponible ou qui 
serait sur. le point de le devenir ; 

d) la · mise en œuvre 'd'investissements pour compte 
commun de plusieurs entreprises, comportant éventuelle
ment un échelonnement dans le temps de la ·réalisation 
d'investissements similaires. 

3) Bonification d'intérêt sùr les prêts • de reconversion 
, CECA 

. . . . . 
Comme le prévqlent les dispositions .de l'article 56, ces 

prêts ainsi que les bonifications. d'intérêt, peuvent être 
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. . . f . . . . 
:(accordés 1en faveur· d'investissements ·créant des .activités · En 1977, les dépenses d'investissement continueraient 
nouvelles ,aussi · bien 1dans fes "industries~.CECA (recon- à décroître en prix foourants à 2 700 millions d'u.c.e., 

<iversion . interne) . qui en dehors de èes ·secteurs · (recon- . "'. soit à·,1.·440 millions tn,'prix0 cgnstants de 1970:· La ,ques-
version externe). ' · · · ' tion- sef;pose· dé ,savôir :si- ëe -niveau sêra suffisant •pour 

,;r0 utefois, afin d'éviter· un ·double emploi des bonifl- :·permettre •le >rétablissement,,de la· compétitivité des· Iris-
. tallàtions dont la ,,modernisation ,serait , nécessaire. r De ~cations ,sur-les• prêts-accordés au·titre de l'article 54 et , 

.au ,titre -de l'article 56, la èommission a décidé de rètenir .plus: enl.:l'absence dJurië Importante; rép.rise des prix ·et 

. comme, investissements 'de reconversion Interne ·les.· pro- de !a production d'p.cier, le montant- ·considérable·· du 
Hjets:qui modifient de· façon'·importante l'activité de l'usine service des e!fl~runJs .. ~ontra~tés récemme~t ne man-
,:,concernée• pari la' création"de ·produits différents:' . quera pas _de h'!11teqles.:fonds.,susceptlbles d.être consa-

. . . ·· " . . . crés aux mvest1ssements futurs, même dans le cas de 
Le · montant maximum du , prêt ,bonifié· -est · de .20:000 · programmes de modernisation indispensables: 

. UpE. par poste d'emploi à ,créer dans les ·activités nou- · · . , . . :i· . I ,.. , ... 
:velles et ne peut excéder 40 % du, coat des investisse- ,·Les. hm1tes,amsi. imposées,; aux disponi~1htés ~e ··fonds 
·ments fixes. La. bonification d'intérêt -est. maintenue à 13 c?ndu1sent à de.voir t mettre. 1 accent sur I e!ficac1té · mar-

.. points pendant. l~s .cinq .·premières . années du : prêt ~et gm~le des cap1tau~ lnve~.t1s. ~ne coordination plus 
sera établie en· UOE; Les entrf:lprises devront ,donner la étro!te des programlJles ~ mvest1ssement~ permettrait de 

ir.priorité,, dans leur··recrutement,, aux· travailleurs· ex ~CECA. réaliser des économJes d é9helle à la fois en termes de 
· · · · coOts d'investissements et de coOts d'exploitation. Des 

.. INVEStlSSEMENTS. DANS;,L:ES .INDUSTRIES 
.r:>E .. LA .CECA 

:selon le rapport· sur 'l'enqÙête de' 1977 . sur, les , Inves
tissements ·éle la CECA 'de cëtte année, les dépenses de 

~·11industrie charbonnière se sont ,accrues ,de 40 % ,,par 
.· -rapport "SU ~niveau' de ·~975 ; -êlles ont atteint, 1-à prix 

courants, ·770 millions d'u.c.e. 
•·Èn· ·dépit des augmeritâUons desr'prix ,des biens . d;équi

'peinent - qui ont corre_spondu .à. environ .la moitié .de cet 
·-accroisseme_nt - .les ~d~penses .êl'.lnvestissements ·ont, 
:-pour la ··première• fois,· approché· re montanh:de ·500 mil-

lions d'u.c.e. aux prix de 1973, considéré par la Commu
nauté aux terme_s des "· Orientations • à Moyen . terme 

-·.pour 1,1e Charbon »· comme nécessaires' à '.la .stabilisation 
·,ià , long --terme de· l'extraction. · · · :· • 

. . 
Compte tenu pour partie de cette augmentation des 

•.·dépenses··d'investissements, ··1es· .réponses: des, entreprises 
,,ch_arbonn(ères font -:apparaître que· res. possibilités d!ex
,.traction .diminueraient .. à un ·rythme plus ,lent .que celui 
,,qui ·avait· été annoncé dans,::les ,.enquêtes préêédentes. 
,-Sur b~se d.es projets· en cours'..ou,;déjà 1décidés, ,les possi-
bilités d'extraction seraient ramenées .de:,251 millions de 
tonnes en 1976. (t =. t) •. à.255 millions '.de . tonnes - soit 

:·233 millions de'tec - en 1980 .. Si, en outre, tous les pro
. jets actuellement envisagés mais , non encore ·décidés 
étaient mis en çeuvre, les possibilités d'extraction en 

11980'•-pourraient atteindre''·262 ·millions de tonnes. (t = t) 
ou ?40 millions de tee, soit un niveau l~gèrement supé-

• rleùr !à, celui -de 1976. ·'Toutefois, .la réalisation . de ces 
projets dépend pour une large part· des perspectives 

,.d!écoulement·dans·les .centralescélectriques et les coke
. •ries ;.et, ~•d'autre ::part; • de; la. ,possipillté • de : trouver les 
financements nécessaires ·aux ·investissements considéra
bles . à ·réaliser. dans ,.de ,.nouvelles mines .,destinées à 

_'remplacer.un :.grand nombre ·de ,charbonn~ges dont -les 
· rése~es exploitable_s yierldr~i.ent à épuisement. . 
. ,Selon (!enquête, les . dépenses ,d'.investissements . des 
entreprises sidérurgiques de: la 1 'Communauté, malgré la 
détérioration de leur situation financière, ont .atteint 3-150 

··millions d'u:c.e. aux.prix.courants .de 1976, ,èontre 3330 
ITiillions d'u.c.e. en 1975. · · ·· 

.,... ' • 1 ' ' 

Ce niveau de dépenses .reste "élevé au .. regarêf . des 
besoins de fonds extérieurs qu'il Implique ; toutefois, les 

.. récentes·h?usses des .coQ\s·:des~biens :d'équipement ont 
réduit la valeur. réelle des fonds affectés aux investisse
ments. Exprimées en prix constants de 1970, les dépen

eses.id~lnvestissement .onPétéJ ramenées, ·de 2100"'niilllons 
cd1u.c:e.,•.en ;;1975:(à 11 700 · mlHlons :d'u.c;e. en i 1976., 
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efforts devraient être faits pour concentrer certaines pro
·ductions sur :les usihes:,les .plus compétitives ,alors-:que 
'd'.autres: installations seraient ,appelées ,à 'être :,fermées 

• ou · à faire. !'.objet ~·une profonde ireconversion. Q'une 
telle· rationalisation :~dépen·d la possibilité . dlaméliorer de 
manière déterminante la compétitivité générale ·1de , ra 
Communauté. f , 

. Les possibilités de production d'acier brut se sont éle
. vées en 1976 à 1981millions de ton-nes. A l'horizon 1980, 
: les,,estimations, qui f avaient été faites par les entreprisês 

lors Ide l'enquête d~ l'année dernière ont été révisées en 
' baisse ;.elles s'établlraient à 214 millions de tonnes. Le taux · 

d'accroissement , anliuel ides possibilités de production 
s'établlrait.iainsi à22:.% ; il refléterait Jun:,Jégércralenlisse
rnent par rapport àµ taux d'acorolssernel'lt de la produç-

. tion effective -:2,7i% l'an ·-•;enrêgistré0 au•cours"de:1a 
· période 1960 - 1976. ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · ,;., · 
' L . . t é . , es est1mat1ons des d penses:!d'investlssementt,etf.des 
: possibilités I de pro&uction .faites ,·par !,les ·:entreprises en 

réponse à l'enquête ne •reflètent que très partiellement 
• les programmes impëfrtants de irestructuràtion. en cours 
, d'examen au niveaù régional,,,national-.ou.,communauteJre. 

L'impression génér41e .. donn~é .i?a~ J~s .~éponses.rà l'.er:iqÜête 
, est plutôt celle d'une consolidation des possibilités de 

production existantes, ainsL!què, ;compte tenut des1iinc'er
; titudes en, ,matièreSde prévision .de.la demande·:d'unerihésl
' tation à mettre i eh · œuvre même des programmes de 

modernisation. Toùtefois, un certain nombré de nou
velles. fermetures ~iinstallatiQIJS. Qbsçi(è~e.s .cmt .. été,,~nnon
cées depuis la date de !'.enquête, notamment en France. 

'• H • > • •• , a•• ' o• ·•' 

Bien .que les programmes .d'investissements .solent1 en 
général orientés vèrs'' lê ·remplacement~ et . .la ,moderhlsa
tlon des installati6ns, l'enquête fait état 'de· la ·'décision 
de réaliser un grând projet d'expansion dans une usine 
à produits plats :Jcette extension considérable des pos
sibilités de · prcid4ctlori ~•ri'e -~serait• pas:- compêhsée • par 
des fermetures dJautres installations:,.: Cette situation 
pourrait, ainsi qu'il a souvent été constaté au cours de la 

·.·crise: actuelle,; con'duire~à'tUne :répartitionèdes :commandes 
-•entre des .installatihns .vétùstesi,et::modèrnes;,ainsi .qu'à de 
;: nouveaux ;;délais ~~ans Il amélioration ::de , la '.compétitivité 
~générale de ;(a.;sldérurgie !'.de; la :.communauté .. 

·'· . ,,<' ··f ····.. . ... • 
,iNDUSTRIE·1DÉS~·rl~REs:s·mTH~TIQÜES .. · . : · ,: -

L'lnd~~trie des fibres · ~~nthétl~ue~ a~i~re au]Ô~rd'hul 
! près-de' lai moitié' des besoins cominùnaùtaires ·en; pro-. 
,:duits textiles' brutsJ•Bien ,quièlle -ait:été--uri des ·secteurs 
•-indusfriels1:Jes ,plut·dynamiques,,,à la- pointe· da, l'innovation 
1,teèhhique·, ce -seêteur:,soùffre ,aujourdihul· é:rune· situation 
de '"rcapeCI .. • ·r 'avec "188'· lnstàllatlon, ·8'1stantés et 
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déjà prévues ne s'améliorera pàs à court· terme; Sa 
compétitivité et sa vigueur économique· doivent être sau-
vegardées. ·' · : . ·. : 

Pour supprimer le déséquilibre structurel actuel, il 
importe de mettre au point un .cadre communautaire 
adéquat qui permette d'abord~r les · problèmes de ce 
secteur. C'est pourquoi la Commission a décidé (Juillet 
1977): , , 

1) d'adresser aux Etats membres une lettre requérant, 
pour deux ans, l'interdiction de principe · de toutes aides 
publiques à l'installation d.e capacités supplémentaires de 
production ; · · · 

2) de recueillir auprès dé·. producteurs lndi~iduels de 
fibres . synthétiques des Informations permanentes et régu
lières. sur la situation qui existe au .niveau de leur firme .. 

La Commission a noté que pour le moment Il n'existe· 
pas de problèmes urgents concernant les importations 
de fibres et fils synthétiques des pays tiers. Toutefois, en 
cas d'importations perturbatrices en provenance de pays 
tiers un recours aux clauses. de sauvegarde appropriées 
est toujours pos~ible .. 

La surcapacité structurelle 

En ·Europe occidentale, la consommation globale de 
fibres synthétiques par les filatures a augmenté raplde
rnent : du demi-million de tonnes de 1965, elle a dépassé 
le niveau record de 2 millions de tonnes en 1973. En 
1975, la demande avait régressé .et ne dépassait plus 
1,7 million de tonnes, niveau déjà atteint en .1972. En 
dépit d'un raffermissement de la demande, qui était de 
nouveau passée à 2.mllllons de tonnes en 1976, on cons
tate deux tendances défavorables. majèures : . 

- les importations d'articles textiles et de vêtements 
" toutes fibres ,. ont considérablement augmenté-: si, 
jusqu'en .1971, les échanges communautaires globaux en 
textiles et vêtements s'équlilbraient, on enregistrait en 
1975 un déficit net atteignant Jusqu'à 10 % de la consom
mation globale. Pour 1976, on s'attend à ce que ce 
déficit atteigne. ènvlron, 13-14 % ; . 

.....,.. les marchés d'exportation ouverts à la produc
tion communautaire ont commencé à se •resserrer lorsque 
de nouvelles capacités de production furent créées dans 
les pays tiers. '51 un solde. commercial positif subsiste 
encore en faveur des fibres synthétiques communautaires, 
il diminue progressivement. En outre, de nombreuses 
opérations d'exportation s'effectuent dans des conditions 
peu lucratives. · · · .,. · ·. · 

'Simultanément, ·d'importantes capacités nouvelles ont 
été installées et sont en cours d'installation dans la Com
munauté, avec le soutien fréquent des fonds publics ; 
elle~ bénéficient des · conditions et perspectives plus 
favorables qui ont prévalu jusqu'à la fin de 1973. · 

'Dès lors, ·la capacltf globale . d'utilisation n'a pas 
dépassé 6'l.% en 1975 et 68 % en 1976, ce qui est"nette• 
ment. Inférieur ~aux niveaux généralement prévus. En 
dépit de ce faible taux d'utilisation, l'offre excède tou
jours la demande et les prix de· marché sont inférieurs 
de quelque 15 0/o à ce qu'ils étaient en 1974 en dépit 
du renchérissement des matières premières, de l'éneri:il~ 
et de la main-d'œuvre ainsi que de la hausse des coOts 
dè traltèment. Les producteurs de . fibres estiment que 
les pertes de production représentent quelque 1 000 mil
lions de dollars· en , 1975 et 600 millions de dollars en 
1976. ~ 

- Le ~iveàu de l'emploi a constamment' diminué ; pour
tant, les politiques dé l'emploi suivies dans la Commu-
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nauté ne sont pas favorables aux fermetures massives 
d'entreprises. · · ' 

Des prévisions en provenance de l'industrie ·semblent 
indiquer que le taux d'utilisation des usines déjà instal-, 
lées ou projetées n'atteindra pas encore un niveau, 
satisfaisant au début des· années 80. 

· On peut donc en conclure qu'il existe dans le secteur 
des fibres synthétiques une situation de surcapacité 
structurelle qui ne sera pas épongéé par la demand.e 
prévisible à court et à moyen terme. 

Les problèmes du secteur . !•' J ' 

· ·t•ocfroi de moyens de finàncement dans· le cadre de 
subventions publiques a puissamment stimulé les inves
tissements dans le secteur des fibres ·synthétiques. On 
espère que la suppression de toute . aide publique com
plémentaire à des projets d'implantation de .nouvelles 
capacités de fabrication de. fibres synthétiques pourra 
freiner efficacement les nouveaux investissements, écon()
miquement non viables, ce qui enrayera le processus de 
détérioration dans ce secteur. Toutefois, le problème 
subsistera aussi longtemps que les capacités installées 
et prêtes à produire excéderont largement les besoins 
du marché~ · ' · ,;.. 

il· semble dès lors souhaitable que la Commission dis~ 
pose d'une meilleure connaissance de la situation actuelle 
dans les différentes entreprises. Dans ce but, elle compte 
organiser des réunions avec les diverses firmes d'une part 
et les syndicats ~·autre part. 

·Des importations à bas prix de fibres et fils synthétiques· 
en proveriance de pays tiers ne semblent pas devoir 
constituer un facteur prépondérant dans les difficultés 
que connaissent actuellement les producteurs de fibres 
synthétiques. Toutefois, si ies importations futures devaient 
atteindre des niveaux susceptibles d'aboutir à une désor-· 
g'anlsatlon du marché, la Communauté dispose de toutes 
les mesures de sauvegarde commèrciaies appropriées. 

'SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCli!:RE. 
DES ENTA.EPRISES ,DE ·CHEMINS DE 1FER 

La Commission vient 'd'adresser au Conseil (juin 1977), 
un premier rapport concernant l'assainissement de la 
situation des entreprises de chemin de fer et l'harmonisa
tion des règles régissant leurs relations financières avec 
les Etats· ainsi que l'appiicaUon des règlements · du 
Conseil •relatifs aux obligations de service public, à la 
normalisation des comptes et aux aides. 

L'article 14 de la décision du Conseil du 20 mai 1975 a 
en effet prévu que de tels rapports soient établis tous les 
deux· ans. •Leur importance réside dans le fait qu'ils four
niront une vue plus claire de la situation des chemins de 
fer et en feront apparaitre. certaines tendan.ces comm~
nes. ils permettront de dégager les mesures à prendre 
tant par les entreprises elles-mêmes que par les Etats 
membres et par les Instances communautaires pour réa
liser progressivement l'assainissement de ces entreprises 
et leur équlilbre financier. · · 

lnévitâbleinent, ce premier rapport comporte des lacunes 
auxquelles on s'efforcera de remédier dans les rapports 
futurs. C'est ainsi qu'en raison · de la· date récente de 
la mise en application de la décision du 20 mai 1975, la 
Commission ne dispose pas encore des programmes plu'
ri-annuels d'activité et financier, à établir en concertai 
tion entre les chemins de fer et les Etats membres et qui 
constituent des instruments de base pour la mise en 
œuvre de cette décision. 
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1Le premier rapport n'analyse pas encore les résultats 
obtenus en ce qui concerne l'évolution de la. situation 
financière des entreprises de chemin d~ fer ; il fait 
néanmoins le point sur l'état de l'application des diverses 
dispositions en cause et donne un aperçu de la situa
tion· économique et financière actuelle des entreprises 
de chemin de fer qui servira ultérieurement de référence. 

Aussi la Commission a-t-elle exprimé le souhait que le 
Conseil examine ce document et qu'il prenne position 
sur les actions qui y sont préconisées et qui devraient 
être entreprises d'ici la fin de l'année 1978. 

Compte tenu des éléments d'information disponibles, le 
rapport présente un aperçu sur : 

- la position des chemins de fer sur le marché des 
transports de voyageurs et de marchandises et de leur 
évolution financière au cours des dernières années ; 

- l'application des règlements du Conseil ,relatifs aux 
obligations de service· public, à la normalisation des 
comptes et aux aides accordées dal')s le domaine des 
transports par chemin de fer ; · 

- la mise en œuvre de la décision du 20 mal· 1975 
tant par tes Etats membres que par la Commission avec 
un résumé des régimes applicables aux entreprises de 
chemin de fer et des mesures prises ou envisagées par 
les Etats membres en vue d'adapter les dispositions 
existantes aux obligations résultant de la décision ; 

- les actions qui devraient être entreprises tant sur 
le plan national par les Etats membres que sur le plan 
communautaire à l'initiative de la Commission. 

COMITe PARITAIRE DE L'INDUSTRIE 
DE LA CHAUSSURE 

La Commission a décidé (octobre 1977) de créer 
auprès d'elle un comité paritaire de l'industrie de la 
chaussure. Le Comité a pour tâche d'assister la Com
mission dans -l'étude. des problèmes socio-économi
ques qui se posent à elle dans le secteur de l'industrie 

. de la chaussure, un secteur caractérisé par une réces
sion de l'activité industrielle. 

Le Comité comprendra 38 membres dont les sièges 
seront répartis à égalité entre les représentants des orga
nisations des travailleurs et les représentants des orga
nisations d'employeurs au niveau européen. 

Il existe un besoin net d'action au niveau communau
. taire dans l'industrie de la chaussure pour en assurer la 
. continuité et préserver le marché commun dans ce sec
teur. Tous les parte.r,aires sociaux ont exprimé leur sou
hait de participer avec la Commission à cett~ àction. 

Avec la création d'un Comité paritaire pour l'industrie 
de la chaussure, un contact officiel avec et entre les parte
naires sociaux est ,institué pour la première fols auprès 
de la Commission dans un domaine pour lequel une 
politique communautaire spécifique n'est pas prévue dans 
le .Tiraité. 

PREMlt:RES ACTIONS COMMUNAUTAIRES 
DE RECHERCHE AeRONAUTIQUE 

La Commission à transmis au Conseil (juillet 1977) un 
premier programme de recherche technologique dans le 
secteur de la construction aéronautique. Ce programme 
trouve son fondement dans la déclaration du Conseil du 
14 mars 1977, qui a fixé les objectifs Industriels dans 
le secteur aéronautique et qui prévoit notamment un 
effort commun en vue de développer « les connaissances 
nécessaires pour la prochaine génération d'avions et en 
vue d'utiliser au mieux les ressources et les capacités 

506 

'· 

des Etats membres /... Il répond- en outre à l'inscription 
par le Parlement européen, au budget de la Communauté 
pour 1977, d'une sorpme de 8 millions d'unités de compte 
en faveur de la recherche aéronautique. 

. . 1 . 
Contenu du programme actuel 
Hélicoptères et céllÙles d'avions 

L C 
. . . t é .é • 

a omm1ss1on a pr par ce premier programme en 
consultation avec lès autorités nationales, les établisse
f!lents de ·recherch~ et l'industrie. Il contient de~ proposi
tions portant sur des activités de recherche dans deux 
domaines Importants : les hélicoptères et les cellules. 
d'avions. Ces sectqurs ont été retenus par priori!é parce· 
que ce sont des secteurs dans lesquels les principales 
s~ciétés européenn:es collaborent déjà sur le plan Indus
triel et parce qu'elles travaillent activement à la rationa
lisation . et au renforcement de cette coopération. 

A 
1 . . 

côté de ces programmes Industriels, la Commission 
souligne la nécessité de soutenir certains travaux d'in
frastructure dans là Communauté, et en premier lieu une 
grande soufflerie transsonique, dont le' coOt et la dimen
sion ne Justifient P,as une action isolée de quelques gou
vernements. La Commission présentera une proposition 

en 1978. ). · , . . . 

ObJectlfs , 

·Les objectifs d'ensemble consistent à promouvoir la col
laboration entre l'es mllleux industriels et les établisse
ments de recherc'he dans des secteurs où l'on s'expose
rait autrement auJ gaspillage représenté par une duplica
tion des tâches ;, à ·rendre plus efficace l'utilisation des 
crédits de recherche et des installations nationales ; et 
à ·encourager la f collaborç1tion au niveau Industriel dans • 
le cadre de futurs programmes èlvils. 

- 'Dans le s~cteur des hélicoptères, Jes objectifs 
technologiques consistent à élargir l'utlllsation des héli
coptères dans le1 domaine civil, en améliorant les écono- . 
mies de carburant, la sécurité et les capacités de vol 
aux lnstrun:,ents I et en remédiant aux inconvénients sur 
le plan de l'environnement (bruit, vibrations). 

- Les propotltlons concernant les cellules visent à 
aècroître la durée de vie structurelle et à -réduire les 
coOts de malnt~nance ·par une meilleure connaissance 
des phénomènes de fatigue et des · mécanismes de rup
ture dans les itructures métalliques et composites . . I . . . 
Importance du programme et calendrier 

Les propositiLns concernent un programme · d'une 
durée de quatre' ans et d'un montant total de 36,7 millions 
d'U.C. (14,7 millions pour les hélicoptères et 22 millions 
pour les cellulès d'avions), 8 millions d'U.C. sont déjà 
Inscrits au budget pour. 1977, le reste, soit 28,7 millions, 
devant être imputé sur les· budgets à venir. ' . . 

Bien que les financements publics nationaux à la 
recherche atteignent généralement 100 %, la Commission 
s'efforcera d'obtenir de l'industrie une participation finan
cière égale à 20 % du coOt total. 

G, .. on 1 
La gestion des programmes incombera à la Commis

sion, qui utilis'era au maximum les compétences techni
ques existant ~ans les Etats membres. On propose éga
lement la création d'un comité consultatif chargé d'assis
ter la Commission dans la définition des· objectifs à long 
terme et des 'moyens de les réaliser. . 
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Contrats 

Les travaux seront exécutés par des groupes indus
triels, sous contrat avec la · Commission. ,En raison du 
riombre limité des firmes concernées par le genre de 
travaux de recherche en cause, le programme a été 
conçu de façon à utiliser au maximum les compétences 
et les équipements disponibles. On envisage de faire 
réaliser le programme « hélicoptères » par un consor
tium des quatre principaux fabricants européens d'héli
coptères (M.'8.8., Aérospatiale, Westland, Agusta) et de 
faire exécuter les travaux « cellules d'avions » par des 
consortiums regroupant les principàux fabricants euro
péens de cellules d'avions, les travaux étant, dans un 
cas comme dans l'autre, équitablement répartis entre les 
intéressés. · 

ETAT DE L'UNION DOUANl~RE DE LA CEE 

La CommissiÔn a adopté (juin 1977) uné communication 
au Conseil et au Par(ement européen sur l'état de l'union 
douanière de la ·Communauté économique européenne. 

'En effet, le 1er Juillet 1977 s'achèvera pour l'Union 
douanière la période de transition prévue par le "f.raité 
relatif à l'adhésion à la Communauté économique euro
péenne du Danemark, de l'Irlande et du Rç,yaume-Unl. Le 
moment paraît opportun de ·dresser l'état de cette union 
douanière, fondement de la Communauté, qui se caracté
rise essentiellement par la substitution aux territoires 
douaniers nationaux d'un territoire douanier communau
taire. · i 

1. Le rOle de l'unlon douanière dans le processus d'intégra
tion 

·La Commission souligne le rôle capital Joué par l'Union 
douanière dans le processus d'intégration européenne, 
soit en • raison de ses effets économiques et politiques 
propres. soit comme support des politiques poursuivies 
par la Communauté. · · 

A)· L'union douanière, Instrument privilégié de l'intégration 
européenne · · 

L'élimination des droits de douane entre les •Etats mem
bres a créé une situation nouvelle qui a conduit les entre
prises communautaires à modifier souvent radicalement 
leurs comportements. ·La libre circulation des marchandi
ses communautaires sur l'ensemble du territoire douanier 
de la Communauté a assuré une solidarité plus grande 
entre les Etats membres dans de nombreux secteurs. 
Les entreprises communautaires peuvent déterminer 
aujourd'hui leur action en fonction d'un marché de plus 
de 250 millions d'habitants. De ce rait, le consommateur · 
communautaire s'est vu offrir une gamme de produits 
de plus en plus étendue. Par ailleurs. si les voyageurs 
qui se rendent d'un Etat membre à l'autre font encore 
souvent l'objet de contrôles aux frontières intracommunau
taires, dus notamment au maintien de frontières fiscales, 
ils bénéficient de 'facilités supérieures à celles auxquelles 
ils pouvaient prétendre én 1958. 

Vis-à-vis de l'extérieur, l'établissement d'un tarif doua
nier commun et l'exercice de compétences communau
taires aux fins de sa gestion et de sa négociation avec 
les pays tiers ont contribué à faire reconnaitre la Commu
nauté économique européenne en tant que telle. 

8) L'union douanière, support des politiques poursuivies 
par la Communauté 

Outre son influence primordiale sur le processus d'inté
gration européenne, l'union douanière a permis au fil 

REVUE DUE 
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des années l'établissement et le fonctionnement d'un 
ce.rtain nombre de politiques poursuivies par fa Commu
nauté. 

1) L'union douanière constitue l'un des éléments essen
tiels de la réalisation d'un véritable marché intérieur. 

Elle a montré la nécessité d;une harmonisation des 
. législations nationales dans les différents secteurs .de la 

production Industrielle et agricole. 

· 2) L'union douanière est un élément indispensable de 
la politique commerciale commune. Le tarif douanier 
commun, la définition de l'origine des produits, la défini
tion de la valeur en douane, ont une Incidence directe 
sur les échanges Internationaux. ' 

3) ,L'union douanière est une des bases de la politique 
d'aide aux Pays en voie de développement (système des 
préférences généralisées, Convention de Lomé .... ). 

4) L'union douanière constitue l'un des instruments sur 
lesquels s'articulent la politique agricole et la politique 
Industrielle de la Communauté. 

5) Les recettes douanières, devenues des ressources 
propres aux Communautés, assurent pour une grande part 
l'autonomie budgétaire de la Communauté. 

Il. Les Instruments de l'unlon douanière 

Les instruments de l'union douanière sont, d'une part, 
le tarif douanier commun, . d'autre part, la législation 
douanière, ensemble de règles déterminant entre autres 
les conditions dans lesquelles le tarif douanier· commun 
doit être appliqué ou ne pas être appliqué aux marchan
dises compte tenu des circonstances dans lesquelles elles 
se trouvent. 

1.11. Les Insuffisances de la situation actuelle 

La Commission tient à marquer les insuffisances que 
fait apparaître le fonctionnement de l'union douanière, 
et qui tiennent essentiellement : 

- au maintien d'obstacles à la libre circulation des 
marchandises entre les Etats membres ; 

- au caractère fragmentaire et souvent trop complexe 
de la réglementation communautaire existante ; 

- au caractère trop Imprécis de cerjaines dispositions 
communautaires ; 

- à la lourdeur des mécanismes institutionnels de 
décisions ; 

- à l'absence d'un système harmonisé de sanctions 
en cas d'infraction à la réglementation douanière com
munautaire et d'un système communautaire de règlement 
des litiges .. 

IV. Les actions à entreprendre en vue d'un meilleur fonc
tionnement de l'union douanière 

•La Commission Indique les initiatives qu'elle sera· ame
née à prendre à court ou à moyen terme en vue d'amélio
rer la situation et de parvenir à la réalisation d'une 
véritable union douanière. 

li conviendra : 

A) A court terme 
1) de favoriser toute Initiative susceptible de réaliser 

la libre circulation Intracommunautaire des marchandises 
notamment : 

- dans le domaine des échanges commerciaux, par 
l'amélioration législative et administrative du régime du 
transit communautaire ; 
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·,.. - dans le domaine des échanges sans caractère com
m('lrcial, par l'adoption ,de mesures de nature à rendre 
plt.is sensibles à' l'opinion publique la ,réalité du marché 
commun ; . . . 
. _J par, la. recherche' c:l~s' mesures propres à éliminer 

les obstacles autres que douaniers qui s'opposent à la 
libre circulation des marchandisés ; · 
; - par un effort àccru des administrations douanières en 

vue d'alléger les contrôles aux frontières intérieµfes de la 
Communauté. · ··· 

. 2) D'achever Ïefs progràmmes ·de·· rapprochement' des 
législations douanières et çe simplification. 
• 3) D'am°ilio~er· le mécanisme institutionnel de décision 

dans le domaine de l'Union douanière. 

8) A .Pf!)S fong terme · 
- de concevoir: et d'élaborer un code des douanes 

communautaires ; ., , .. 
- de rechercher une harmonisation des sanctions aux 

infr1:1ctions au droit .douanier communautaire. 

1 

ENQUÊTE DE CONJONCTURE HARMON1see AUPRti:S 
DES CONSOMMATEURS EUROPeENS 

' ' En mai.1977 a été effectuée à la dèmande de la Com-
mission des Communautés. Européennes ·1a seizième 
enquête· de, conjoncture a,uprès des consommateurs. Pour 
l'ensemble des huit pays· membres participant à l'~n
quête, l'échantillon a dépassé les 20 000 ménages. . • 

•Les ,résultats d~ · cette ·enquête indiquent que la 
confiance des consommateurs a évolué différemment dans 
les pays membres. Pour la Communauté dans son ensem
ble, Il en résulte une attitude plus. réservée qu'en Janvier 
1977, lors de l'enquête précédente:· Les facteurs ayant 
Joué un rôle dans ce, développement sont en premier lieu 
une crainte accrue du chômage et . en deuxième · lieu 
les perspectives d'une accélération de la hausse. des prix. 
En conséquence, !'indicé de·· confiance pour la Com
munauté (mai 1974 • =· 100) a légèrement fléchi pour 
atteindre 102,4 contre~103,7 en Janvier 1977 et 107,4 en mal 
1976. .. . . ·• . 

Les Jugements des ménages sur la sltuailon économique 
générale de leur pays depuis un an ont subi un net recul 
par •rapport à Janvier en R.F. d'Allemagne, en France et au 
Danemark. On ne note guère de changements aux Pays
Bas. Dans les autres pays, les voix défavorables, quoi
que encore majoritaires, ont. cependant régressé. Quant 
aux perspectives écÔnomlques pour les 12 prochains 
mols, elles restent peu soutenues. Une nette détérioration 
peut être observée au :Danemark, en France et au 
Royaume-Uni. L'attitude à ce sujet. n'a pratiqu.ement pas 
é:tiangé en RF. d'Allemagne, tandis que dans les autres 
pays membres on note une amélioration. légère en Irlande 
et en Italie, •plus Importante aux Pays-Bas et surtout ·en 
Belgique. .., . 

Dans les Jugements des consommateurs sur la situation 
économique de leur pays et les perspectives, leurs o"pi
nions sur !'évolution du chômage dans les. 12 mols à 
venir jouent un rôle primordial. Cette variable détermine 
dans une certaine mesure également le comportement 
des consommateurs en matière de consommation et d'épar
gne. Les résultats de' ·,·enquête indiquent que la crainte 
d'u·ne augmentation du' chômage a diminué sensiblement 
en Belgique et au ·Royaume-Uni, et légèrement en Italie 
et en · Irlande:· Dans lès· quatre autres pays, mals surtout 
aux Pays-Bas, plus de ménagés qu'en Janvier s'attendent· 
à un accroissement du nombre de chômeurs. Les consom-
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mateurs nélrlandais s'attendènt simultanément· à une 
aggravation ldu chômage et à une amélioration de la 
situation économique générale. Cette ·attitùde montre peut
être qu'ils e~timènt que reprise conjoncturelle et absorp
tion du chômage ne vont pas nécessairement de pair, sur-
tout depuis ià période 1973-1975. · 

-Dan; to~; ties pays, à l'exception de· la R.F. d'Allema
gne, .ra majorité des consommateurs estime que depuis 
12 mols les prix ont. beaucoup augmenté. Par rapport _à 
janvier ce pôurcentage s'est accru ·partout sauf en Ita
lie et, en Belgique. En ce qui concerne les perspectives 
de prix pour lies 12 mols .à venir, une accélération de la 
hausse .des pt~x est prévue au -Danemark,-en France et aux 
Pays-Bas. 'Les ·consommateurs dans les autres pays s'at
tendent plutôtj à une accalmie sur le front des prix. Cette 
évolution est la plus évidente en Belgique. 

La troisièm~ vari&ble. ayant une grande influence sur 
le comportement des consommateurs - à côté de leurs 
perspectives ~ur le chômage et leurs perspectives en 
rt]atière · de, prjx - · a trait .à la situation financière des 
ménages. Au qal')emark, en ·Italie, au?( Pays-Bas et en Bel
gique les ménages sont plus nombreux à Juger que leur 
situation financière· au cours des 12 derniers mols 
s'est amélioréê. Dans . ces mêmes pays, les perspectives 
financières pobr les 12 prochains mols· ont également 
regagné quelqùes points · par rapport à· Janvier. En 
Irlande, · peu · éle changements se sont produits. Au 
Royaume0Uni, là situation finanéière semble s'être détério~ 
rée, mais ce reèul ne se reflète pas dans les perspectives\ 
En Italie, les pêrspectives se trouvent encore à un niveau 
de confiance peu élevé. ,L'attitude des ménages alle
mands et français en matière de revenu a très légèrement 
régressé ; ceci 1se reflète d'allleurs également dans leurs 
perspectives. \ . 

L'interaction éles jugements et des perspectives des 
ménages sur la 'situation économique de leur pays, sur le 
chômage, sur rJs prix et la situation financière influence 
sans doute leurl comportement en ce qui, concerne les 
dépenses de la\ consommation et l'épargne. T>rois ques
tions de l'enquête essayent de dégager les tendances pro
bables dans ces deux domaines. En RF. d'Allemagne 
et en France les réponses des ménages Indiquent une 
attitude prudent~ en ce qui concerne la consommation. 
Aux Pays-Bas, en1 Belgique, au Royaumei~Uni et en Irlande 
la consommationî ne devrait pas connaitre non plus uri 
très grand élan. ,rar contre,. en Italie et, au •Danemark les 
attitudes sont devenues plus propices à la consomma
tion qu'en janvief. ·En Belgique et au Danemark, où une 
amélioration de Id sltuatio'n financière est escomptée, plus 
de ménagès qu'en janvier estime.nt pouvoir épargner dans 
les 12 prochains lmols. Dans les autres pays les ména-
ges sônt plutôt r~rrvés à ce sujet. ' . 

RAPPORT SUR l!ES ACTIV!Tes . i:>u ·FONDS SOCIAL 

EUROPeEN 1· 
: On .. estime · q·~·~·n 1.976, .environ 650 000 r~ssortissants des 
Etats membres de la Communauté ont bénéficié des pro
grammes de formation professionnelle g-râce à une aide 
du Fonds social eûropéen. 1Les effets de ces programmes 
de formation financés à raison de 50 % par des aides 
non remboursables.~du :Fonds so_cial sont considéràblement 
plus· étendus que ne le laisse supposer le chiffre cl-des
sus, du fait qu'environ 10 000 · de ces bénéficiaires ·ayant 
reçu un compiém~nt de formation étaient soit ensei
gnants soit travailleurs sociaux et qUe les. nouvellés 
qualifications ainsi hcquises par cette catégorie de béné
ficiaires auront un·\effet multiplicateur sur d'autres ·pro-
grammes de formatlôn: ; · 
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' On estime également qlie 73 % au moins du budget du 
Fonds· social polir 1976 (441 milliqns d'unités de compte) 

' ont été affectés à des programmes dans les régions les 
moins . développées de la Communauté où les besoins 
sociaux sont les plus grands. · " 

. Ce sont là quelq~es-unes des principales conclusions du 
cinquième rapport sur les activités du Fonds social euro
péen pour 1976 qui vient d'être approuvé par la Com
mission et envoyé aµ Conseil de ministres .. et au Par~ 
lement· européen;· Conformément aux règles régissant le 
Fonds social, la Commission· soumet chaque· année un 
rapport sur les activités du Fonds pendant l'exercice 
financier précédent et sur le développement des dépen
ses prévisibles au cours des . trois années à venir .. Le 
rapport pour .1976 contient des Informations. qui n'étaient 
pas disponibles lorsque les rapports précédents ont été 
publiés, notamment en ce qui concerne l'impact financier 
global du Fonds sur ,les- régions les moins développées 
de la. Communauté, le nombre de· personnés bénéficiant 
de.s différents types d'.intervention et la répartition des 
crédits par Etat membre. t 

·• • ;r~ • 

Gravité de la situation de l'emplol 
, 1 ~ ' • • 1 J ,° ; ' • • ·,• l : •' ~ 

.. L'i.ntroduction du rapport souligne que 'la situation du 
m.arché de l'emploi, que le f:onds soêial avait à amélio
rer en 1976, constitue .. peut-être,- avec 5,5 millions de. 
9hômeurs, le rec.ord .de- l'après-gt1erre, la plus grave 
jamais rencontrée.· A ·la . clifférence de ce qui se passait 
les, années précédentes, -lorsque les demandes d'aide 
du Fonçfs à quelque titre que ce soit· diminuaient pat 
manque de crédits disponibles, la situation est maintenant 
Inversé.a et les demandes de 1976 ont fait plus que doubler 
le budget disponible. -- · ~ · , 

, La politique générale de là' Commission menée en 1976 à 
eu pour 'but de· continuer d'assurer un rôle. actif au · 
Fonds social dans la contribution à la promotion · de la 
politique commune de l'emploi en favorisant les program
·mes de formation professionnelle 'ayant des objectifs clairs 
et bien définis, ainsi que les initiatives ayant un. effet 
d'encouragement ou de catalyseur et les projets appro
priés qui n'auraient sans doute pas été mis en œuvre 
sans le financement du Fonds. Bien que le budget ait 
atteint 441 millions d'UC en 1976, ce montant ne repré
sentait qu'une petite partie des dépenses engagées par 
lès·' Eta_ts membres en faveur dè la formation p·rofes
sionnelfe. C'est pourquoi la Commission est en. faveur d'une 
pius· grande concentration des ressources disponibles sur 
l'aide, par exemple, aux jeunes en quête d'emplois et sur 
la réduction des déséquilibres §tructurels entre les diver-
ses, régions de la: Communauté. . · 

~. ,". .< ... n ,..,.,. 

Paiements · plus ·rapides : ., 
"'"t} ~ t. ~ • • ' . .. f • \ ~ .. 

·· •Dès prÔgrès ont également. été •réalisés en 1976 dans 
le sens d'line amélioration· de· l'efficacité 'de la: gestion 

· dli'· Fonds • et du volum·é des paiements (distincts des 
engagements) qui sont presque trois fois supérieurs à ceux 
-des arihées précédentës et ont atteint 245 millions d'UC. 
Le rapport souligne à cet égard que c'est- parfois les 

'. Etats membres èux-mêtnes qüi présentent en retard leurs 
demandes de paiement, contribuant ainsi à compliquer 
les procéêlures budgétaires. Par ·exem·ple, à la fin de l'an~ 
née 1976, on a estimé. que les démandes dè paiement 
relatives aux qpérations effectuées en 1976 et représen
tant un montant de 40 millions d'UC n'avaient pas encore 
été présentées. " . . '. - • . ', . ·• .. 

Le -rapport fait. ~bserver que. les possibilités d'améllo~ 
ration de l'efficacité .de, la gèstion êlu Fonds sont limitées 
si l'on ne change pas les règlemen_ts de base. Il est rap-

REVUE DU_ 
MARCHE 
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pelé que dans ses propositions au Conseil dw mois de 
mars dernier concernant un réexamen' des règles régis
sant les tâches et ·les interventions . du Fonds social, la 
Commission aborde_ ces problèmes quand elle parle de 
concentrer davantage les aides. du· Fonds sur les régions 
les moins développées et les catégories de , travailleurs 
les plus . vulnérables, d'améliorer l'efficacité et d'accé
lérer les paiements en' donnant des avances. Le Con·sell 
à commencé à djscuter de ces propositions. . · 

Le rapport a décrit en détail les chapitres relatifs 
aux activités du Fonds par domaine d'intervention (textile, 
travailleurs migrants, jeunes, handicapés, etc.), aux effets 
régionaux, aux expériences ,pilotes, ,à !'.efficacité de l'aide, 
à l'amélioration de la gestion; au comité consultatif et aux 
asp·ects financiers et budgétaires. Les annexes donnent 
d_es chiffres extrêmement détaillés de tous les aspects 
des activités ,d~ . Fonds. · · 

. ·t· :· 

r •• 

JII •. -. Relations extérieures 

PeCHE MARITIME 
:.. nr ~ • ' . •. 

• '. . ._. . L ....... ;· ... ,.t 
: Lors de s~ session du 20 septembre 1977, le Conseil 

â procédé à l'examen de certains aspects du volet 
externe de s'à po!ltique de pêche, à savoir un régime 
de licences pour le contrôle des activités de pêche de 
certains pays tiers, le régime auton_ome applicable à ,cer
tains pays tiers à partir du 1er octob·re 1977 et les dif
ficultés rencontrées par les pêcheurs de la Communauté 
au large des côtes d'Afrique occidentale. · 
"f n: . . 

i. Le. Conseil est·convenu qu'à partir du -Jer octobre 1977 
là tC.(>mmission .: c;lélivréra les licences aux bateaux des 
pays tiers qui .sont soumis à un tel régime de licences et 
a ctiargé le .Co.mité des Représentants Permanents de la 
mise au point dès modalités de gestion de ce régime. { 
~ ,'1 .. : • • C ·• • -, --, ~ ~ 

Eri ce qui concerne Jes possibilités de pêche de l'Union 
SoviéUque, de. la P~lbgne et de la République démocrati" 
que· Allemande, · le Coriseil a envisagé favorablement la 
prorogation· pour. deux mois du- statu quo actuel; -afiri 
de permettre la conclusion des négociations des accords
c~dre ~n_vi~agés.~ avec. ces. pays. , .. 
· i~- Conseil a· égalem~nt· marqué ;on. accord 'sûr le 
régime. à appliquer, al.Ji.< lies Féroé. et à la . Norvège pour 
le reste de l'année -1977., ,.. , ··! ;· 

PeCHE : ·RELATIONS AVEC:CERTAINS iPAVS TIERS·, ., 

' ile Conseil' a· arrêté; lors de. sa ;session des 26/27. sep
têrnbre 1977, les règlements fixant certaines mesures lnté;. 
ri maires· de conservation et de ·gestion des ressources 
de · pêche • applicables·· aux : navires: battant pavillon de 
la Finlanèle et du .Portugal ainsi que les bateaux de pêche 
dès lies Féroé. ~- • . , .;· 

Les dispositions de· ces règlements prorogent pour 
trois mois à partir du 1er octobre 1977 les arrangements 
autonomes existants. Les règl_ements défirJissent les condl· 
.tions et les modalités à respecter par les bateaux de 
pêche de pays tiers en question et prévoient notamment 
que les licences sèront délivrées 'désormais par la Corn~ 
mi_ssiori:. · , · · ·• 1•. 1:,• • • 
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Le Conseil a également arrêté les règlements proro
geant jusqu'au · 30 novembre 19n le régime de pêche 
applicable à la RD.A.. et à la Pologne. 

En ce qui concerne le régime autonome pour les 
bateaux de pêche battant pavillon de l'URSS, le Conseil -
suite à la réception de certaines informations de la part 
des autorités soviétiques en ce qui concerne les activités 
de pêche des bateaux communautaires en mer de 
Barents - a chargé la Présidence et la Commission 
d'effectuer les demandes nécessaires afin de clarifier la 
situation. 

P~CHE : QUOTAS DE CAPTURE 
AU NORD DU 62<> N 

Le Conséil a arrêté, lors de sa session des 26/27 septem
bre 1977, le règlement fixant la répartition suivante entre 
Etats membres des quotas de capture alloués par la 
Norvège à la Communauté dans les eaux situées au Nord 
du 620 de latitude Nord pour la période allant du 1er 
septembre jusqu'au 31 décembre 1977 : 

Espèces Quotas Répartition 
,par Etat membre 

Cabillaud .... 18500 t France 3200 t 
Aiilemagne 2300 t 
Royaume-Uni 13000 ·t 
Autres Etats 

membres P·"!· 
Egiefin ....... 13,3 % comme 

1 prise accessoire 
ICfu cabillaud 

Lieu noir ..... 5000 t France 400 t 
Allemagne 3500 t 
Royaume-Uni 1 100 t 
Autres •Etats 

membres p:tn. 

Flétan noir ••.. 1300 t Royaume-Uni 1300 t 
., Autres Etats . .membres p.m.· 

Par ce règlement, le Conseil a également fixé le quota · 
de captures de hareng du stock Ouest de l'Ecosse que 

· les navires battant pavillon ·de la Norvège sont autorisés 
à effectuer pour ·la même période. · -

RELATIONS AVEC L'ESPAGNE 

Lors de sa session du 20 septembre 19n, le Conseil est 
convenu d'accuser réception des lettres par lesquelles 
M. A. Suarez, Président du Gouvernement espagnol, a 
demandé le 26 Juillet 1977 l'adhésion de son pays aux, 
Communautés européennes. Par la même occasion, le 
Conseil est convenu de mettre en œuvre la procédure 
prévue par les Traités en cette matière. 

' . 

RELATIONS EURATOM - A.l~E.A. 

'Lors de sa session du 20 septèmbre 1977, le Conseil 
a màrqué son accord sur les éléments d'un arrange
ment entre ·Euratom et !'A.I.E.A. relatifs à la mise en 
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œuvre de ,l vérification par !'Agence du contrôle d'Eura
tom, en ce~ qui concerne les installations de retraitem!)nt . 
de combustibles nucléaires et les réacteurs à eau légère. 
Le Conseilla défini, par là même, une série d'orienta

·tions qui doivent guider la· Commission dans la suite 
des négociàtions avec l'Agence de Vienne en ce qui 
concerne 1Js autres installations. 

1 . 
ACCORD SUR . L'IMMOBILISATION TEMPORAIRE DE 
BATEAUX DE NAVIGATION INT~RIEURE 

La ~ommitsion a transmis •(juillet 1977) au Conseil le pro
jet d'un Acdord négocié avec la Suisse et la participation· 
de certains l·Etats membres, concernant l'institution d'un 
Fonds européen d'immobilisation de la navigation inté
rieure, ainsi} que la proposition d'un règlement CEE rela
tif à la conc,rusion et à la mise en œuvre de cet Accord. · 
Elle a déci.dé parallèlement de solliciter l'avis de la 
Cour de Jusiice sur la compatibilité dudit projet d'Accord 
avec le Traité. Dans son avis 1/76 du 26 avril 1977, la 
Cour a déclaré que le projet d'Accord en cause n'est pas 
compatible àvec le Traité. 

Ledit projJt d'Accord ne pouvant en conséquence être 
conclu tel guai, la Commission vient de proposer au 
Conseil de n'ouvelles directives adéquates permettant à la 
Commission Ide ,rouvrir les négociations avec la Suisse 
pour le rend~e compatible avec les dispositions du Traité: 
Les modifications en cause ne portent pas sur la substance 
du régime in~tauré par le projet d'Accord, mais seulement 
sur trois points qui revêtent essentiellement un carac-
tère institutio'nnel : · 

a) Révisio~ des diverses dispositions du projet d'Ac
cord et du Statut relatives à la participation des ·Etats 
membres à lèur mise en œuvre et au fonctionnement du 
régime instau•ré ; 

' b) Modification de la structure organique et des règles 
de fonctionnement de ·l'organe de surveillance ; 

1 
· c) Modification de la structure du Tribunal du Fonds. 

Baokgmund 1 · · 
L'accord a pour objectif de neutraliser les surcapacités 

temporaires q·u1 apparaissent périodiquement, notamment 
lorsque le nivilau des eaux permet. aux bateaux de navi
guer à plein e'nfoncement ou que se manifeste une baisse 
saisonnière de la demande. . . 

Dans cette bptique, il est instauré un Fonds .Européen 
d'immobilisation de la navigation Intérieure auquel 
les entrepriseh soumises aux dispositions de l'Accord 
devront verse~ une cotisation obligatoire et déterminée 
par tonne ou par CV et valorisée en fonction de la caté
gorie de matériel. Dès que des phénomènes de surca
pacités seront! constatés, les transporteurs seront invités 
à ,retirer du marché, si telle est leur volonté, pendant une 
période d'environ un mois, une certaine fraction de maté
riel, de l'ordrel de 10 à 20 %. L'immobilisation sur base 
volontaire donne, aux entreprises ayant neutralisé du 
matériel, droit fà une Indemnité appropriée. Cette indem
nité sera, en putre, calculée de façon telle que l'équi
page puisse être rémunéré pendant toute la période 
d'immobilisation, !'Accord interdisant le licenciement du 
personnel du ieul fait de l'immobilisation. , 

L'accord s'applique à l'ensemble des bassins rhénan 
et mosellan ain);i qu'aux autres voies navigables alleman
des et néerlandaises. Les quelque 13 000 bateaux à mar
chandises soumis à la réglementation représentent un 
port en lourd d'environ . 11 millions de tonnes. 



LES RELATIONS 
ENTRE LA COMMUNAUTe EUROPeENNE . 
ET LE CAEM 

Voici le texte du communiqué de presse diffusé à l'is
sue de la réunion qui a eu lieu à Bruxelles le 21 septem
bre 1977 avec une délégation du Conseil d'Assistance 
Economique Mutuelle (CAEM). 

" Le 21 septembre, Monsieur Marinescu, Vice-Premier 
Ministre de -Roumanie, Président en exercice du Comité 
Exécutif du CAEM, assisté de Monsieur Velkov, adjoint 
du Secrétaire du OAEM, a rencontré le Ministre des. Affai
res Etrangères de ·Belgique, Monsieur Simonet, Président 

i en exercice du Conseil des Communautés européennes, 
· qui lui a présenté Monsieur· Haferkamp, Vice-Président 

de la Commission, laquelle est responsable du côté des 
Communautés de la conduite des négociations. Au cours 
de l'échange de vues qui a suivi, M. Haferkamp a exprimé 
le point de vue de la Communauté. 

Les conversations ont donné lieu à·· un échange cons· 
~ · tructlf d'opinions. concernant les négociations futures et 

les modalités de leur déroulement, et Il a été possible 
de mieux comprendre les positions respectives et d'en- ·· 
visager le début des négociations, en vue d'un Accord, 

: pour la première partie de l'année 1978. 
-Rapport sera fait aux autorités respectives et les arran· • 

gemenfs nécessaires à l'ouverture des négociaJlons seront 
communiqués ultérieurement "· · ·· ·' 

. . 
NeGC>CIATIONS AVEC LA CHINE. 

La Commission a demandé {septembre 1977) au Conseil 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en vue de la 

. conclusion d'un accord commercial avec la République 
populaire de Chine. 

Background 

En novembre 1974 la Communauté a transmis à tous 
· . les pays à commerce d',Etat un schéma d'accord com

mercial à conclure avec la Communauté pour remplacer 
les accords bilatéraux conclus antérieurement avec les 
Etats membres après la mise en place de la politique 
commerciale commune au 1er janvier 1975. 

.•De leur côté, . les · autorités chinoises ont fait savoir, 
lors de la visite à Pékin du Vice-Président Sir Christopher · 
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Soames en ·mai 1975, non seulement leur décision de 
nouer des relations diplomatiques avec la ,Communauté 
mais aussi leur acceptation en principe de la proposition 
de la Communauté de négocier un accord commercial. 
Le premier ambassadeur de Chine auprès de la Com
munauté a présenté ses lettres de créance en septembre 
1975. Des entretiens préliminaires ont eu lieu par la 
suite avec •la mission de Chine concernant la forme 
d'un accord éventuel, avec un- temps d'arrêt pendant 
l'année 1976 pour des raisons indépendantes de la Commu
nauté. 

Ces entretiens ont repris ensuite avec le Vice-Présl-
. dent Haferkamp. Puis à l'invitation des autorités chinoises 

une délégation conduite par M. de Kergarlay, directeur 
général adjoint des relations extérieures; s'est rendue en 
Chine du 4 au 13 juillet 1977 pour des conversations 
exploratoires qui se sont déroulées dans une atmosphère 
chaleureuse et qui ont permis· de clarifier davantage les 
positions des deux parties. Compte tenu des· résultats 
de· ces conversations, la Commission estime le moment 
opportun d'ouvrir des négociations. 

Contenu de l'accord 

L'accord envisagé serait un accord commercial non
préférentiel de type .classique s'étendan! su.r 5 ans. L'ob
jectif serait de promouvoir et lnten~ifiër les échanges 
commerciaux entre les deux parties ainsi qu'une amélio
ration des conditions d'accès des marchandises. L'ac
cord comporterait ùn certain nombre de dispositions Jurl· 
diques définissant le cadre dans lequel les échanges 

· devraient se dérouler, permettant ainsi de réaliser les 
objectifs de l'accord. · 

Ces dispositions comprendraient notamment l'octroi par 
la Communauté de la clause de la nation la plus favori
sée. Une commission mixte serait Instituée avec pour 
tâche de veillèr au bon fonctionnement de l'accord et 
d'examiner les difficultés pouvant entraver le développe
ment et la diversification des échanges. ·Elle pourrait 
également examiner les moyens de développer les rela· 
tions entre la Communauté et la Chine dans les domaines 
économiques d'intérêt commun. 

. • La Communauté est I.e deuxième partenaire commercial 
de la Chine après le Japon. En 1976 les Importations 
communautaires en provenance de la Chine se sont éle· 
vées à 756 millions d'EUR et les exportations commu
nautaires à 1 034 millions, soit un excédent de 278 mil· 
lions d'1EUR. · 

·' 
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LA JURISPRUDENCE 

DE LA COUR !)E\JUSTl~E 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES., 

- 1 a·,• ,. ', • ·· • · 

..EN MATIERE DE CONCURRENCE 
... . 

,, • 1 

;' Le~ ·Rêgles applicablês +x Entreprises ·· 
.. · · . · (Articles 85-86 du Traité ële 1Rome) ·· .. .. 

. ' . . - Lazar FO~~ANilNu •·. · . 
. . , ' . . . . ··1 . ' . 

' ,. ; 

· · Docteur ès sciences écono.miques, Diplômé ·de l'Académie de droit internation~I de la Haye ;:,;;:z::-r1~::;'"' d"Et"d" Pol;t;q"" •. ,, à :l"'U'"_' de :l d~, affal,e,de l"Unl~'"U. d'Aix-~~"·"'· l.'.I' 

. Cet ouvrage est un recueil groupant une série de qix ar\lcles sur la Jurisprudénce de la Cour 
· de Justice des Comrriùnautés europeeriries que l'auteurla :publiés dans la _,Revue du Marché 

Commun, entre avril 197.5 et mars·1976. Les articlés"ontété légèrement retoüchés, mis à jour,· 
et raccordés pour ,constituer un seul livre. ' · ' . . ,; .' · ·· .· . . 

0 ~ • ; 4 ' • • • •. i ~, •. ~- • •' \ ' '. • ~ Î • 0 ,· • ·, • 

Çe n'est pas .!-ln.livre de dôctri.ne. C;esf ùn gurde d'orienta1ion à travèrs la masse de la clnquan- · 
· taine d'arrêts 'que la Cour a ·rendu durant les qulnzè dernières ànnées, en matière de concur
rence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il' voùdrdit · indiquer quelq1Jes·'fils _conducteurs 

·qui leur permettent de saisir les grandes lignes d'une juri~prudence déjà abondante. A ,cet effot, · 
' des tableaux analytiques ont été insérés dans le texte. Son ·but a été d'informer plutôt que de 
critiquer . .Plus que de longs développements, ·la table des matières 'dé l'ouvrage montr,e son 

. contenu. . .. . ~ 
r . . ' 

..•. 
· TABIJE DES MAnERES·: · ,.' ,; " . ' " 

I"': • ' .• .... 
., Préface fi, .; ,, •• • 

,. . .. ; .... -J.J r 

. . Avertissement 
-;, , .. , 1, ~-,· " - ··•, '\ ~· l J f:_ i•J t ••••· ., .... , • _,! " 

Chapitre 1 : Considérations générales , ~. .• , • .. . , • .. ·-: · .. ~ 

; Chapitre · Il : Méthodes d'intèrprétation appliquées par la· Cour i ·,, ·t'.'' , . '.. ~ ... 
~ t ; ' ! '1 • .. I • ~, ' • • ,, . ' ·~ • • . 4 ' ,,. ' 

Chapitre. Ill :-Les clauses d'exclusivité dans là Jurisprudence de la,Cour . ··. . • , · . 

Ghapitr~. iv : Propriét.é intellectuelle et concu;r~n ce (brevetsl m~rqu~s •. appellations d'origine~ droits 

Chapitre V : :·::;~:) de sociétés et concurrence • • . : 1 : ,, . . . ,. . 
Chapitre Vl : Les pratiques concertées 

Chapitre VII : L'exploitation abusive d'une position dominante . 

Chapitre VIII': Le marché des produits en cause \ . . . 

Chapitre IX : Relecture des articles 85 et 86 du Traité de Roml e selon l'HerméneuUque de la Cour 

Chapitre X : Conclusions et biobliographie .sommaire 

Index · 
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1nteg_rac1on 
1 a t i n o a m ·e r i c a il a 
Revlsta mensual del INTAL, tiene por objeto constituir"là expresi6n del pensamiento del INTAL, ademâ~ de recogei; . 
en forma slstemâti<:a otros aportes a la comprensi6n de los procesos de lntegraci6n y cooperaci6n reglonal latino
americana. Tamblén es una fuente de informaci6n sobre estos teinas. La nueva publicaci6n abarca todas las facetas 
que presentan los procesos. anteriormente mencionados, incluyehdo sus aspe.ctos. ec.o.n6micos, polrtJcos, Jurldlcos, 
sociales e hist6ricos. Se publica once veces al ano. J · 

Afio 2, n° 14 • junlo 1977 
EdltQrlal 
lnversiones y empresas conjuntas 
Estudlos 
Significaci6n y caracterlsticas, :de :1as. 'inverslones y 
empresas conjuntas .Jatinoamericanasr por INTAL· .. 
La internacionalizaci6n de firmas de •los .palses en 
desarrolio, por Louis T. WELLS (h) 
Notas y comentarlos .. ., . • · . , , • 
Necesidad de un si·stema de comercializaci6n de carne 
vacuna, por Nicolas RIVERO 
CALA : Asociaci6n Canadiense para., América Latina, 
par Michael LUBBOCK ., · , • .• . , --~ 
lnformacl6n latlnoamerlcana 
ALALC 
Grupo Andino 
Mercado Comun Centroamericano · 
Comunidad del Caribe 
lntegraci6n y cooperaci·6n 
lnformacl6n lnternaclonal 
Documèntacl6n 

... 
• 

SELA : Comités de Acci6n y · Coordinaci6n latine-
ameri·cana . 
Presidente del CIES : Discurso en ·la duodécima reuni6n 

.. Paul GÉRINsLAJOIE : .Plan de acci6n para •la coopera~ . 
ci6n entre Canada y América Latina 
CARICOM : Acuerdo para el establecimiento de un 
régimen para las empresas CARICOM 
AILA : La industria latinoamericana y la situaci6n del 
proceso de integra,cl6n . .. 
AILA : Legislaci6n y pol!Ucas nacionales de tratamiento 
al capital ·latinoamericano y al capital extrazonal 
AILA : Evaluaci6n de la parti'cipaci6n industrial eh el •. , -
desarrolio econ6mico y social de América Latina · 
Roberto CAMPOS: F6rmulas de convivencia ·-entre el ,. 
capital nacional y el extranjero • •• · · 
Claudio A. ONETO : Reformulaci6n de las empresas bl · 
o muitinacionales latlnoamericanas én el desarrollo eco- · 
n6mico regional 
Alberto SOLA : La ALALC en 1977. , . 
Estadlstlcas . ; , . ' 
América Latina : Participaciqn _de los principales mer~ .. · 
cades de exportaci6n en el total de exportaciones reali- • · 
zadas en 1960 
América Latina : Participaci6n de los principales mer
cados de exportaci6n en el total de exportacione.s r~ali-
zadas en 1975 · · 
Activldades del INTAL 
Historia latlnoamerlcana 
Congresos •ci•entrficos ·latinoamericanos 
Blbllografla 
HELLEINER G. K., ed., A World Dlvlded : The Less Deve
loped Countries ln the International Economy, Cam~ 
bridge, Cambridge University Press, 1976, por C. P. 
KINDLEBERGE,R 
SMITH David N. y WELLS Louis T. (h), Negotlatlng 
Thlrd World Minerai Agreements : Promises as Prologue, 
Cambri·dge, Massachusetts, 1975, por Rita R. CAPON y 
Davis M. SASSOON 

l Afio 2, n° 15 • jullo 1977 
Editorial 
Revitalizar la ALALC 
. 1 
EstudlOS· 
Las} preferencias arlln?elarias · ·latinoamerlcanas, por 

, • · Gustavo~MAGARll'ilOS. . " 
La 11inversi6n. extranjera en cartera en Améri,ca Latina, 
,por Juan Carlos CASAS . 
Notas y comentarlos " · · 
Ainérica Latina y la comunidad econ6mi·ca internacional, . 
por) Elvio BAL!DINELLI · 
lnversiones extranjeras en Améri,ca Latina : recomenda
ciones sobre cooperaèi6n"técnica re'gional, por INTAL j . .. . 
lnformacl6n latlnoamerlcana 
ALÀLC 

. ~· Grupo Al')dino 
. Merfado Comun Centroamericano · 

Comunidad del Caribe 
lntegraci·6n y ,cooperaci6n 
lnfo}macl6n internaclonal-, .. _ ... -·- .. 

f ' ' Documentacl6n 
A~LC : lnformaci6n de meréado de productos agrope-
cuar'ios · 
AlALG : Promoci6n del comercio de productos agropecuàrios .. . . . - .. • "' ..... -· . .. 

Carlbs GARCIA MARTINEZ : La integraci6n financiera 
Antônio ORTIZ MENA : Dlscurso en la XVIII Asamblea 
de Gobernadores del BID ' 
Grupo Latinoamericano : E·I SGP de Estados Unidos 
Kurt/ WALDHEIM : Discurso en' la XVII OEPAL . · 
H. Johannes WITIEVEEN : La situaci6n econ6mica 
mun'dial · 
Dia.lège Norte-Sur : Informe final 

; Esta
1
distlcas 

Amé}ica Latina : Volumenës de producci6n de los prin
cipa!es product_os primarios de exportaci6n, 1970-1975 
Améj"ica Latina·: Volumeries de exportaci6n de los prin
cipales productos primarios de exportaci6n, 1970-1975 
América Latina : . Participaci6n de •los volumenes de 
expdrtacl6n en los , volumenes de producci6n de los 
prin4ipales pro'ductos ·pri!Tlarioi;; de exportaci6n, 1970-
19751 . 
~cthildades del INTAL 

l 
Historia latlnoamerlcana 
TratAdo pacifista del A.B.C. 

• ! 
Bibllografla · 
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0

ENT Jeffrey B., Economie lntegratlon ln Central 
Amerlca-Emplrical Investigations, Baltimore, Maryland, 
The ~Johns Hopkins University Press, 1974, 191 p., por 
Jorge DIAMANT . 
MOf\AWETZ David, The Andea.n Group : A Case Study 
ln Eçonomic lntegration Among De\leloplng Countrles, 
Cambridge, Massachusetts, M.I.T. Press, 1974, 171 p., 
por Mordechai E. KREININ 
Cent{o Latinoamericano de Economla Humana, Cuenca 
del P,lata, Montevideo, Uruguay, 1977, 99 p., por Maria 
VIDELA de BENSON · · 
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Suscripcl6n anual : Argentina, $a 1.000; otros palses, u$s 10. Las ~uscripciones son por ano calendario. 
Numero suelto : Arge.ntina, $a 150 ; otros pafses : u$s 1,50. 1 
El precio incluye los gastos de envie por correo aéreo. . . 
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dans l'entreprise 
l'acheteur 

se sert du Kompass 

Dans l'entreprise,_ l'acheteur se sert de l'annuaire 
KOMPASS parce qu'il a besoin de savoir qui 
produit quoi, qui fabrique tel matériel, qui repré-. 
sente qui en f'.rance, qui distribue cette marque. 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et no
tices normalisés, répertorie 24000 produits, 45 000 
firmes, 18000 marques, 14000 représentants de 
firmes étrangères en France,Jes zones industrielles, 
là sous-traitance. KOMPASS; c'est la boussole de 
l'acheteur industriel. 
:Un réseau de plus de cinquante enquêteurs exclu- . 
sifs assure son actualisation constante et rigoureuse. 
La gestion informatique du fichier, la photocom po
sition ont permis une présentation homogène des 
19 KOMPASS (dont 11 européens) qui paraissent 
dans le monde. 
Parce qu'il permet de peser sur les prix d'achat, Je 
KOMPASS ne coûte pas, il rapporte. 

Dans une entreprise, de petite ou de grande taille, 
du service achats, à la direction des ventes, de 
l'ingénieur à la documentaliste le KOMPASS est 
un outil indispensable à tous. C'est une nécessité 
économique. 
La 44° édition (I 978) vient de paraître. 

IKDIMIP4SS 

• 
S.N.E.L 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 75008 Paris 
Tél. : (I) 359.37.59 ___ - - -

------ NJ1 
- - - - - - Pour Plus de renseigneme~ts, 

1 veuillez m'adresser votre brochure de documentation gratuite .. 

! [f~::~ : . : . . :: : 
édite aussi les INVENTAIRES REGIONAUX, reflets des structures et des réalités vivantes des entreprises 

et de leurs productions à l'échelle des régions françaises·. 
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